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Glossaire 

Terme Emploi dans le présent rapport 

Compétence Compétences, connaissances et savoir-faire inclus dans le plan de 

formation 

Acquis  Compétences acquises 

Formation informelle Compétences acquises en dehors de la formation structurée (p. ex. 

par le travail familial, les activités bénévoles) 

Formation formelle Formation réglementée par l’État et dispensée dans le cadre de la 

scolarité obligatoire ; débouche sur l’obtention des diplômes du degré 

secondaire II ou de la formation professionnelle supérieure ou ter-

tiaire, ou des diplômes constituant la condition à l’exercice d’une acti-

vité professionnelle réglementée par l’État. 

Formation continue Formation non formelle : formation structurée dans des cours organi-

sés, basés sur des programmes d'enseignement et une relation 

enseignant-apprenant définie 

«  Reconnaissance  

des acquis » 

Terme abstrait pour toutes les procédures dans lesquelles les com-

pétences acquises (donc les acquis) sont reconnues par des di-

plômes formels 

Qualification Acquis vérifiés 

Procédure de qualification 

avec examen final 

Procédure de vérification des acquis sur la base d'un examen final 

 

« Dispense » Terme abstrait désignant toutes les procédures conduisant à une 

dispense d'une partie de l'enseignement ou d'une partie de la procé-

dure de qualification avec examen final 

« Certification  

partielle/totale » 

 

Terme abstrait désignant toutes les procédures conduisant à un cer-

tificat (« certification totale ») ou à des parties de celui-ci (« certifica-

tion partielle ») 

Validation Double signification : 

- Procédure de « certification partielle/totale » en Suisse, dite « vali-

dation des acquis de l’expérience » 

- Désignation occasionnelle d’un sous-processus de vérification de 

l’équivalence dans les procédures de « dispense » et de « certifica-

tion partielle/totale » 

Prise en compte des acquis Terme générique utilisé en Suisse pour trois procédures : la prise en 

compte dans une formation, l’admission directe à l’examen final et la 

prise en compte dans une procédure de qualification avec examen 

final. 

Autres procédures de quali-

fication 

Terme générique utilisé en Suisse pour désigner les procédures de 

qualification sans examen final. Il existe actuellement deux procé-

dures en Suisse : les procédures de qualification avec validation des 
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acquis de l'expérience et les procédures de qualification avec exa-

men fractionné. 

Procédure de qualification 

avec examen fractionné 

Procédure de qualification en Suisse, dans le cadre de laquelle les 

personnes peuvent passer différents examens de manière flexible 

dans le temps; ces derniers réunis équivalent à un examen final. 

Vérification d'équivalence 

des acquis sans examen 

Procédure de vérification des acquis ou de leur équivalence sur la 

base d'une évaluation d'équivalence. En Suisse, cela correspond à 

la procédure de qualification avec validation des acquis de l’expé-

rience. 

Vérification des compé-

tences des acquis avec 

examen 

Procédure de vérification des acquis à l'aide d'examens. En Suisse, 

cela correspond à la procédure de qualification avec examen final. 
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Résumé 

Situation de départ et objectifs 

Un marché de l’emploi en rapide mutation, la pénurie de main-d’œuvre qualifiée ainsi que des dévelop-

pements tels que la numérisation et la mobilité professionnelle croissante sont autant de défis pour la 

formation professionnelle. La promotion des diplômes professionnels pour les personnes âgées de plus 

de 25 ans offre la possibilité de relever ces défis. Les procédures de « reconnaissance des acquis » 

peuvent permettre à ces personnes de faire reconnaître les compétences acquises de manière infor-

melles et non formelles dans des diplômes formels. Depuis 2014, ces procédures sont vivement encou-

ragées dans la politique éducative suisse. Cependant, des études montrent à cet égard que divers défis 

persistent (Maurer et al., 2016 ; Salzmann et al., 2020).  

 

La présente étude a analysé, pour le compte du secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à 

l’innovation (SEFRI), la « reconnaissance des acquis » dans la formation professionnelle en 

Suisse. Ce rapport a pour objectif de mettre en évidence l’importance et le potentiel de ces procédures 

et d’inscrire ce thème dans un contexte national et international. Par ailleurs, l’étude a analysé les rai-

sons susceptibles d’empêcher une étendue de ces procédures et les mesures permettant d’y remédier.  

 

Terminologie  

L’emploi de termes dans un contexte international se heurte toujours au même défi : les termes sont 

conçus sur un plan social et sont utilisés différemment dans des contextes différents (Renold, 2020). 

Pour permettre toutefois une comparaison internationale, nous avons recours dans ce rapport à un 

arbre de domaine composé de concepts abstraits (voir Figure ES1). Nous employons le terme abstrait 

de « reconnaissance des acquis » en tant que terme générique pour l’ensemble des procédures au 

travers desquelles les compétences acquises de manière informelles et non formelles peuvent être 

reconnues dans des diplômes formels. Ce terme correspond le mieux possible au concept international 

courant de « Recognition of Prior Learning (RPL) ». Comme nous nous concentrons sur la formation 

professionnelle initiale, nous incluons tous les canaux qui existent en Suisse en dehors d’une formation 

professionnelle initiale habituelle et permettent d’obtenir un certificat fédéral de capacité (CFC) ou une 

attestation fédérale de formation professionnelle (AFP).  

 

L’illustration ES1 montre que, en ce qui concerne les procédures de « reconnaissance des acquis », 

nous distinguons également entre deux objectifs : la « dispense » et la « certification partielle/to-

tale ». Par le terme de « dispense », nous désignons les procédures menant à une dispense de cer-

taines parties de l’enseignement ou des examens. En font partie les procédures de prise en compte 

des acquis : la prise en compte dans une formation, l’admission directe à l’examen final et la prise en 

compte dans une procédure de qualification avec examen final. Le terme de « certification partielle/to-

tale » désigne des procédures dont l’objectif final est l’attribution d’un certificat ou du moins d’un certificat 

partiel. C’est le cas, en Suisse, des autres procédures de qualification : les procédures de qualifica-

tion avec validation des acquis de l’expérience et les procédures de qualification avec examen frac-

tionné. 
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Figure ES1:  Terminologie du rapport 

 

Remarque : Illustration originale basée sur Maurer et al. (2016), SEFRI (2017) et SEFRI (2018)  

Contextualisation dans le système de formation et d’emploi en Suisse 

Les personnes non titulaires d’un diplôme de degré II rencontrent de plus en plus de difficultés sur le 

marché de l’emploi, car un diplôme scolaire obligatoire suffit pour de moins en moins d’emplois. De 

plus, ces personnes constituent un groupe à risque, dont le taux de chômage est relativement élevé et 

le taux de formation continue relativement peu élevé. Cependant, elles possèdent des acquis informels 

et non formels susceptibles d’être reconnus dans des diplômes formels. À cet égard, l’importance de 

la « reconnaissance des acquis » est particulièrement grande en Suisse dans la formation profession-

nelle initiale, car la garantie de l’employabilité des personnes n’ayant pas suivi une formation post-

obligatoire pourrait remédier à la pénurie de main-d’œuvre qualifiée. De plus, on dénombre en Suisse 

environ 400 000 personnes actives et 370 000 personnes actives occupées sans diplôme de degré 

secondaire II (données brutes OFS, 2022), le potentiel théorique de « reconnaissance des acquis » 

étant élevé – en particulier chez les 40-54 ans et les étrangers ainsi que dans les secteurs des activités 

immobilières et de l’industrie.  

 

Notre analyse se montre restrictive en ne prenant en compte que les procédures de « reconnaissance 

des acquis » dans des diplômes formels (aucune formation continue, p. ex.) et les diplômes pour 

lesquels la marge de manœuvre se situe dans le domaine de responsabilité du SEFRI (aucun pro-

gramme d’intégration sur le marché du travail, p. ex.). En raison de sa grande importance, nous limitons 

l’analyse à la formation professionnelle initiale et ne prenons en considération ni les écoles de culture 

générale au degré secondaire II ni les titres du degré tertiaire. 

 

Recherche bibliographique sur la situation à l’étranger 

L’analyse se fonde sur une typologie (voir illustration ES2) de procédures, celles-ci étant réparties en 

fonction de leur objectif principal et de leur méthode d’évaluation principale. En ce qui concerne 

l’objectif principal, nous faisons la distinction entre la « dispense » et la « certification partielle/totale 

» ; s’agissant de la méthode d’évaluation principale, nous distinguons entre vérification des compé-

tences avec examen (par exemple, écrit ou sous forme d’une démonstration) et vérification d’équi-

valence sans examen (appréciation des compétences via dossier, documentation, CV, p. ex.).  

 

La prise en compte de ces deux dimensions aboutit à quatre types de procédures, différemment répan-

dues dans les pays de l’UE. Le type « certification partielle/totale basée sur les examen » est le plus 

répandu dans l’UE (10 pays). Le type « dispense basée sur la vérification d’équivalence » est pré-

dominant en Suisse et dans certains pays de l’UE (Danemark, Allemagne et Autriche). Les deux types 
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« dispense basée sur les examens » et « certification partielle/totale basée sur la vérification 

d’équivalence » sont plutôt rares dans les pays de l’UE (chacun dans deux pays).  

 

Figure ES2:  Typologie des procédures  

 

Remarque : L’illustration présente les quatre types de procédure résultant de l’objectif principal (« dispense » et 

« certification partielle/totale », en vert) et la méthode d’évaluation principale (vérification des compétences avec 

examen et vérification d’équivalence sans examen, en bleu). 

 

En 2020, au total 4879 et 720 CFC et AFP ont été respectivement obtenus à la suite de procédures de 

de prise en compte des acquis ou d’autres procédures de qualification (données brutes OFS, 2022). 

Cela correspond à une part de 8% de tous les CFC et AFP obtenus en 2020 (70 194 selon OFS, 2022f).1 

Une comparaison entre les différents pays concernant l’importance de ces procédures dans la forma-

tion professionnelle initiale révèle que ces procédures présentent une diffusion moyenne voire 

grande non seulement en Suisse mais aussi en Autriche, au Danemark, en Allemagne et en Finlande, 

alors qu’elles sont peu répandues dans tous les autres pays. Cependant, les pays de l’UE ont multiplié 

les initiatives au cours des dernières années afin d’encourager les procédures de « reconnaissance des 

acquis » et une tendance à la hausse peut être observée en ce qui concerne la diffusion de ces procé-

dures. 

 

Les procédures existant dans les pays de l’UE ont été analysées avec précision à partir de deux 

exemples : 

- A l’instar de la Suisse, l’Autriche a adopté le type « dispense basée sur la vérification d’équiva-

lence » et les procédures de « reconnaissance des acquis » y revêtent une grande importance. Les 

procédures ayant pour objectif la « certification partielle/totale » (par exemple «Du kannst was») 

sont peu répandues jusqu’à présent en Autriche.  

- La France a adopté le type « certification partielle/totale basée sur la vérification d’équiva-

lence » et les procédures de « reconnaissance des acquis » n’y revêtent dans l’ensemble qu’une 

importance faible à moyenne. En revanche, la France connaît une procédure de base, la « Valida-

tion des acquis de l’expérience » (VAE). La part des diplômes obtenus via VAE en formation pro-

fessionnelle initiale se situe aux alentours de 1-7%, en fonction du diplôme et de la profession. Le 

processus est toutefois moins rectiligne et l’on observe 23-30% d’échecs, malgré une demande 

recevable, dès le dépôt du dossier.  

 

Analyse empirique de la « reconnaissance des acquis » en Suisse 

L’analyse empirique se fonde sur une enquête en ligne structurée auprès de 158 personnes représen-

tant la Confédération, les cantons ainsi que des organisations nationales et régionales du monde du 

 

 
1 Il convient de noter à cet égard qu'il existe des possibilités de niveau inférieur telles que la reconnaissance des compétences linguis-

tiques, non prises en compte dans cette statistique, car seules les formations professionnelles initiales raccourcies ont été recensées. 
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travail (OrTra). L’analyse a identifié des obstacles possibles à la diffusion de procédures de « recon-

naissance des acquis » dans la formation professionnelle initiale ainsi que des mesures susceptibles 

d’y remédier. En outre, les résultats de l’enquête ont été débattus dans le cadre d’un atelier sur la 

« policy » organisé dans l’optique des implications éventuelles dans la politique éducative.  

 

Les résultats concernant les connaissances relatives aux procédures de « reconnaissance des acquis 

» montrent qu’une grande partie des personnes interrogées connaissent certes les procédures de prise 

en compte des acquis, mais seulement environ la moitié des autres procédures de qualification. Les 

personnes interrogées préconisent en général la promotion de ces procédures, mais la promotion des 

procédures de prise en compte des acquis bénéficie d’un plus grand soutien que celle des autres pro-

cédures de qualification. À vrai dire, un nombre encore relativement élevé de personnes interrogées se 

montrent indécises par rapport à l’encouragement des procédures.  

 

Les obstacles à l’étendue des procédures sont avant tout perçus chez les personnes interrogées par 

rapport au groupe cible. Ils résident notamment dans le degré d’information insuffisant, l’absence de 

conscience des possibilités, le manque de compétences (en particulier linguistiques) ainsi que les diffi-

cultés de financement. Les obstacles liés aux processus, entreprises et partenaires de la formation 

professionnelle sont considérés comme moins importants. La plus grande importance est accordée 

au coût financier et temporel des processus, à la complexité des procédures et à une réserve excessive 

de la part des cantons.  

 

Les opinions concernant l’instance qui devrait se charger de l’animation et de la prise en charge du coût 

des procédures de « reconnaissance des acquis » varient sensiblement en fonction de l’institution. Tan-

dis que les personnes représentant la Confédération estiment que les cantons devraient s’en charger, 

les autres personnes interrogées sont d’avis que la Confédération, les cantons et les OrTra devraient 

assurer leur participation. 

 

Les personnes interrogées soutiennent diverses mesures d’étendue ou d’adaptation des procédures 

de « reconnaissance des acquis ». À cet égard, elles encourageraient en particulier la création d’offres 

souples en matière de formation complémentaire. En ce qui concerne la prise en compte des acquis, 

elles préconisent surtout des mesures d’amélioration de l’information et de motivation des entreprises 

par rapport à une formation raccourcie, des mesures d’amélioration de l’information des OrTra ainsi que 

de simplification des procédures. S’agissant des autres procédures de qualification, les personnes 

interrogées soutiennent notamment un regain d’harmonisation entre les cantons, une meilleure infor-

mation des OrTra et une étenude de l’offre vers un plus grand nombre de professions. 

 

Conclusions 

D’une manière générale, le rapport montre que les procédures de « reconnaissance des acquis » dans 

la formation professionnelle initiale en Suisse revêtent une grande importance et qu’il existe aussi en 

théorie un potentiel de « reconnaissance des acquis » de manière informels et non formels de per-

sonnes non titulaires d’un diplôme de formation post-obligatoire. La recherche bibliographique concer-

nant la situation dans les pays de l’UE révèle par ailleurs que ces procédures bénéficient en Suisse 

d’une diffusion relativement grande, les procédures de « dispense » désignant les procédures de prise 

en compte des acquis s’y avérant prédominantes. Dans la plupart des pays de l’UE prédominent en 

revanche les procédures de « certification partielle/totale », correspondant en Suisse aux autres procé-

dures de qualification, relativement peu connues et répandues. Une promotion des procédures est pré-

conisée d’une manière générale, même si elle relève de motifs variés. Un potentiel d’optimisation 
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subsiste en Suisse notamment en ce qui concerne le degré d’information du groupe cible sur les possi-

bilités et les procédures de « reconnaissance des acquis » – peut-être aussi moyennant l’intégration 

des entreprises –, la complexité et le coût financier et temporel de ces procédures ainsi que les diffé-

rentes conceptions concernant la répartition des rôles dans l’animation de ces procédures et la prise en 

charge de leur coût. 
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1 Introduction 

1.1 Situation de départ 

La formation professionnelle doit régulièrement s’adapter à la rapide évolution du marché de l’emploi et 

aux nouvelles exigences liées à des développements tels que la numérisation, la mobilité profession-

nelle et l’évolution démographique. Ces changements constituent un grand défi en particulier pour les 

personnes non titulaires d’un diplôme de formation post-obligatoire, dans la mesure où un diplôme de 

degré secondaire II – en particulier une formation professionnelle initiale – revêt une importance capitale 

pour l’acquisition d’une employabilité et l’accès à un perfectionnement professionnel. Comme, en 

Suisse, environ 400 000 personnes actives et 370 000 personnes actives occupées ne possèdent pas 

de diplôme scolaire post-obligatoire (données brutes OFS, 2022), la promotion du diplôme professionnel 

pour les personnes âgées de plus de 25 ans2 et, partant, la « reconnaissance des acquis » représentent 

une priorité depuis 2014 dans la politique éducative suisse.   

 

Les partenaires de la formation professionnelle ont lancé diverses initiatives en vue de relever ces défis. 

Parmi elles figure le projet « diplôme professionnel et changement de profession pour les adultes », 

dont le rapport fait le point sur les offres existantes et formule des recommandations de développement 

complémentaire (SEFRI, 2014 ; Tsandev et al., 2017 ; Schmid et al., 2017). Autre initiative : « formation 

professionnelle 2030 », lancée en 2016. Dans le cadre de cette initiative, plusieurs projets ont été lancés 

: « Certification professionnel pour adultes : prise en compte des acquis » ou « viamia », par exemple. 

Dans le cas de « viamia »3, les personnes actives de plus de 40 ans peuvent bénéficier d’une évaluation 

gratuite de leur situation depuis 2022 à l’échelle nationale, leur employabilité étant notamment appré-

ciée à partir de plusieurs analyses. De plus, des cadres d’orientation ont été créés pour le développe-

ment de la formation professionnelle suisse et la prise en compte des acquis de personnes âgées de 

plus de 25 ans (SEFRI, 2017 ; SEFRI, 2018).  

 

À vrai dire, des études montrent qu’en Suisse, des défis subsistent en ce qui concerne la mise en œuvre 

de procédures de « reconnaissance des acquis » – au sens élargi de « reconnaissance des acquis » 

de manière informels et non formels dans le cadre de diplômes formels (voir chap. 1.2) (Maurer et al., 

2016 ; Salzmann et al., 2020). Par exemple, les méthodes, les processus et les attributions varient 

sensiblement d’un canton à l’autre, les cantons identifiant notamment comme des défis l’égalité de trai-

tement dans l’évaluation, l’expérience de mise en œuvre, l’élucidation des attributions et la collaboration 

avec les responsables de la profession (Salzmann et al., 2020). Il existe par ailleurs des offres spéci-

fiques pour les adultes – appelées autres procédures de qualification, telles que la procédure de quali-

fication avec validation des acquis de l’expérience ou la procédure de qualification avec examen frac-

tionné – seulement dans quelques métiers ou cantons. Mais même la promotion de diplômes profes-

sionnels pour personnes de plus de 25 ans se heurte à de nombreux défis.  

 

Ces appréciations sont confirmées par des statistiques correspondantes (données brutes OFS, 2022). 

Dans la formation professionnelle initiale, en 2020, 10 659 diplômes ont été obtenus par des personnes 

 

 
2 Dans le présent rapport, nous utilisons le terme « personnes âgées de plus de 25 ans » au lieu de « adultes », pour bien montrer que 

les jeunes adultes ne peuvent bénéficier de ces procédures en raison de l'expérience professionnelle requise (art. 32 LFPr).  
3 https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/de/home/bildung/berufsbildungssteuerung-und--politik/projekte-und-initiativen/foerderung-der-inlaen-

dischen-arbeitskraefte/kostenlose-standortbestimmung.html 
 

https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/de/home/bildung/berufsbildungssteuerung-und--politik/projekte-und-initiativen/foerderung-der-inlaendischen-arbeitskraefte/kostenlose-standortbestimmung.html
https://www.sbfi.admin.ch/sbfi/de/home/bildung/berufsbildungssteuerung-und--politik/projekte-und-initiativen/foerderung-der-inlaendischen-arbeitskraefte/kostenlose-standortbestimmung.html
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âgées de plus de 25 ans, soit 15% de tous les titres de formation professionnelle initiale acquis en 2020 

(70 194). À vrai dire, environ la moitié des diplômes de formation professionnelle initiale obtenus par les 

plus de 25 ans l’ont été dans une formation professionnelle classique. Il en résulte que la part de tous 

les diplômes de formation professionnelle initiale comportant la mention « reconnaissance d’acquis » 

se situe aux alentours de 8% (5599 sur 70 194). À peu près 40% d’entre eux ont été reconnus dans le 

cadre d’une formation professionnelle initiale raccourcie (2259), le raccourcissement étant souvent im-

putable à un diplôme préalable de degré secondaire II.  

 

Le postulat Atici 21.3235 adopté par le Parlement en juin 2021, « Formation professionnelle – Pour un 

changement d’approche en matière de validation des acquis de l’expérience » invite le Conseil fédéral 

à expliquer dans un rapport pour quelle raison la possibilité offerte par ce que l’on appelle les autres 

procédures de qualification et en particulier la validation des acquis en manière informels ne s’est pas 

imposée. Le rapport est en outre censé débattre les expériences de divers cantons et de pays euro-

péens et en dériver des propositions de réorientation des procédures de « reconnaissance des acquis 

». Le Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à l’innovation (SEFRI) a chargé la chaire des 

systèmes éducatifs de l’EPF Zurich (CES ETHZ) d’élaborer les bases d’un rapport correspondant.  

1.2 Terminologie du rapport 

Le champ thématique de la « reconnaissance des acquis » est très varié et la terminologie utilisée est 

hétérogène, tant au plan national qu’international. C’est pourquoi les termes employés dans le présent 

rapport sont d’abord élucidés, dans la mesure où ce rapport comporte également une comparaison 

internationale.  

 

La Figure 1 présente l’arbre de domaine utilisé dans le rapport. Au sommet de l’arbre figurent les termes 

abstraits de « reconnaissance des acquis » et, plus bas, de « dispense » et de « certification partielle/to-

tale ». Nous avons choisi le terme de « reconnaissance des acquis » comme terme générique, car il 

n’est utilisé officiellement en Suisse dans aucune procédure existante et qu’il se rapproche le plus de la 

terminologie couramment employée à l’échelle internationale (« Recognition of Prior Learning »). Dans 

le présent rapport, en parlant de « reconnaissance des acquis », nous nous référons à toutes les pro-

cédures dans lesquelles des compétences acquises de manière informelles et non formelles sont re-

connus dans des diplômes formels. Ce concept englobe ainsi l’ensemble des parcours permettant d’ob-

tenir un certificat fédéral de capacité (CFC) ou une attestation fédérale de formation professionnelle 

(AFP) en dehors d’une formation professionnelle initiale ordinaire. Dans cette acception élargie, la « 

reconnaissance des acquis » se réfère donc à tous les canaux de qualification existant en Suisse et, 

partant, à l’ensemble des procédures de prise en compte des acquis et d’autres procédures de qualifi-

cation. Il convient de noter que le terme de « reconnaissance » peut faire l’objet d’un emploi différent 

dans d’autres contextes et d’autres pays ; en Allemagne, par exemple, il s’applique à la reconnaissance 

des résultats d’examens obtenus dans d’autres formations formelles (Hanak & Sturm, 2015).  

 

De même, nous avons opté pour le terme de « dispense » dans la mesure où il ne correspond à aucune 

procédure existante dans le contexte suisse. Nous désignons ainsi toutes les procédures donnant lieu 

à une dispense d’une partie de l’enseignement ou de la procédure de qualification sanctionnée par un 

examen final. En Suisse, ces procédures englobent les trois procédures de prise en compte des acquis, 

c’est-à-dire la prise en compte dans une formation, l’admission directe à l’examen final et la prise en 

compte dans une procédure de qualification avec examen final. Là encore, il existe d’autres acceptions 
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dans le contexte international ; ainsi, en Allemagne, la notion de validation s’applique aux acquis obte-

nus en dehors de formations formelles (Hanak & Sturm, 2015).  

 

De même, le terme de « certification partielle/totale » n’est guère utilisé en Suisse, et nous l’em-

ployons donc dans le présent rapport en tant que terme abstrait désignant toutes les procédures menant 

à un certificat ou à des éléments de certificat. En font partie en Suisse les autres procédures de qualifi-

cation, c’est-à-dire, d’une part, les procédures de qualification avec validation des acquis et, d’autre 

part, les procédures de qualification avec examen fractionné. 

 

La notion de validation fait l’objet d’un emploi différencié aussi bien en Suisse que dans les autres 

pays. La Commission européenne, par exemple, réunit diverses procédures sous le terme de « valida-

tion » (Cedefop, 2009). En Suisse, le concept de validation s’applique à deux types de procédure. 

D’abord, il désigne une procédure comprise dans les autres procédures de qualification – outre les 

procédures avec examen fractionné. Ensuite, le terme désigne parfois un sous-processus de procédure 

de « reconnaissance des acquis », dans lequel l’équivalence des acquis est validée (SEFRI, 2017, p. 

23). Il convient de noter à cet égard que les procédures de « dispense » contiennent également une 

validation des acquis, même si l’on ne parle pas de validation dans le contexte suisse.  

 

La partie inférieure de la Figure 1 présente une description des sous-processus des procédures de « 

dispense » et de « certification partielle/totale » en Suisse. Concernant les procédures de prise en 

compte des acquis, les termes se fondent sur le SEFRI (2018) ; s’agissant de la procédure de validation 

proprement dite, ils se fondent sur Maurer et al. (2016). La désignation abstraite des processus se fonde 

sur Cedefop (2009). Les procédures débutent par une information et des conseils. Les acquis sont 

ensuite identifiés et documentés. Ces sous-processus sont appelés « dresser l’inventaire » et « bilan » 

en Suisse. La troisième étape consiste à évaluer les acquis documentés. Ce sous-processus est appelé 

« analyser la situation » ou « evaluation » en Suisse. Des sous-processus spécifiques s’y ajoutent par 

la suite. En ce qui concerne la prise en compte des acquis, il s’agit du sous-processus « demander la 

prise en compte », qui mènera, par exemple, à une « dispense ». Dans le cas de procédures de quali-

fication avec validation des acquis de l’expérience, il s’agit de la validation de l’evaluation sous la forme 

de confirmations d’acquis. Si tous les acquis ne sont pas pris en compte, les confirmations d’acquis 

correspondent, dans notre terminologie abstraite, à une « certification partielle », et il faudra les com-

pléter par une formation supplémentaire et des examens partiels correspondants. La dernière étape 

consiste dans la « reconnaissance des acquis » sous la forme d’une prise en compte ou d’une certifi-

cation c’est-à-dire une « dispense » ou une « certification totale » dans notre terminologie abstraite. Il 

conviendra d’observer que les procédures de « dispense » comportent aussi en principe un sous-pro-

cessus de « validation », qui n’est pas appelé comme tel en Suisse.  
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Figure 1:  Visualisation de l’arbre de domaine utilisé dans le rapport 

 

Remarque : Illustration originale basée sur Maurer et al. (2016), SEFRI (2017) et SEFRI (2018)   

 

1.3 Objectifs du rapport 

Le présent rapport poursuit deux objectifs : d’une part, il est censé expliquer dans quelle mesure la « 

reconnaissance des acquis » est importante, où réside le potentiel et comment le thème doit s’intégrer 

dans le système éducatif et sur le marché de l’emploi et comment il doit s’inscrire dans le contexte 

international. D’autre part, il doit montrer pour quelle raison la « reconnaissance des acquis » a trouvé 

peu d’écho jusqu’à présent en Suisse et quels changements seraient nécessaires pour que ces procé-

dures s’imposent davantage. Pour que ces objectifs puissent être atteints, le présent rapport se fonde 

sur quatre parties, dont les conclusions sont présentées dans les quatre chapitres qui suivent : 

 

− Le deuxième chapitre contient le traitement de la contextualisation systémique de la « reconnais-

sance des acquis » en Suisse. Il décrit tout particulièrement le potentiel et les bases légales des 

procédures existant en Suisse. Il délimite par ailleurs l’objet d’analyse par rapport à d’autres procé-

dures et programmes apparentés à la « reconnaissance des acquis ». Enfin, il débat des possibilités 

et des défis résultant d’une comparaison internationale.  

 

− Le troisième chapitre présente un survol de la « reconnaissance des acquis » en Europe. La typo-

logie des pays examinés qui en découle par rapport aux procédures de « reconnaissance des ac-

quis » et à leur diffusion permet notamment de sélectionner deux exemples d’application qui seront 

ensuite décrits en détail.  

 

− Le quatrième chapitre porte sur une analyse empirique de la « reconnaissance des acquis » dans 

la formation professionnelle initiale en Suisse. Il présente les résultats d’une enquête en ligne me-

née auprès de représentants de la Confédération, des cantons et des organisations nationales et 

régionales du monde du travail ainsi que leur analyse dans le cadre d’un groupe de réflexion.  
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− Dans le cinquième chapitre, nous résumerons les résultats, en tirerons des conclusions et en déri-

verons des implications pour la politique éducative suisse. 
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2 Contextualisation dans le système de forma-

tion et d’emploi 

Le présent chapitre porte sur le contexte systémique (formation et emploi) de la « reconnaissance des 

acquis » en Suisse. Ces réflexions sont censées mettre en évidence l’importance et le potentiel de la « 

reconnaissance des acquis » en Suisse de même que les limites de réorientations éventuelles, la marge 

de manœuvre disponible dans le domaine de responsabilité du SEFRI et dans d’autres attributions. 

Dans un premier temps, nous décrirons donc les bases légales et délimiterons les termes utilisés. Ces 

informations serviront, dans un second temps, à circonscrire l’objet d’analyse et à débattre de ses pos-

sibilités et de ses limites dans un contexte international. 

2.1 Importance systémique 

L’importance de la « reconnaissance des acquis » dans un pays dépend de deux facteurs. D’abord, elle 

dépend de la valeur ajoutée de la « reconnaissance des acquis » pour les personnes participant aux 

procédures. Ensuite, elle dépend du nombre de personnes susceptibles de tirer bénéfice d’une « re-

connaissance des acquis ». Les réflexions qui suivent montrent cette pertinence, à partir d’analyses 

statistiques descriptives, pour les personnes n’ayant pas suivi de formation post-obligatoire – c’est-à-

dire les personnes ayant suivi au mieux une formation de degré secondaire I. 

 

Une comparaison internationale d’indicateurs liés au marché de l’emploi offre un bilan très positif pour 

la Suisse. Le taux d’emploi – c’est-à-dire la part des personnes actives (occupées ou non) par rapport 

à la population âgée de plus de 15 ans – se situait à 68% fin 2021 (OFS, 2022a). La moyenne euro-

péenne correspondante était nettement inférieure (57%). De plus, aucun pays de l’UE ne présentait un 

taux d’emploi supérieur à celui de la Suisse. La comparaison internationale du taux de chômage – 

c’est-à-dire la part des sans-emploi par rapport à la population active – s’avère tout aussi réjouissante. 

Fin 2021, le taux de chômage en Suisse s’élevait à 4,4%. La moyenne de l’UE se situait à 6,4% et seuls 

peu de pays ont un taux de chômage inférieur à celui de la Suisse. Cependant, le taux de chômage 

présente en Suisse à long terme une tendance à la hausse, qui s’est accentuée durant la pandémie de 

COVID-19 (OFS, 2022c). 

 

Cette hausse du taux de chômage pourrait notamment s’expliquer par le fait que les personnes non 

titulaires d’un diplôme post-obligatoire éprouvent de plus en plus de difficultés à maintenir leur employa-

bilité. Des indices de cette explication figurent dans les données du Stellenmarktmonitor concernant 

les offres d’emploi en Suisse (Salvisberg, 2010). Ces données révèlent que la part des offres d’emploi 

exigeant seulement un diplôme scolaire obligatoire dépassait encore 80% en 1950, mais n’a cessé de 

décroître depuis lors. En 2010, elle était inférieure à 20%.  

 

Des analyses multivariées de l’évolution du taux de chômage en fonction du degré de formation 

montrent que les personnes sans diplôme post-obligatoire constituent un groupe à risque (Bolli et al., 

2015). La Figure 2 présente l’évolution du taux de chômage en fonction du degré de formation entre 

2010 et 2021 (OFS, 2022d). Les résultats montrent que le taux de chômage des personnes ayant au 

mieux une formation degré secondaire I est à peu près deux fois plus élevé que celui des personnes 

titulaires d’un diplôme supérieur. En 2021, le taux de chômage des personnes ayant au mieux une 

formation degré secondaire I avoisinait 10%. Chez les personnes titulaires d’un diplôme de degré 
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secondaire II ou de degré tertiaire, il se situait respectivement à 5% et 3%. L’évolution dans le temps 

révèle que l’écart a grandi entre les personnes ayant au mieux une formation degré secondaire I et les 

titulaires d’un diplôme supérieur. Cette différence s’est encore accrue durant les années marquées par 

la pandémie de COVID-19. 

 

Figure 2:  Taux de chômage en fonction du degré de formation 

 

Remarque : Illustration originale basée sur OFS (2022d). La figure présente l’évolution du taux de chômage en 

fonction du degré de formation atteint, durant la période 2010-2021. 

 

Le fait que les personnes non titulaires d’un diplôme post-obligatoire aient davantage de difficultés à 

maintenir leur employabilité peut s’expliquer par leur faible participation à une formation continue. Figure 

3 illustre l’évolution de la participation à une formation continue en fonction du degré de formation durant 

la période 2010-2021 (OFS, 2022g). Les résultats montrent que cette participation varie fortement en 

fonction du degré de formation atteint. Avant la pandémie de COVID-19, environ 8% des personnes 

titulaires d’un diplôme de degré secondaire I ont suivi une formation continue. À l’inverse, le taux de 

participation s’est élevé respectivement à 21% et 38% chez les personnes ayant suivi une formation de 

degré secondaire II et de degré tertiaire. Pendant la crise sanitaire, le taux de participation à une forma-

tion continue a diminué de près de la moitié dans les trois groupes. Les taux de participation de 2021 

s’élèvent respectivement à 4% (degré secondaire I), 8% (degré secondaire II) et 26% (degré tertiaire). 
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Figure 3:  Participation à la formation continue en fonction du degré de formation 

 

Remarque : Illustration originale basée sur OFS (2022g). La figure présente l’évolution de la part des résidents de 

25-74 ans ayant pris part à une formation continue dans les quatre dernières semaines, durant la période 2010-

2021. 

 

Selon une comparaison internationale, la Suisse se porte aussi bien du point de vue de la participation 

à la formation continue (OCDE, 2022). En 2016, 68% de la population suisse âgée de 25 à 64 ans a 

suivi une formation continue. La part correspondante dans l’UE ne s’élève qu’à 44%. Dans l’UE égale-

ment, la participation à la formation continue s’accroît avec le degré de formation : 24% chez les titu-

laires d’un diplôme de degré secondaire I, 40% chez les personnes ayant atteint un degré secondaire 

II et 62% chez celles ayant atteint le degré tertiaire. Les parts correspondantes en Suisse sont supé-

rieures dans les trois catégories : respectivement 33%, 63% et 84%. En même temps, la différence est 

un peu plus marquée en Suisse que dans l’UE entre les titulaires d’un diplôme de degré secondaire I et 

les personnes ayant atteint le degré tertiaire. 

 

En raison de la pénurie de main-d’œuvre qualifiée, le maintien de l’employabilité des personnes sans 

formation post-obligatoire s’avère donc particulièrement important. À cet égard, il convient de prendre 

en compte que de nombreuses personnes actives prendront leur retraite dans les prochaines années 

et devront donc être remplacées, si l’on veut maintenir le niveau de bien-être (Crédit suisse, 2022). 

Ainsi, entre 2000 et 2015, le nombre de personnes pensionnées chaque année a excédé de 20 000 le 

nombre des personnes entrant sur le marché de l’emploi. Depuis lors, l’écart entre les personnes entrant 

sur le marché et celles sortant du marché s’est nettement réduit ; il s’est à peu près équilibré en 2022. 

Durant les années à venir, un solde négatif est à prévoir – davantage de personnes quittant le marché 

de l’emploi que de personnes y entrant –, le point le plus bas (10 000 personnes) devant être atteint en 

2030 (Crédit suisse, 2022). Un solde positif ne devrait à nouveau être atteint que dans plus de dix ans, 

par suite de l’évolution démographique.  
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Ces chiffres et ces faits relatifs au système éducatif suisse et au marché de l’emploi illustrent l’impor-

tance de la « reconnaissance des acquis ». Si l’on parvient à aider davantage de personnes à obtenir 

un diplôme post-obligatoire grâce à des procédures appropriées, cela pourrait contribuer à atténuer la 

pénurie de main-d’œuvre qualifiée.  

2.2 Potentiel de la « reconnaissance des acquis » 

Le potentiel théorique de la « reconnaissance des acquis » est relativement élevé en Suisse. Les ana-

lyses des données brutes de l’OFS (2022) montrent qu’en 2020, en Suisse, environ 530 000 adultes 

résidents de 25-64 ans n’avaient pas de diplôme post-obligatoire. Parmi elles, 126 000 personnes 

n’étaient ni occupées ni chômeuses. Il en résulte que la population suisse compte environ 400 000 

personnes ne possédant pas de diplôme de degré secondaire II. Environ 370 000 d’entre elles sont 

occupées.  

 

Pour mieux comprendre ce potentiel théorique et donc du groupe cible des procédures de « reconnais-

sance des acquis », il importe d’examiner de plus près et de caractériser les personnes n’ayant pas 

suivi de formation de degré secondaire II.  

 

La Figure 4 présente la répartition des personnes actives de 25-64 ans non titulaires d’un diplôme de 

degré secondaire II dans les différents secteurs d’activité. Cette répartition est liée à deux facteurs de 

détermination. Le premier facteur est le nombre de personnes sans diplôme de degré secondaire II 

dans les secteurs d’activité. Le second est la part des personnes occupées dans un secteur par rapport 

à l’ensemble des personnes occupées. La combinaison des deux facteurs permet de tirer des ensei-

gnements sur la taille du potentiel théorique de la « reconnaissance des acquis » dans certains secteur 

d’activité. Les secteurs Activités immobilières et services (19%) ainsi qu’Industrie (15%) présentent la 

plus grand potentiel théorique. Ainsi, un peu plus d’un tiers des personnes actives sans diplôme de 

degré secondaire II sont occupées dans ces deux secteurs (OFS, 2022b, 2022e). De plus, plus de 10% 

des personnes actives sans diplôme de degré secondaire II sont employées dans le bâtiment, le com-

merce, l’hôtellerie ainsi que la santé et l’action sociale. 
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Figure 4:  Répartition de la population des personnes occupées non titulaires d’un diplôme de 
degré secondaire II entre les secteurs d’activité  

 

Remarque : Illustration originale basé sur OFS (2022b, 2022e). La figure présente la répartition des quelque 

370 000 personnes occupées (données brutes OFS, 2022) âgées de 25-64 ans et non titulaires d’un diplôme de 

degré secondaire II, en 2021, dans les divers secteurs d’activité (Nomenclature générale des activités écono-

miques, NOGA 2008)4. Les calculs se sont fondés sur diverses sources de données. Comme les populations pré-

sentent des tranches d’âge différentes dans ces sources, les calculs se fondent sur l’hypothèse selon laquelle les 

personnes occupées de 25-64 ans et toutes les personnes occupées de plus de 15 ans sont réparties de la même 

manière entre les secteurs d’activité. 

 

 

La Figure 5 présente le potentiel théorique pour divers groupes de personnes en fonction du sexe, de 

la nationalité, et de l’âge. En ce qui concerne la distinction en fonction du sexe, il apparaît que la part 

des personnes occupées non titulaires d’un diplôme de degré secondaire II est pratiquement identique 

chez les hommes (52%) et chez les femmes (48%) (données brutes OFS, 2022). À l’inverse, on observe 

de grandes différences en ce qui concerne la nationalité : seules 36% des personnes occupées non 

titulaires d’un diplôme de degré secondaire II sont suisses, alors que 64% sont d’origine étrangère. Les 

différences sont également notables au niveau de l’âge, le plus fort potentiel théorique concernant les 

40-54 ans et donc un groupe de personnes présentant un potentiel pour les compétences acquises de 

manière informelles et non formelles. Ainsi, 47% des personnes occupées de 25-64 ans non titulaires 

d’un diplôme de degré secondaire II ont entre 40 et 54 ans, alors que la catégorie d’âge plus jeune (25-

39 ans) et la catégorie plus âgée (55-64 ans) présentent des parts légèrement inférieures (26%).  

 

 

 

 

 

 

 
4 Nomenclature générale des activités économiques - NOGA 2008 - Introduction | Publication | Office fédéral de la statistique (admin.ch) 

https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/statistiques/industrie-services/nomenclatures/noga.assetdetail.344515.html
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Figure 5:  Répartition de la population des personnes occupées sans diplôme de degré secon-
daire II en fonction des groupes de personnes 

 

Remarque : Illustration originale basée sur les données brutes de l’OFS (2022). La figure présente la répartition 

des quelque 370 000 personnes occupées âgées de 25-64 ans et non titulaires d’un diplôme de degré secondaire 

II, en 2020, en fonction de leur sexe (colonne rose), de leur nationalité (colonne brune) et de leur âge (colonne 

turquoise).  

 

2.3 Bases juridiques de la « reconnaissance des acquis » 

Le présent rapport s’intéresse à la « reconnaissance des acquis » dans des diplômes de formation 

formels et se concentre sur les diplômes de la formation professionnelle initiale. À cet égard, le concept 

d’acquis désigne les aptitudes, compétences et connaissances dont dispose un individu et qui requises 

pour exercer un métier. La notion de compétences, en revanche, désigne les aptitudes et les connais-

sances définies dans le programme de formation. De plus, les acquis vérifiés sont étroitement liés à la 

notion de qualification, telle qu’elle est définie dans la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr, 

art. 15). Selon la LFPr, une qualification est liée à un diplôme professionnel, c’est-à-dire un ensemble 

d’acquis vérifiés (voir aussi Weinert, 2001). Par conséquent, dans le présent rapport, nous utilisons le 

terme d’acquis lorsqu’il s’agit de la vérification des compétences acquises.  

 

Les compétences peuvent être acquises de différentes manières : formation informelle, non formelle 

(formation continue, p. ex.) ou formelle, achevée, interrompue ou suivie à l’étranger. La loi fédérale sur 

la formation continue (LFCo, 2014, art. 3) définit la formation continue comme une formation structurée 

hors formation formelle. La formation formelle se réfère à la formation régie par l’État, qui se déroule 

dans l’école obligatoire ou mène à un des diplômes suivants : diplôme de degré secondaire II, diplôme 

de formation professionnelle supérieure, diplôme de haute école ou diplôme prérequis pour l’exercice 

d’une activité professionnelle régie par l’État. Tout comme la formation formelle, la formation non 
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formelle est définie comme une formation structurée. La formation continue, souvent aussi appelée 

formation non formelle, se déroule dans des cours organisés, assortis de programmes d’apprentissage 

et d’une relation enseignement-apprentissage. À l’inverse, le concept de formation informelle se réfère 

à des compétences acquises en dehors d’une formation structurée (travail familial, activités honoraires, 

p. ex.). 

 

La « reconnaissance des acquis » dans la formation professionnelle initiale se fonde sur trois bases 

juridiques :  

- la loi fédérale sur la formation continue (LFCo) du 20 juin 2014 (RS 419.1) ; 

- la loi fédérale sur la formation professionnelle (LFPr) du 13 décembre 2002, situation au 1er avril 

(RS 412.10) ; 

- l’ordonnance sur la formation professionnelle (OFPr) du 19 novembre 2003, situation au 1er avril 

2022 (SR 412.101).  

 

Les réflexions qui suivent montrent leur importance par rapport aux questions posées dans le présent 

rapport.   

 

La loi fédérale sur la formation continue (LFCo) introduite en 2014 a pour objectif de renforcer la 

formation continue dans le système éducatif suisse en tant qu’élément de l’apprentissage tout au long 

de la vie. Cette loi inscrit la formation continue dans le système éducatif suisse et régit les principes 

relatifs à la responsabilité, à la qualité et à la « reconnaissance des acquis » dans la formation formelle, 

constituant ainsi le cadre de la « reconnaissance des acquis ».  

 

La loi fédérale sur la formation continue (LFCo) régit les attributions liées à la formation continue et à 

la « reconnaissance des acquis ». En même temps, chaque individu assume la responsabilité de sa 

formation continue, les employeurs favorisant la formation continue de leur personnel, tandis que la 

Confédération et les cantons contribuent à ce que les personnes puissent développer leurs compé-

tences en conséquence (art. 5 LFCo). L’article 7 de la LFCo régit comme suit les compétences en 

matière de « reconnaissance des acquis » :  

 

«La Confédération et les cantons veillent, en collaboration avec les organisations concernées du 

monde du travail qui assument des responsabilités en matière de formation et d’examen ainsi 

qu’avec les organes chargés de la coordination de la politique des hautes écoles au sens de la loi 

du 30 septembre 2011 sur l’encouragement et la coordination des hautes écoles (RS 414.20) à 

assurer la transparence des procédures de prise en compte de la formation continue et de la forma-

tion informelle dans la formation formelle».  

 

Il convient de noter à cet égard que la notion de prise en compte constitue ici le dernier acte d’une 

procédure, c’est-à-dire le constat de la part des compétences acquises jusque-là susceptible d’être 

considérée comme équivalente. Elle se réfère aussi bien à la procédure de prise en compte des acquis 

qu’aux autres procédures de qualification.  

 

La loi sur la formation professionnelle (LFPr) et l’ordonnance sur la formation professionnelle (OFPr) 

contiennent les bases des différentes procédures de « reconnaissance des acquis » dans des diplômes 

formels de formation professionnelle initiale. La loi sur la formation professionnelle fait la distinction 

entre les procédures de prise en compte des acquis (LFPr, art. 9) et les autres procédures de 

qualification (LFPr, art. 33). L’article 9 d la LFPr précise : « Les expériences, professionnelles ou non, 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2014/691/de
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la formation spécialisée et la culture générale acquises en dehors des filières habituelles sont dûment 

prises en compte ». Concernant la prise en compte des compétences déjà acquises, l’article 4 de 

l’OFPr formule trois procédures : 1) le raccourcissement individuel de la formation dans les filières de 

formation professionnelle initiale en entreprise, 2) le raccourcissement individuel d’autres filières et 3) 

l’admission aux procédures de qualification avec examen final.  

 

Conformément à l’article 33 de la LFPr, « les qualifications professionnelles sont attestées par un exa-

men global, par une combinaison d’examens partiels ou par d’autres procédures de qualification recon-

nues par le SEFRI. L’article 31.1 de l’OFPr définit les autres procédures de qualification comme étant 

des procédures qui, en règle générale, ne sont pas définies dans les prescriptions sur la formation, mais 

permettent néanmoins de vérifier les qualifications requises. L’admission aux autres procédures de qua-

lification présuppose, selon l’article 32 de l’OFPr, une expérience professionnelle d’au moins cinq ans. 

Cette condition entend empêcher que de jeunes adultes ne suivent aucun apprentissage professionnel 

formel à l’issue de la scolarité obligatoire.  

 

Par ailleurs, il existe d’autres bases juridiques pertinentes concernant la prise en compte dans une 

formation (art. 18 LFPr, art. 8 et 10 OFPr) ainsi que l’admission directe à l’examen final (art. 17 LFPr). 

Les articles 9, 37 et 38 de la LFPr constituent d’autres bases juridiques pertinentes par rapport aux 

autres procédures de qualification. 

 

Deux documents du SEFRI sont en outre importants pour la distinction entre les diverses procédures : 

le manuel « Formation professionnelle initiale pour adultes » (SEFRI, 2017) et le guide « Prise en 

compte des acquis dans la formation professionnelle initiale » (SEFRI, 2018). Le premier document 

explique notamment les différences légales entre les procédures de qualification avec examen final et 

les autres procédures de qualification ; le second document se réfère aux procédures de prise en 

compte des acquis susceptibles de mener à une dispense ou à un raccourcissement de la durée de la 

formation.  

2.3.1 Diverses procédures de « reconnaissance des acquis »  

La Figure 6 donne une vue d’ensemble des procédures de « reconnaissance des acquis » et de 

leurs bases juridiques. La figure précise en outre où se situent ces procédures dans le processus édu-

catif de la formation professionnelle initiale. Ce processus peut se répartir entre trois phases : formation, 

admission à une procédure de qualification et procédure de qualification (en bleu). La figure fait la dis-

tinction entre les procédures de prise en compte des acquis conformes à l’article 9 de la LFPr (en rose) 

et les autres procédures de qualification selon l’article 33 de la LFPr (en rouge). 
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Figure 6:  Présentation des procédures de « reconnaissance des acquis » et de leurs bases juri-
diques 

 

Remarque : Illustration originale basée sur SEFRI (2017, 2018). Les parts de CFC et d’AFP ne prennent en con-

sidération que la prise en compte dans une formation menant à une formation professionnelle initiale raccourcie.  

 

Pour chacune des trois phases du processus de formation, il existe une procédure correspondante de 

prise en compte des acquis : 

 

− La première procédure est la prise en compte dans une formation, autorisant le raccourcissement 

de la durée de formation ou la dispense d’éléments de la formation.  

 

− La deuxième procédure est l’admission directe à l’examen final, c’est-à-dire à la procédure de qua-

lification sanctionnée par un examen final.  

 

− La troisième procédure est la prise en compte dans une procédure de qualification avec examen 

final, moyennant une dispense de certains éléments de la procédure de qualification. Cette dis-

pense ne peut s’appliquer qu’aux éléments scolaires.  

 

En même temps, le processus prévoit que les candidates et les candidats réunissent d’abord leurs 

attestations de qualification, avec l’assistance de spécialistes de services d’orientation mis à leur dispo-

sition par les cantons (SEFRI, 2018). Ensuite, ces spécialistes analysent les attestations de qualification 

et consignent des recommandations concernant les possibilités de prise en compte d’acquis. Les attes-

tations de qualification et les recommandations serviront de base pour orienter les demandes des can-

didates et des candidats, et seront finalement examinées par les instances compétentes.  

 

Les procédures de prise en compte des acquis sont possibles dans tous les cantons et tous les métiers. 

En 2020, 4879 CFC et AFP ont été obtenus à la suite de procédures de prise en compte des acquis 

(données brutes OFS, 2022). Il convient de noter à cet égard que, pour les procédures de prise en 

compte des acquis, seules les formations professionnelles initiales raccourcies sont recensées. 

D’autres possibilités, telles que la « reconnaissance » de certificats linguistiques, ne sont pas prises en 
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considération dans ces statistiques. Cela correspond à une part de 7% de tous les CFC et AFP obtenus 

en 2020 (70 194 selon OFS, 2022d). 

 

Comme les organisations du monde du travail et les cantons sont compétents concernant le dévelop-

pement des autres procédures de qualification, l’offre varie en fonction du métier et du canton. 

Jusqu’à présent, deux procédures ont été mises en place dans le domaine des autres procédures de 

qualification : 

 

− La première est la procédure de qualification avec validation des acquis. Dans le cadre de ce 

processus, les candidates et les candidats documentent leurs acquis dans un dossier, examiné par 

des experts. Une distinction est faite entre la « certification totale » et la « certification partielle ». 

Dans le cas d’une « certification totale », tous les acquis nécessaires à l’obtention d’un diplôme sont 

présents et le canton établit le CFC ou l’AFP. Dans le cas d’une « certification partielle », une con-

firmation des acquis est remise, assortie d’une proposition d’offres de formation permettant de com-

bler les lacunes existantes. À l’inverse, les procédures de prise en compte des acquis ne mènent 

pas à une « certification partielle », car la prise en compte est un instrument interne des cantons 

destiné aux dispenses et une procédure de qualification sanctionnée par un examen final doit en-

core être suivie dans tous les cas en raison de la possibilité de recours (SEFRI, 2018). Selon Maurer 

(2019), il y a eu en 2018 des procédures de validation des acquis dans 12 professions. En 2020, 

641 CFC et AFP ont été obtenus au total par le biais d’une procédure de qualification avec validation 

des acquis (données brutes OFS, 2022), ce qui correspond à une part de 0,9% de tous les CFC et 

AFP obtenus cette année-là (70 194 selon OFS, 2022f). 

 

− La seconde est la procédure de qualification avec examen fractionné. La vérification des acquis 

se répartit sur plusieurs examens échelonnés dans le temps, et susceptibles d’être passés, par 

exemple, dans le cadre de différents modules. Cette procédure est nettement moins répandue que 

la procédure de qualification avec validation des acquis : en 2020, 78 CFC et AFP ont été obtenus 

par le biais de la procédure de qualification avec examen fractionné (données brutes OFS, 2022), 

ce qui correspond à une part de 0,1% de tous les CFC et AFP obtenus cette année-là (70 194 selon 

OFS, 2022f).  

2.3.2 Recours 

En matière de « reconnaissance des acquis », un défi potentiel réside dans le fait de garantir une pos-

sibilité de recours. L’article 61 de la LFPr régit les autorités de recours, car toutes les décisions prises 

par les autorités cantonales, de même que le résultat des examens finaux de la formation profession-

nelle initiale, peuvent être contestées. L’article 24.1 de la LFPr le concrétise comme suit : « Pour inter-

jeter recours auprès de l'autorité cantonale compétente, il faut respecter les délais légaux. L'ordre juridique 

du canton dans lequel l'entreprise a son siège s'applique ». SEFRI (2016) contient d’autres principes et 

recommandations concernant la garantie du droit de recours. 

 

En ce qui concerne la procédure de qualification avec examen fractionné, l’organisation compétente du 

monde du travail régit la procédure et les conditions de réussite dans un document supplémentaire de 

l’ordonnance sur la formation, car cette procédure doit également faire l’objet d’un droit de recours con-

formément à la LFPr.  
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2.4 Délimitation de l’objet  

Les paragraphes qui suivent distinguent l’objet d’étude du présent rapport des procédures et pro-

grammes apparentés. Dans l’ensemble, le présent rapport se concentre sur l’étude des procédures de 

« reconnaissance des acquis » dans les diplômes formels de la formation professionnelle initiale (CFC 

et AFP) – c’est-à-dire le degré secondaire II. Les procédures de « reconnaissance des acquis » ont 

toujours besoin d’un système de référence formelle d’acquis et de conditions de réussite, pour 

pouvoir apprécier l’équivalence. Dans le cas de notre objet d’étude, il s’agit des ordonnances sur la 

formation et des plans d’études de la formation professionnelle initiale. 

 

L’admission à d’autres procédures de qualification présuppose, conformément à l’article 32 de l’OFPr, 

une expérience professionnelle d’au moins cinq ans ; c’est pourquoi les jeunes adultes ne peuvent 

suivre ces procédures. Cela doit garantir que les jeunes adultes acquièrent un diplôme de degré secon-

daire II à l’issue de la scolarité obligatoire et n’entrent pas directement sur le marché de l’emploi.  

2.4.1 Programmes d’intégration sur le marché de l’emploi 

Comme le présent rapport s’intéresse à la « reconnaissance des acquis » dans les diplômes formels de 

formation professionnelle initiale, il exclut tous les programmes et procédures de « reconnaissance des 

acquis » situés en dehors du système éducatif formel. En font également partie les cours qui mènent à 

l’obtention d’un diplôme non formel. La « reconnaissance des acquis » dans ce genre de cours non 

formel n’est pas prise en compte dans le présent rapport, dans la mesure où les bases légales men-

tionnées plus haut (LFPr et OFPr) ne se réfèrent pas à ces cours et où ces programmes ne s’inscrivent 

donc pas dans le champ de compétence du SEFRI.  

  

Cette délimitation de l’objet s’applique aussi souvent aux cours d’intégration sur le marché de l’emploi, 

dont l’objectif consiste à intégrer sur le marché des personnes n’ayant aucun diplôme de scolarité post-

obligatoire et ne se trouvant pas déjà sur le marché de l’emploi (SEMO, semestres de motivation, p. 

ex.). Si ces personnes ne sont plus sur le marché de l’emploi depuis une période prolongée, elles ne 

possèdent souvent pas les acquis nécessaires pour obtenir un diplôme formel. C’est pourquoi les cours 

d’intégration sur le marché de l’emploi se concentrent sur l’amélioration des compétences de base de 

ces personnes ou sur leur préparation à un processus de candidature. 

2.4.2 « Reconnaissance des acquis » dans les cours de formation continue 

Il existe une variante à la « reconnaissance des acquis » dans des diplômes formels : la prise en compte 

des compétences acquises dans des diplômes de formation continue. Les formations continues appar-

tiennent aux formations non formelles et les diplômes formels se distinguent sensiblement des diplômes 

de formation continue dans la mesure où ces derniers ne sont pas régis par des systèmes de références 

uniques en ce qui concerne les acquis et les conditions de réussite, mais relèvent de la compétence de 

prestataires privés et publics5. Il convient par conséquent de se demander qui se charge de la « recon-

naissance des acquis » dans le cadre de diplômes de formation continue, car ceux-ci ne sont pas sou-

mis à un contrôle étatique et ne font donc pas l’objet d’un droit de recours. En raison de ces spécificités, 

 

 
5 Voir Message relatif à la loi sur la formation continue du 15 mai 2013, p. 3754 
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la « reconnaissance des acquis » dans le cadre de formation continue n’est pas abordée dans le présent 

rapport. 

2.4.3 « Reconnaissance des acquis » dans des diplômes tertiaires 

La « reconnaissance des acquis » joue également un rôle essentiel dans la formation professionnelle 

supérieure et les hautes écoles. Cependant, le présent rapport se concentre sur les procédures de « 

reconnaissance » dans la formation professionnelle initiale. Comme la formation professionnelle supé-

rieure se distingue également de la formation professionnelle initiale en ce qui concerne, par exemple, 

la gouvernance des responsabilités, l’admission et les procédures de recours, la formation profession-

nelle supérieure n’est pas analysée en détail dans le présent rapport. Ainsi que le précise l’art icle 7 de 

la LFCo, il faut, par exemple, s’agissant des diplômes des hautes écoles, intégrer les organes chargés 

de la coordination de la politique des hautes écoles conformément à la loi sur l’encouragement et la 

coordination des hautes écoles (LEHE) du 30.9.2014.  

 

Dans le contexte de la formation professionnelle supérieure, la « reconnaissance des acquis » joue un 

rôle important en particulier au niveau de l’admission. Les écoles supérieures peuvent admettre sur 

dossier des étudiants et des étudiantes qui ne remplissent certes pas les conditions formelles d’admis-

sion, mais peuvent alléguer l’équivalence de leurs acquis d’une autre manière. La « reconnaissance » 

sous forme de prise en compte des acquis visant à dispenser de certains éléments de la formation 

supérieure peut également s’avérer importante et elle est régie dans les plans d’étude. 

 

En ce qui concerne l’admission aux examens professionnels et examens professionnels supé-

rieurs, la situation est quelque peu différente. Ces examens ne sont pas organisés par des prestataires 

de cours, mais par les organisations du monde du travail. L’accès à ces examens présuppose une 

expérience professionnelle de plusieurs années dans le domaine correspondant ; les conditions pré-

cises d’admission aux différents examens sont stipulées dans les règlements d’examen. La prise en 

compte d’acquis, c’est-à-dire la dispense de certains éléments de la procédure de qualification avec 

l’examen final, est possible en principe et également régie dans le règlement d’examen correspondant. 

 

La fréquentation de cours préparant à ces examens fédéraux est facultative. Ces cours sont organisés 

par des institutions de formation cantonales, des centres de formation, des associations profession-

nelles ou des prestataires privés ne faisant pas l’objet d’une réglementation étatique. Par conséquent, 

ces prestataires peuvent définir eux-mêmes les conditions requises pour l’admission aux cours prépa-

ratoires, ce qui ne mène toutefois pas à une « reconnaissance des acquis » dans une formation formelle, 

car les cours préparatoires ne font pas partie de la formation formelle. Les prestataires de cours peuvent 

également dissuader de suivre des cours facultatifs si les personnes concernées possèdent déjà les 

compétences correspondantes. Néanmoins, cette dispense de cours facultatifs ne constitue pas non 

plus une « reconnaissance des acquis » dans une formation formelle. 

 

Dans le contexte des hautes écoles, la « reconnaissance des acquis » revêt également une double 

importance. Premièrement, la prise en compte des acquis est essentielle pour la dispense de cours 

dans le cadre d’une filière de bachelor ou de master. Deuxièmement, elle est importante pour régler 

l’admission sur dossier dans des filières de bachelor ou de master, si l’admission ne peut se faire par le 

biais d’un examen suisse de maturité, une passerelle ou une maturité professionnelle. 
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2.4.4 « Reconnaissance des acquis » dans des diplômes de culture générale de 

degré secondaire II 

Le présent rapport s’intéresse à la « reconnaissance des acquis » dans la formation professionnelle 

initiale. La « reconnaissance des acquis » dans les diplômes de culture générale du degré secondaire 

II, c’est-à-dire la maturité gymnasiale, l’école de culture générale et la maturité spécialisée, n’est pas 

prise en considération. La raison de cette restriction est double : a) comme le groupe cible se compose 

de personnes non titulaires d’un diplôme de scolarité post-obligatoire, celles-ci ne possèdent peut-être 

pas les acquis nécessaires pour une prise en compte dans des diplômes de culture générale. Au con-

traire, ces personnes présentent souvent des compétences acquises dans le monde du travail faisant 

partie de la qualification d’une formation professionnelle initiale. Par conséquent, la « reconnaissance 

des acquis » dans la formation professionnelle initiale représente une mesure plus appropriée pour 

améliorer l’employabilité de ce groupe cible ; b) la compétence pour la « reconnaissance des acquis » 

dans des diplômes de culture générale du degré secondaire II est plus complexe, car les cantons ont 

des compétences essentielles en matière de législation, de responsabilité, de financement et d’exécu-

tion (Spinatsch, 2009). 

2.4.5 « Reconnaissance » par vérification d’équivalence de diplômes étrangers 

Une procédure du SEFRI apparentée à la « reconnaissance des acquis » est la « reconnaissance » de 

diplômes étrangers par le biais d’une vérification d’équivalence. La procédure consiste à reconnaître 

l’équivalence d’un diplôme étranger (de formation professionnelle ou tertiaire, par exemple) par rapport 

à un diplôme suisse. L’examen d’équivalence se fonde sur une comparaison de diplômes et non sur un 

examen individuel des compétences acquises dans le cadre du diplôme ; c’est pourquoi cette procédure 

n’est pas prise en compte dans le présent rapport. 

2.5 Comparabilité internationale des procédures de « reconnais-

sance des acquis » 

L’analyse qui suit révèle les défis et les limites d’une comparaison internationale de procédure de « 

reconnaissance des acquis ». Ces défis et ces limites se situent, d’une part, au niveau terminologique 

ainsi qu’au niveau des systèmes de formation et d’emploi. D’autre part, des défis résultent de la 

comparabilité des procédures en raison des différences observées au niveau des objectifs principaux 

et des méthodes d’évaluation.  

2.5.1 Terminologie 

En ce qui concerne la comparabilité internationale des procédures de « reconnaissance des acquis », 

un des défis réside dans l’emploi différent de la terminologie. Les termes sont des conceptions sociales 

et peuvent faire l’objet d’emplois différents (Renold, 2020). En même temps, les termes désignent des 

contenus différents dans les différents pays et peuvent se définir aussi bien à un niveau général qu’à 

un niveau très spécifique.  

 

Le terme de validation en est un bon exemple. En Suisse, le terme de validation des acquis désigne, 

d’une part, une procédure spécifique de « reconnaissance des acquis » dans la formation profession-

nelle initiale et fait partie des autres procédures de validation. D’autre part, il désigne occasionnellement 



31 

un sous-processus de procédure de « reconnaissance des acquis » au cours duquel l’équivalence d’ac-

quis est validée (voir Figure 6 ; SEFRI, 2017, p. 23). À l’inverse, le terme de validation est souvent utilisé 

dans l’espace européen dans un sens large, englobant ainsi plusieurs procédures de « reconnaissance 

des acquis » (voir p. ex. Cedefop, European Commission, ICF, 2019 ; Cedefop, 2009). De plus, ces 

procédures peuvent être appliquées à différents degrés de formation (secondaire II ou tertiaire, p. ex.) 

et mener aussi bien à des diplômes formels que non formels. D’autres expressions fréquemment utili-

sées dans le contexte international pour une interprétation large de la « reconnaissance des acquis » 

sont, par exemple, « validation of non-formal and informal learning (VNIL) » ou « validation d’apprentis-

sage non formel et informel » (p. ex. Cedefop, European Commission, ICF, 2019) de même que « re-

cognition of prior learning (RPL) » (p. ex. Bohlinger, 2017). À cet égard, la littérature spécialisée débat 

aussi bien des différences que des affinités entre les termes de « validation » et de « reconnaissance » 

(p. ex. Bohlinger, 2017).  

 

Dans le présent rapport, nous utilisons l’arbre de domaine présenté dans la Figure 1 et recourons aux 

termes abstraits de « reconnaissance des acquis », « dispense » et « certification partielle/totale ». 

2.5.2 Systèmes de formation et d’emploi 

Au niveau du système de formation et d’emploi, il importe de noter que, en ce qui concerne les procé-

dures de « reconnaissance des acquis », de grandes différences subsistent à l’échelle internationale 

entre les attributions des protagonistes et les mécanismes régulateurs. 

 

Au degré secondaire II, les systèmes de formation se distinguent nettement au plan international en ce 

qui concerne l’importance de la formation professionnelle initiale. En Suisse, la part des personnes 

qui suivent une formation professionnelle initiale est relativement élevée, alors que, dans d’autres pays, 

la situation est équilibrée ou bien les formations de culture générale prédominent. Ainsi, la part des 

diplômes de formation professionnelle initiale par rapport à l’ensemble des diplômes du degré secon-

daire II se situait en 2020 en Suisse à 62%, contre 49% en moyenne dans les 27 pays de l’UE.6 

 

De plus, la forme de la formation professionnelle initiale varie d’un pays à l’autre. La Suisse dispose 

d’un système de formation professionnelle avant tout axé sur la formation duale (école et entreprise). Il 

en résulte que les apprentis passent une partie relativement élevée de leur apprentissage dans l’entre-

prise formatrice. Dans de nombreux pays, le système de formation professionnelle a plutôt une base 

scolaire, les apprentis ne passant qu’une faible part de leur temps sur leur lieu de travail et, par consé-

quent, le système d’emploi est moins fortement intégré dans la formation. À ce sujet, en 2020, la part 

des personnes suivant une formation duale par rapport à l’ensemble des personnes suivant une forma-

tion professionnelle (duale et scolaire) s’élevait en Suisse à 91%, contre seulement 24% en moyenne 

dans les 27 pays de l’UE.7 

 

L’importance globalement élevée de la formation professionnelle et en particulier la large diffusion de la 

formation professionnelle duale en Suisse influe également sur le développement de procédure de « 

reconnaissance des acquis » (Maurer, 2019). En Suisse, les systèmes de formation et d’emploi sont 

étroitement imbriqués, les entreprises et les organisations du monde du travail étant fortement intégrées 

dans le système de formation professionnelle et participant à son organisation et à son évolution avec 

 

 
6 Statistics | Eurostat (europa.eu) 
7 Statistics | Eurostat (europa.eu) 

https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/EDUC_UOE_GRAD01__custom_3244735/default/table?lang=en
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/EDUC_UOE_ENRS04/default/table?lang=en&category=educ.educ_part.educ_uoe_enr.educ_uoe_enrs
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la Confédération et les cantons (Bolli et al., 2018 ; Maurer, 2019 ; Rageth & Renold, 2019). Il en résulte 

d’autres compétences chez les différents protagonistes par rapport aux pays où ce couplage est moins 

marqué et où les écoles de culture générale et la formation professionnelle scolaire prédominent (Bolli 

et al., 2018 ; Maurer, 2019).  

 

La comparabilité des diplômes en référence au degré de formation constitue également un défi 

dans le contexte international. Dans l’Union européenne, la comparabilité est un peu plus simple, car il 

existe depuis 2008 un Cadre européen des certifications (CEC). Sur la base de divers critères, les pays 

d’Europe peuvent référencer les degrés définis dans leur Cadre national de certification (CNC) aux 

niveaux du CEC.8 Le CEC comporte huit niveaux, qui définissent les compétences requises par rapport 

aux connaissances (culture générale de base, p. ex.), aux aptitudes (aptitudes de base nécessaires à 

l’exécution de tâches simples, p. ex.) ainsi qu’à la responsabilité et à l’autonomie (travailler ou apprendre 

selon des consignes avec un certain degré d’autonomie, p. ex.).9 Le CNC de la Suisse s’inspire aussi 

de l’Europe et définit, sur la base du rapport suisse de référencement au CEC, les niveaux CEC aux-

quels il faut référencer les diplômes de formation professionnelle initiale et autres (SEFRI, 2015). 

Comme le CEC permet d’identifier dans les pays européens les diplômes correspondant au niveau des 

diplômes de la formation professionnelle initiale suisse, la recherche bibliographique qui suit se limitera 

à la situation dans l’espace européen.  

2.5.3 Objectifs et méthodes d’évaluation des procédures 

Les procédures de « reconnaissance des acquis » peuvent avoir des méthodes d’évaluation et ob-

jectifs différents. Cet aspect doit être pris en compte en cas de comparaison de procédures dans le 

contexte international, car les différences entre les objectifs et les méthodes d’évaluation présupposent 

parfois des compétences et des bases légales différentes. L’identification de ces différences constitue 

donc un défi particulier car les procédures sont parfois similaires sans être identiques et présenter des 

combinaisons différentes d’objectifs et de méthodes d’évaluation. Par exemple, l’objectif principal des 

procédures peut être identique, mais des méthodes d’évaluation différentes sont appliquées pour at-

teindre l’objectif. À l’inverse, il se peut que certaines procédures appliquent certes la même méthode 

d’évaluation, mais n’ont pas les mêmes objectifs principaux.  

 

À titre d’exemple, citons ce que l’on appelle les qualifications partielles en Allemagne. Ces qualifi-

cations partielles ont pour objectif de mener progressivement les personnes en formation au diplôme 

professionnel en subdivisant la formation en modules de courte durée.10 A cet égard, divers prestataires 

(Agence fédérale du travail, Institut fédéral de la formation professionnelle, Chambres de commerce et 

d’industrie) ont formulé des principes conceptuels. En règle générale, un programme se compose de 

cinq à huit modules spécifiques, qui représentent ensemble dans leur durée environ deux tiers du temps 

de formation régulier. L’obtention d’un module correspond à une qualification partielle concrétisée par 

un certificat de compétence (qui contient, p. ex., la durée de l’examen, les résultats, et la description 

des compétences), qui est censé être exploitable en soi sur le marché de l’emploi. Si tous les modules 

sont passés avec succès, les candidates et les candidats sont censés être admis à l’examen externe. 

Cet examen désigne en Allemagne l’accès exceptionnel à l’examen final de la formation professionnelle 

initiale sans l’obligation de suivre la durée normale de la formation. On ne sait pas précisément si cet 

objectif est mis en œuvre dans toutes les professions et dans tous les Länder. 

 

 
8 Voir Cadre européen des certifications (CEC) | Europass 
9 Voir https://europa.eu/europass/de/description-eight-eqf-levels   
10 Voir Mit Teilqualifizierung die Nachqualifizierung unterstützen (dihk.de) ou Alles über TQ (nachqualifizierung.de) 

https://europa.eu/europass/de/european-qualifications-framework-eqf
https://europa.eu/europass/de/description-eight-eqf-levels
https://teilqualifikation.dihk.de/de/was-sind-teilqualifikationen--15724
https://www.nachqualifizierung.de/alles-u%CC%88ber-tq
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Une comparaison avec les procédures suisses montre que les qualifications partielles de l’Alle-

magne présentent certes une analogie avec l’admission directe à l’examen final et avec la procédure 

de qualification sanctionnée par un examen fractionné, sans être pour autant identiques. Les qualifica-

tions partielles en Allemagne et l’admission directe à l’examen final en Suisse poursuive le même 

objectif : la « dispense ». Dans les deux procédures, les personnes en formation accèdent directement 

à l’examen final par le biais d’une « dispense ». Cependant, les procédures de recours à des méthodes 

d’évaluation différentes. Dans le cas de l’admission directe à l’examen final en Suisse, les candidates 

et les candidats documentent, à l’aide d’un dossier, qu’ils possèdent les compétences professionnelles 

requises. En ce qui concerne les qualifications partielles en Allemagne, la méthode d’évaluation se base 

sur les examens partiels des différents modules. Si l’objectif de l’admission à l’examen externe n’est 

pas réalisé, les qualifications partielles ne pourront mener à un diplôme formel de formation. 

 

À l’inverse, les qualifications partielles en Allemagne et la procédure de qualification avec examen 

fractionné de Suisse appliquent des méthodes d’évaluation similaires. Néanmoins, les procédures se 

distinguent en raison de leurs objectifs. Tandis que l’objectif des qualifications partielles est une « dis-

pense », la procédure de qualification avec examen fractionné vise une « certification partielle/totale », 

car un certificat est directement établi une fois réussis les différents modules (AFP ou CFC).  

 

En raison des défis liés à la comparabilité, nous introduirons dans le prochain chapitre une typologie de 

procédures de « reconnaissance des acquis » qui catégorise ces procédures sur la base de leur objectif 

principal et de leur méthode d’évaluation principale. Cette typologie permettra de distinguer et de com-

parer les procédures de « reconnaissance des acquis » dans un contexte international.  

 

Résumé 

Le présent chapitre porte sur les systèmes de formation et d’emploi dans le contexte de la « reconnais-

sance des acquis » en formation professionnelle initiale en Suisse. Nous utilisons le terme de « recon-

naissance des acquis » en tant que terme générique abstrait désignant toutes les procédures dans 

lesquelles des compétences acquises de manière non formelles et informelles sont reconnues dans 

des diplômes formels. Nous avons choisi ce terme générique car il n’est utilisé en Suisse pour aucune 

des procédures existantes. Nous incluons ainsi l’ensemble des canaux permettant d’obtenir un Certificat 

fédéral de capacité (CFC) ou une Attestation fédérale de formation professionnelle (AFP) en dehors de 

la formation professionnelle initiale régulière. 

La Suisse comme les autres pays connaissent diverses procédures de « reconnaissance des acquis ». 

Comme la terminologie utilisée pour désigner ces procédures est très variée, nous utilisons dans le 

présent rapport un arbre de domaine spécifique. Nous faisons la distinction entre des procédures dont 

l’objectif est la « dispense » et celles dont l’objectif est la « certification partielle/totale » :  

− Nous entendons par « dispense » les procédures menant à une dispense de parties de l’enseigne-

ment ou de la procédure de qualification avec examen final. En Suisse, ces procédures de prise en 

compte des acquis comprennent la prise en compte dans une formation, l’admission directe à l’exa-

men final et la prise en compte dans une procédure de qualification avec examen final (voir art. 15 

LFPr).  

− Le terme de « certification partielle/totale » n’est pas utilisée dans le contexte suisse. Nous l’uti-

lisons dans le présent rapport en tant que terme générique abstrait désignant l’ensemble des pro-

cédures menant à un certificat ou à des éléments de certificat. En font partie en Suisse les autres 

procédures de qualification (voir art. 9 LFPr), c’est-à-dire les procédures de qualification avec vali-

dation des acquis et les procédures de qualification avec examen fractionné. 
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La « reconnaissance des acquis » revêt une grande importance en Suisse pour deux raisons. Premiè-

rement, l’employabilité de personnes non titulaires d’un diplôme de degré secondaire II est importante 

en vue de remédier à la pénurie de main-d’œuvre qualifiée. Ces personnes subissent à vrai dire une 

pression grandissante, que révèlent le nombre décroissant des offres d’emploi pertinentes, le taux de 

chômage relativement élevé et le taux de participation relativement faible de ce segment de population 

à des formations continues. Deuxièmement, les quelque 400 000 personnes actives et 370 000 per-

sonnes actives occupées sans diplôme de degré secondaire II offrent aussi en théorie un potentiel – 

notamment chez les 40-54 ans, les étrangers et les personnes actives des secteurs de l’immobilier, des 

services et de l’industrie. 

Le présent rapport s’intéresse à la « reconnaissance des acquis » dans des diplômes formels de for-

mation professionnelle initiale, ce qui nous amène à procéder à des délimitations de l’objet d’étude. 

Ainsi nous n’examinerons aucune procédure ni aucun programme de « reconnaissance des acquis » 

en dehors du système de formation formel. En font également partie les cours qui mènent à un diplôme 

non formel ou un diplôme de formation continue, ou dont l’objectif est l’intégration sur le marché de 

l’emploi de personnes ne possédant aucun diplôme de formation post obligatoire (SEMO, semestres de 

motivation, p. ex.). Cette restriction de l’objet d’étude est importante à double titre : d’une part, les bases 

juridiques de la LFPr et de l’OFPr ne se réfèrent pas à ces cours et n’appartiennent donc pas au domaine 

de compétence du SEFRI ; d’autre part, la garantie du droit de recours constitue un défi potentiel con-

cernant la « reconnaissance des acquis » dans des diplômes formels, les diplômes de formation conti-

nue n’ayant aucun système de référence unique en ce qui concerne les acquis et les conditions de 

réussite. 

Le présent rapport n’examinera pas non plus la « reconnaissance des acquis » dans la formation pro-

fessionnelle supérieure et les hautes écoles. Nous procédons à cette restriction dans la mesure où la 

gouvernance en matière d’attributions et de procédures d’admission et de recours, par exemple, se 

distingue de celle de la formation professionnelle initiale. De plus, nous nous concentrons sur des per-

sonnes non titulaires d’un diplôme de degré secondaire II, et donc en priorité sur la formation profes-

sionnelle initiale. 

En ce qui concerne la comparaison internationale des procédures de « reconnaissance des acquis 

», le défi réside dans l’utilisation différente des termes. La notion de « validation », par exemple, est 

souvent très répandue dans le contexte européen et peut également se référer à des diplômes non 

formels. En Suisse également, le terme de validation a deux acceptions. Premièrement, il désigne une 

procédure spécifique des « autres procédures de qualification » ; deuxièmement, le terme est parfois 

utilisé pour désigner un sous-processus de procédure de « reconnaissance des acquis », dans lequel 

l’équivalence des acquis est vérifiée (SEFRI, 2017). Pour pouvoir comparer les procédures dans un 

contexte international, il est capital d’élucider au préalable les termes utilisés.  

Autre défi dans une comparaison internationale des procédures de « reconnaissance des acquis » : les 

grandes différences entre les systèmes de formation et d’emploi, caractérisés par des attributions 

et des mécanismes régulateurs différents. Ainsi, les systèmes de formation se distinguent nettement 

sur le plan international en ce qui concerne l’importance de la formation professionnelle initiale. De plus, 

la comparabilité des diplômes en référence aux degrés de formation constitue aussi un défi. 

Par ailleurs, les différences entre les objectifs et les méthodes d’évaluation des procédures de « 

reconnaissance des acquis » représentent un défi au niveau de la comparabilité. À cet égard, une ty-

pologie peut contribuer à une meilleure compréhension et servir à identifier les procédures comparables 

entre elles dans un contexte international.  
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3 Recherche bibliographique sur la situation à 

l’étranger 

Le présent chapitre s’intéresse à la situation de la « reconnaissance des acquis » dans d’autres pays 

européens sur la base d’une recherche bibliographique. Ainsi qu’il a été précisé au chapitre 1.2, le terme 

de « reconnaissance des acquis » est utilisé en tant que terme générique abstrait regroupant l’ensemble 

des procédures de « dispense » ainsi que de « certification partielle/totale » dans des diplômes formels 

de formation professionnelle initiale (voir Figure 1). À l’étranger, les termes de « validation » ou de « re-

cognition of prior learning (RPL) » sont souvent utilisés (voir chapitre 2.5.1) ; ces termes issus de 

sources étrangères seront donc traduits dans les pages qui suivent par « reconnaissance des acquis ». 

 

Dans un premier temps, nous présenterons la situation de la « reconnaissance des acquis » en Europe 

(chapitre 3.1). Ce sous-chapitre décrira, d’une part, les lignes directrices européennes en matière de « 

reconnaissance des acquis » et présentera, d’autre part, une description et une typologie des procé-

dures utilisées dans les différents pays de l’UE. Ensuite, à titre d’exemple, deux pays de l’UE seront 

choisis et leurs systèmes de « reconnaissance des acquis » seront décrits en détail (chapitre 3.2). Les 

pays choisis représentent ainsi des types différents de procédures de « reconnaissance des acquis » : 

l’Autriche (chapitre 3.2.1) et la France (chapitre 3.2.2).  

 

Pour garantir une comparabilité internationale, nous procéderons aux restrictions suivantes en ce qui 

concerne l’analyse des procédures prises en considération :  

 

− Premièrement, la priorité est accordée aux procédures de « reconnaissance des acquis » dans des 

diplômes formels, s’inspirant des CNC du pays et susceptibles d’être référencées aux niveaux du 

CEC. Seuls ces diplômes sont référencés à un niveau de qualification déterminé et donc compa-

rables avec d’autres certificats et diplômes (voir chapitre 2.5.2).   

 

− Deuxièmement, dans la mesure où les pays d’Europe sont étroitement liés par le CEC et où, par 

conséquent, une meilleure comparabilité peut être obtenue que sur un plan intercontinental, seuls 

les pays européens seront intégrés dans la présente analyse (27 pays de l’UE). De plus, beaucoup 

d’efforts ont été entrepris en Europe au cours des dernières années pour encourager la « recon-

naissance des acquis » dans des diplômes formels (voir chapitre 3.1.1). 

 

− Troisièmement, le présent rapport se concentre sur la « reconnaissance des acquis » dans la for-

mation professionnelle initiale (AFP et CFC), c’est-à-dire la formation professionnelle au degré 

secondaire II, également appelée « Initial Vocational Education and Training (IVET) » dans le con-

texte international (Cedefop, 2011). Conformément au rapport suisse de référencement au CEC 

(SEFRI, 2015), les AFP seront référencées au niveau CEC trois et les CFC en majorité au niveau 

quatre, rarement au niveau cinq ; la comparaison européenne se concentrera donc sur les procé-

dures de « reconnaissance des acquis » dans des diplômes formels à ces niveaux CEC.  
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3.1 Situation en Europe  

Le présent chapitre offre un survol de la situation de la « reconnaissance des acquis » en Europe. 

Concrètement, il examine les 27 pays de l’UE, et il compare et catégorise leurs procédures et leurs 

instruments de « reconnaissance des acquis ». Nous expliquons d’abord le contexte de l’encourage-

ment de ces procédures sur la base des lignes directrices européennes pour la « reconnaissance des 

acquis » (sous-chapitre 3.1.1). Nous décrirons ensuite les procédures de « reconnaissance des acquis 

» existant dans les différents pays de l’UE et en Suisse sur la base d’une sélection d’indicateurs que 

nous utilisons pour la typologie (sous-chapitres 3.1.2 et 3.1.3).  

 

En guise d’information, nous utilisons les rapports du Centre européen pour le développement de la 

formation professionnelle (Cedefop). Le Cedefop offre un vaste éventail d’informations et de rapports 

sur la situation et l’évolution de la formation professionnelle ainsi que sur les procédures de « recon-

naissance des acquis » pour l’ensemble des pays de l’UE et quelques autres pays. Ces informations 

sont donc utilisées comme source principale pour la typologie des pays de l’UE par rapport à leurs 

procédures de « reconnaissance des acquis » dans des diplômes formels. En complément, la banque 

de données d’Eurostat11 ainsi que d’autres rapports et documents scientifiques serviront de sources 

d’information. 

3.1.1 Lignes directrices européennes pour la « reconnaissance des acquis »  

Dès 2001, la Commission européenne avait publié un communiqué (« Making a European Area of Life-

long Learning a Reality »), qui diffusait la philosophie de l’apprentissage tout au long de la vie et défi-

nissait des objectifs à long terme afin de promouvoir la mobilité entre les établissements de formation 

et les marchés de l’emploi de divers pays et régions d’Europe (European Commission, 2001). En 2009, 

la Commission européenne et le Cedefop publièrent pour la première fois des lignes directrices euro-

péennes en matière de « reconnaissance des acquis » (Cedefop, 2009). Elles avaient pour objectif 

d’améliorer la comparabilité et la transparence des approches et des méthodes européennes à cet 

égard, ces directives étant censées servir d’instrument d’évaluation des procédures nationales.  

 

Suivit en 2012 une recommandation adressée par le Conseil de l’Union européenne à ses pays-

membres : il fallait introduire des réglementations en matière de « reconnaissance des acquis » jusqu’en 

2018. Ces réglementations avaient pour but de permettre à quiconque de faire reconnaître ses compé-

tences acquises dans le cadre d’un apprentissage informel ou non formel (Conseil de l’Union euro-

péenne, 2012). La Commission européenne fut chargée de vérifier à intervalles réguliers les progrès 

accomplis en la matière sur la base des lignes directrices déjà formulées. Ces lignes directrices théma-

tisent les aspects suivants (Cedefop, 2016) :  

 

1) Éléments fondamentaux de « reconnaissance des acquis » (identification, documentation, évalua-

tion des certificats, p. ex.) 

2) Conditions préalables au développement et à l’introduction de la « reconnaissance des acquis » 

(liens avec des systèmes ou des cadres nationaux de qualification, p. ex.) 

 

 
11 Home - Eurostat (europa.eu) 

https://ec.europa.eu/eurostat
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3) Contextes de la « reconnaissance des acquis » (« reconnaissance des acquis » dans la formation 

et la formation professionnelle, p. ex.)  

4) Instruments de la « reconnaissance des acquis » (génération de certificats, p. ex.)  

3.1.2 Indicateurs destinés à la description et à la typologie des procédures de « re-

connaissance des acquis » dans les pays de l’UE 

Ce sous-chapitre présente les indicateurs sur la base desquels les procédures de « reconnaissance 

des acquis » dans les 27 pays de l’UE et en Suisse sont décrites et catégorisées.  

 

Dans un premier temps, l’importance de la formation professionnelle initiale dans les différents 

pays sera décrite, même si le degré secondaire II présente une organisation très hétérogène en Europe. 

La classification internationale type de l’éducation (CITE) de l’UNESCO classe les systèmes de forma-

tion et les diplômes en vue d’obtenir une comparabilité internationale (UNESCO, 2012). Le degré se-

condaire II est classé en tant que niveau CITE trois, les descripteurs faisant la distinction entre formation 

générale et formation professionnelle. La formation générale au degré secondaire II prépare souvent à 

l’accès au degré tertiaire, tandis que la formation professionnelle initiale est censée permettre l’accès 

au marché de l’emploi, tout en permettant aussi à l’entrée dans le degré tertiaire. 

 

Dans un second temps, l’évolution des procédures de « reconnaissance des acquis » dans les 

pays de l’UE et en Suisse sur la base d’un rapport condensé du Cedefop (Cedefop, Commission euro-

péenne, ICF, 2019). Par suite de la promotion active menée par la Commission européenne – les Etats 

membres de l’UE devraient mettre en œuvre, améliorer et harmoniser les procédures de « reconnais-

sance des acquis » –, une tendance positive se manifeste en Europe, depuis la publication en 2009 des 

lignes directrices pour la « reconnaissance » de l’apprentissage informel et non formel, en ce qui con-

cerne l’offre et l’utilisation de ces procédures (Cedefop, 2009). 

 

Troisièmement, nous procéderons à une typologie des procédures de « reconnaissance des acquis » 

dans les pays de l’UE et en Suisse, qui s’appuiera sur les différents rapports des pays de l’UE membres 

du Cedefop. Cette typologie se fondera sur deux indicateurs : 

 

1) Objectif principal des procédures de « reconnaissance des acquis » : en ce qui concerne l’ob-

jectif principal des procédures de « reconnaissance des acquis », nous distinguons entre deux ca-

tégories : la « dispense » et la « certification partielle/totale ». En Suisse, la « dispense » inclut les 

procédures de prise en compte dans une formation, l’admission directe à l’examen final et la prise 

en compte dans une procédure de qualification avec examen final. Si l’objectif principal de la pro-

cédure est une « dispense », cela signifie, au sens large, la dispense de cours ou d’examens. 

L’objectif de « certification partielle/totale » appartient en Suisse aux autres procédures de qua-

lification, c’est-à-dire la procédure avec validation des acquis et la procédure avec examen frac-

tionné. Ces procédures ont pour objectif une certification directe ou indirecte.  

 

2) Méthode d’évaluation principale des procédures de « reconnaissance des acquis » : en ce 

qui concerne la méthode d’évaluation principale des procédures de « reconnaissance des acquis 

», nous distinguons entre une vérification des compétences avec examen et une vérification d’équi-

valence sans examen. Une méthode d’évaluation basée sur les examens peut par exemple 

prendre la forme d’un test écrit comportant des questions à choix multiple ou des éléments pratiques 

et une démonstration de travail. En ce qui concerne la méthode d’évaluation basée sur la 
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vérification d’équivalence, les compétences sont évaluées par exemple à partir de documenta-

tion, de certificats de travail ou d’un curriculum vitae, mais aucun examen n’est prévu. Des mé-

thodes d’évaluation hybrides sont ensuite intégrées dans la méthode d’évaluation basée sur une 

vérification d’équivalence, si une « certification totale » ou le déroulement d’une vérification des 

compétences avec examen est possible. 

 

Sur la base de ces deux indicateurs concernant l’objectif et la méthode d’évaluation, nous distinguons 

entre quatre types de procédures de « reconnaissance des acquis » comme le montre la Figure 7 Le 

premier type est la « dispense basée sur les examens ». Un pays sera affecté à ce type, si les procé-

dures existantes ont principalement pour but de la « dispense » et si, en même temps, la méthode 

d’évaluation basée sur un examen prédomine. Le deuxième type est la « dispense basée sur la véri-

fication d’équivalence », l’objectif principal de la procédure étant la « dispense », mais la méthode 

d’évaluation de vérification d’équivalence sans examen prédomine. Le troisième type est la « certifica-

tion partielle/totale basée sur les examens » avec, pour objectif principal, la « certification partielle/to-

tale » et, pour méthode d’évaluation principale, la vérification des compétences avec examen. Le qua-

trième type, la « certification partielle/totale basée sur la vérification d’équivalence », a également 

pour objectif la « certification partielle/totale », mais la méthode de vérification d’équivalence sans exa-

men prédomine. Si le codage s’avère « hétérogène », cela signifie qu’un volume insuffisant d’informa-

tion est disponible pour pouvoir vérifier quel objectif et quelle méthode d’évaluation prédominent.  

  

Figure 7:  Typologie des procédures d’après l’objectif principal et la méthode d’évaluation 

 

Remarque : La figure présente la typologie des procédures de « reconnaissance des acquis ». Les 

procédures sont distinguées sur la base d’un objectif principal : soit « dispense » (vert foncé) soit « 

certification partielle/totale » (vert clair). Les procédures sont également réparties en fonction de leur 

méthode d’évaluation principale : soit vérification des compétences avec examen (bleu foncé) soit véri-

fication d’équivalence sans examen (bleu clair). Il en résulte quatre types de procédure.  

 

En plus de ces deux indicateurs, nous procédons à une évaluation de l’importance générale des 

procédures de « reconnaissance des acquis » dans les différents pays de l’UE. Cette évaluation se 

fonde sur les rapports des pays membres du Cedefop ainsi que sur la base de données d’Eurostat et 

elle ne prend en considération que les procédures susceptibles de mener à des diplômes formels dans 

la formation professionnelle initiale (IVET). Le codage de l’importance (faible, moyenne ou grande) se 

fonde sur une estimation de la part annuelle des diplômes de formation professionnelle initiale obtenus 

selon le Cedefop par le biais d’une « reconnaissance des acquis », par rapport à l’ensemble des 
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diplômes de formation professionnelle initiale obtenue durant une année. La vérification des estimations 

prend également en compte la part des diplômes de formation professionnelle initiale de personnes 

âgées de 25 ans ou plus par rapport à l’ensemble des diplômes de formation professionnelle initiale 

obtenus en 2020 selon Eurostat. Les plus larges éventails indiquent une plus grande incertitude dans 

l’estimation (moyenne-grande, p. ex.). La certitude maximale est caractérisée par le terme d’« exis-

tante » ; autrement dit, seuls peu de données empiriques sont disponibles pour vérifier si les procédures 

ont été mises en œuvre.  

 

En complément de l’affectation des différents pays aux types d’objectifs et de méthodes d’évaluation 

des procédures de « reconnaissance des acquis », cette évaluation permet de catégoriser la diffusion 

de ces procédures dans les pays de l’UE – en particulier par rapport à leur importance en Suisse. 

3.1.3 Résultats de la description et de la typologie des procédures de « reconnais-

sance des acquis » dans les pays de l’UE 

Le Tableau 1 présente la description et la typologie des procédures de « reconnaissance des acquis » 

dans les 27 pays de l’UE et en Suisse. Il convient de remarquer à cet égard que les termes anglais 

utilisés par le Cedefop ont été traduits et que l’affectation de ces termes à la terminologie utilisée dans 

le présent rapport n’est pas toujours parfaitement claire. 

 

Au total, nous avons analysé 28 unités, la Belgique étant subdivisée en deux régions.12 La première 

colonne indique l’importance de la formation professionnelle initiale sur la base du nombre de 

diplômes obtenus en 2020 et elle illustre ainsi la diffusion de la formation professionnelle initiale dans 

les pays de l’UE et en Suisse.13 Il faut noter à ce sujet que la part de la formation professionnelle initiale 

sur l’ensemble des diplômes de degré secondaire II se situait en moyenne à 49% pour tous les pays de 

l’UE, et que, par conséquent, la culture générale et la formation professionnelle initiale avaient en 

moyenne une importance analogue. La part de la formation professionnelle initiale dépassait 50% dans 

12 pays de l’UE. En Suisse, cette part était supérieure à la moyenne des 27 pays de l’UE (62%).  

 

Les colonnes deux à quatre présentaient une tendance positive en ce qui concerne l’évolution des 

procédures de « reconnaissance des acquis » entre 2010 et 2018. À cet égard, il convient de prendre 

en considération que les informations des colonnes deux et trois s’appliquent en général à la formation 

et à la formation professionnelle et ne sont pas spécifiquement disponibles pour la formation profes-

sionnelle initiale. En 2010, seuls 13 pays de l’UE avaient a) soit une stratégie nationale (ou régionale) 

(colonne 2) pour les procédures de « reconnaissance des acquis », b) soit une stratégie dans laquelle 

manquaient encore quelques éléments, c) soit une stratégie en cours d’élaboration.14 s’agissant de la 

Suisse, il n’y a aucune indication à ce sujet au Cedefop. À titre de comparaison, ces procédures exis-

taient déjà en 2018 dans 26 pays de l’UE ainsi qu’en Suisse (colonne 3) (Cedefop, Commission 

 

 
12 A l'instar du Cedefop, nous distinguons entre la Belgique flamande (Belgique FL) et la Belgique wallonne (Belgique FR).  
13 Les chiffres du tableau proviennent d’Eurostat, qui utilise la classification CITE. Concernant les diplômes de formation professionnelle 

initiale, aucune distinction n'est faite entre la formation professionnelle initiale scolaire et la formation duale. Eurostat définit la formation 
professionnelle initiale comme étant l'ensemble de toutes les formations ayant pour objectif que les apprentis acquièrent les connais-
sances, les aptitudes et les compétences nécessaires à l'exercice d'une profession donnée ou d'un groupe de métiers (UNESCO-UIS, 
OCDE, Eurostat, 2022). 

14 European database on validation of non-formal and informal learning | CEDEFOP (europa.eu) 

https://www.cedefop.europa.eu/en/tools/european-database-on-validation-of-non-formal-and-informal-learning
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européenne, ICF, 2019).15 Ces procédures ne devaient toutefois pas être forcément couplées avec des 

diplômes formels et intégrer la formation professionnelle initiale.  

 

 
15 La seule exception est la Croatie. Cette question a été posée pour la première fois en 2016, de sorte qu'une comparaison directe avec 

2010 n'est pas possible. 



 

Tableau 1:  Description et typologie des procédures de « reconnaissance des acquis » en Europe 

 

Importance 

formation 

professionn-

elle initiale 

Développement   

de procédures de  

« reconnaissance » 

Typologie 

des procédures 

de « reconnaissance » 

Estimation  

de l’importance  

de la « reconnais-

sance » 

 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) 

États de l’UE 

Diplômes  

formation 

professio-

nelle initiale 

2020 

Stra- 

tégie 

exis- 

tante 

2010 

Pro-

cédure 

exis-

tante 

2018 

Ten- 

dance 

2016-

2018 

Objectif principal 

 

Méthode  d’évaluation 

 principale 

 

Type 

Diffusion de la   

« reconnaissance » 

dans la formation 

professionnelle  

initiale 

Source et numéros de page des co-

lonnes 5-8 

EU 27 49%         

Belgique FL 58%  X  
« Certification  

partielle/totale » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Certification partielle/totale  

basée sur les examens » 
Faible De Rick (2019): p. 3, 16,18, 19 

Belgique FR 58%  X  Aucune Aucune Aucune Aucune 
Popovic (2019): p. 2; Cedefop, European 

Commission, ICF (2019): p. 53 

Bulgarie 41%  X  
« Certification  

partielle/totale » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Certification partielle/totale  

basée sur les examens » 
Faible Dzhengozova (2019): p. 2, 5, 7, 11, 12, 13 

Danemark 34% X X  « Dispense » 
Vérification d’équivalence 

sans examen 

« Dispense basée sur 

la vérification d’équivalence » 
Moyenne-grande 

Aagaard (2017): p. 15, 16; Husted (2019): 

p. 2, 8,18, 19 

Allemagne 47%  X  « Dispense » 
Vérification d’équivalence 

sans examen 

« Dispense basée sur 

la vérification d’équivalence » 
Moyenne Ball (2019), p. 6, 20, 21, 22 

Estonie 21% X X 
Pas 

d’info 
« Dispense » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Dispense 

 basée sur les examens » 
Faible-moyenne Johnson (2019), p. 2, 6, 18, 19, 20 

Finlande 67% X X  
« Certification  

partielle/totale » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Certification partielle/totale  

basée sur les examens » 
Moyenne-grande Karttunen (2019), p. 4, 16, 13, 22, 24 

France 53% X X  
« Certification  

partielle/totale » 

Vérification d’équivalence 

sans examen 

« Certification partielle/totale basée 

sur la vérification d’équivalence » 
Faible-moyenne 

Mathou (2019) : p. 11, 37-40, 42-44 ; 

Centre de la DEPP (2021) 

Grèce 27%  X  Aucune Aucune Aucune Aucune 
Manoudi (2019b): p. 4; Cedefop, European 

Commission, ICF (2019): p.16/17 

Irlande 23%  X 
Pas 

d’info 
« Dispense » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Dispense 

 basée sur les examens » 
Existante Murphy (2019): p. 2, 3 12, 24, 32, 35, 36 

Italie 56%  X  
« Certification  

partielle/totale » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Certification partielle/totale  

basée sur les examens » 
Faible-moyenne 

Perulli (2017): p. 14, 15, 20, 21; Perulli 

(2019): p. 2, 7, 22, 24, 26 

Croatie 70%   
Pas 

d’info 
Aucune Aucune Aucune Aucune 

Cedefop, European Commission, ICF 

(2019), S. 6, 17, 53 

Lettonie 26%  X  
« Certification  

partielle/totale » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Certification partielle/totale  

basée sur les examens » 
Faible-moyenne 

Rusakova (2017): p. 10, 17, 18; Ieleja 

(2019): p. 3, 11, 16-18 

Lituanie 16%  X 
Pas 

d’info 

« Certification  

partielle/totale » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Certification partielle/totale  

basée sur les examens » 
Faible 

Beleckiene (2019): p. 6, 14-16; Kontaktai_-

Pasitelktu-teikeju1.pdf (kpmpc.lt) 

Luxembourg 60% X X  
 « Certification  

partielle/totale » 

Vérification d’équivalence 

sans examen 

« Certification partielle/totale basée 

sur la vérification d’équivalence » 
Faible Duchemin (2019): p. 3, 20-23 

Malte 25% X X  
« Certification  

partielle/totale » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Certification partielle/totale  

basée sur les examens » 
Faible Gatt (2019): p. 2, 16, 26, 27, 29 

Pays-Bas 59% X X  Hétérogène 
Vérification des compé-

tences avec examen 
Hétérogène Faible-moyenne 

Duvekot (2017): p. 26; Duvekot (2019): 

p.2, 8, 9, 27, 29, 32 

Autriche 77%  X  « Dispense » 
Vérification d’équivalence 

sans examen 

« Dispense basée sur 

 Vérification d’équivalence » 
Grande 

Luomi-Messerer (2019b): p. 9, 40, 43, 45; 

Eichbauer (2017); Dornmayr & Nowak 

(2021) 

https://www.kpmpc.lt/kpmpc/wp-content/uploads/2021/10/Kontaktai_-Pasitelktu-teikeju1.pdf
https://www.kpmpc.lt/kpmpc/wp-content/uploads/2021/10/Kontaktai_-Pasitelktu-teikeju1.pdf
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Importance 

formation 

professionn-

elle initiale 

Développement   

de procédures de  

« reconnaissance » 

Typologie 

des procédures 

de « reconnaissance » 

Estimation  

de l’importance  

de la « reconnais-

sance » 

 

 (1) (2) (3) (4) (5) (6) (7) (8) (9) 

Pologne 46% X X  
« Certification  

partielle/totale » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Certification partielle/totale  

basée sur les examens » 
Faible Duda (2019): p. 5, 30- 36 

Portugal 34% X X  
« Certification  

partielle/totale » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Certification partielle/totale  

basée sur les examens » 
Faible-moyenne 

Guimarães (2017): p. 16; Guimarães 

(2019) : p. 2, 6, 19-21; Portugal (eu-

ropa.eu) 

Roumanie 56% X X  Aucune Aucune Aucune Aucune 
Balica (2019): p. 6; Cedefop, European 

Commission, ICF (2019): p. 54 

Suède 33%  X  Hétérogène 
Vérification des compé-

tences avec examen 
Hétérogène Aucune-faible Kristensen (2019), p. 2-4, 12-14 

Slovaquie 68% X X  Aucune Aucune Aucune Aucune 
Vantuch (2019): p. 2; Cedefop, European 

Commission, ICF (2019): p. 54 

Slovénie 69%  X 
Pas 

d’info 

« Certification  

partielle/totale » 

Vérification des compé-

tences avec examen 

« Certification partielle/totale  

basée sur les examens » 
Existante Pavkov (2019): p. 2, 3, 6, 23, 24, 26 

Espagne 41% X X  Hétérogène 
Vérification des compé-

tences avec examen 
Hétérogène Existante 

Carro (2017): p. 21; Vale (2019): p. 2, 8, 

27, 30, 32, 34 

Tchéquie 71% X X  Aucune Aucune Aucune Aucune 
Stalker (2019): p. 17; Cedefop, European 

Commission, ICF (2019): p. 53 

Hongrie 23%  X 
Pas 

d’info 
Aucune Aucune Aucune Aucune 

Tót (2019): p. 2 ,4; Cedefop, European 

Commission, ICF (2019), p. 53 

Chypre 15%  X  Aucune Aucune Aucune Aucune 
Manoudi (2019a): p.8; Cedefop, European 

Commission (2019): p. 16, 17 

Suisse 62% 
Pas 

d’info 
X  « Dispense » 

Vérification d’équivalence 

sans examen 

« Dispense basée sur 

 la vérification d’équivalence » 
Moyenne 

Salini et al. (2019), p. 2, 9, 10, 37, 38, 43; 

données brutes OFS (2022); OFS (2022f) 

Remarque : Le tableau offre un survol des procédures de « reconnaissance des acquis » dans les différents pays. La colonne 1 présente la part des diplômes de formation professionnelle initiale par 

rapport à l’ensemble des diplômes du degré secondaire II obtenus en 2020. La colonne 2 indique si, en 2010, une stratégie nationale existait en matière de procédure de « reconnaissance des acquis » 

(complète, partielle, ou en cours d’élaboration ; 2 : « Number of countries with validation arrangements in place »). La colonne 3 indique si des procédures de « reconnaissance des acquis » existaient 

en 2018 (3 : « Validation arrangements are embedded into a strategy, in place or being developed »). Les indications des colonnes 2 et 3 concernent, d’une manière générale, la formation et la formation 

professionnelle et non spécifiquement la formation professionnelle initiale. La colonne 4 présente la tendance observée entre 2016 et 2018 en ce qui concerne l’utilisation des procédures de « reconnais-

sance des acquis » par le groupe cible (4 : « Take up of validation as reported by experts ; trend in the number of users of validation observed between 2016 and 2018 »). Vert = tendance à la hausse ; 

jaune = stagnation ; rouge = tendance à la baisse. Sinon, « pas d’info ». La colonne 5 indique l’estimation de l’objectif principal des procédures de « reconnaissance des acquis » contenant les catégories 

« dispense » (vert foncé) et « certification partielle/totale » (vert clair). La colonne 6 indique l’estimation de la méthode d’évaluation principale des procédures de « reconnaissance des acquis » contenant 

les catégories vérification des compétences avec examen (bleu foncé) et vérification d’équivalence sans examen (bleu clair). La colonne 7 présente les quatre types de procédure résultant des colonnes 

5 et 6 : « dispense basée sur les examens », « certification partielle/totale basée sur les examens », « dispense basée sur la vérification d’équivalence » et « certification partielle/totale basée sur la 

vérification d’équivalence ». L’incertitude concernant la méthode d’évaluation ou l’objectif prédominant est indiqué par le terme « hétérogène ». La colonne 8 présente l’évaluation de l’importance de la « 

reconnaissance des acquis » dans la formation professionnelle initiale sur la base de la part annuelle estimée des diplômes obtenus par le biais de la procédure de « reconnaissance des acquis » dans 

la formation professionnelle initiale par rapport à l’ensemble des diplômes de formation professionnelle initiale. La répartition s’effectue selon trois catégories « faible », « moyenne » et « grande » (dégradé 

de rose), les grands éventails indiquant une grande incertitude dans l’estimation (p. ex. « moyenne-grande »). L’incertitude maximale est indiquée par le terme de « existante ». « Aucune » signifie qu’il 

n’existe aucune procédure susceptible de mener à un diplôme formel dans la formation professionnelle initiale. La colonne 9 présente les sources principales et les pages des références.  

Sources : colonne 1: Eurostat: Statistics | Eurostat (europa.eu); colonne 2: European database on validation of non-formal and informal learning | CEDEFOP (europa.eu); colonnes 3-4: Cedefop, 

Commission européenne, ICF (2019); colonnes 5-7 : rapports des pays membres du Cedefop et sélection de sources (voir colonne 9); colonnes 8: rapports des pays membres du Cedefop, sélection de 

sources (voir colonne 9) et Eurostat en tant que source d’information supplémentaire pour la vérification (par des diplômes de formation professionnelle initiale au degré secondaire II en 2020 de personnes 

âgées de 25 ans et plus par rapport à l’ensemble des diplômes de formation professionnelle initiale): Statistics | Eurostat (europa.eu) 

https://www.cedefop.europa.eu/en/tools/vet-in-europe/systems/portugal-u2
https://www.cedefop.europa.eu/en/tools/vet-in-europe/systems/portugal-u2
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/EDUC_UOE_GRAD01__custom_3244735/default/table?lang=en
https://www.cedefop.europa.eu/en/tools/european-database-on-validation-of-non-formal-and-informal-learning
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/EDUC_UOE_GRAD01__custom_3244735/default/table?lang=en


 

L’évolution vers une plus forte diffusion des stratégies nationales et une offre plus vaste de procédures 

se reflète aussi dans la tendance (colonne 4) selon laquelle un nombre croissant de personnes cibles 

suivent ces procédures. Le Cedefop a établi une estimation de tendance sur la base des évaluations 

d’experts (Cedefop, Commission européenne, ICF, 2019). Ces derniers ont constaté une tendance po-

sitive entre 2016 et 2018 dans plus de la moitié des pays membres de l’UE (15 pays) en ce qui concerne 

la participation à des procédures de « reconnaissance des acquis ». Dans trois pays, la tendance était 

négative ; elle était inchangée dans quatre autres. Il n’y avait par ailleurs aucune évaluation pour six 

pays membres. Une tendance négative a également été observée en Suisse. 

 

Les colonnes cinq à huit montrent l’existence d’une certaine diversité en Europe en ce qui concerne 

les procédures de validation des acquis, tant au niveau de l’objectif que de la méthode d’évaluation et 

de leur importance générale. Dans huit pays de l’UE au total, il n’existe aucune procédure susceptibles 

de mener à un diplôme formel de formation professionnelle initiale (« aucune »), ces colonnes ne con-

tenant donc aucune information pour les pays concernés.  

 

La définition de l’objectif principal (colonne 5) des procédures de « reconnaissance des acquis » 

révèle que la « certification partielle/totale » prédomine en Europe. Dans douze pays de l’UE (43%16), 

les procédures de « reconnaissance des acquis » ont avant tout la « certification partielle/totale » comme 

objectif. Dans cinq pays (18%), la « dispense » est l’objectif principal des procédures. Dans trois pays, 

l’objectif principal n’est pas clair (« hétérogène »). Cela signifie qu’il existe des procédures de « dispense 

» et des procédures de « certification partielle/totale », mais que les informations ne permettent pas 

d’estimer l’objectif prédominant. En Suisse, les procédures visant une « dispense » sont plus répandues 

que les procédures de « certification partielle/totale » ; elle ne correspond donc pas à la majorité des 

pays de l’UE. En Suisse, en 2020, la part des diplômes de formation professionnelle initiale obtenus via 

une « dispense » représentait 87% des diplômes obtenus par le biais d’une « reconnaissance des ac-

quis » (« dispense » et « certification partielle/totale ») (données brutes OFS, 2022). 

 

S’agissant de la détermination de la méthode d’évaluation principale (colonne 6), les procédures 

basées sur une vérification des compétences avec examen prédominent, tandis que la vérification 

d’équivalence sans examen ne prévaut que dans peu de pays de l’UE. Ainsi, la méthode d’évaluation 

principale est basée sur des examens dans 15 pays de l’UE (54%), tandis que la méthode basée sur 

une vérification d’équivalence l’emporte dans cinq pays (18%). Là encore, la Suisse ne correspond pas 

à la majorité des pays de l’UE, car la vérification d’équivalence sans examen y est la méthode d’éva-

luation principale.  

 

La typologie (colonne 7) s’effectue sur la base de l’objectif principal et de la méthode d’évaluation 

principale, telle qu’elle est présentée à la Figure 7 du chapitre précédent.  La Figure 8 présente la 

répartition des pays analysés entre les différents types. Ainsi, la combinaison de la « certification par-

tielle/totale » comme objectif principal et de la vérification des compétences avec examen comme mé-

thode d’évaluation principale est la plus répandue dans les pays de l’UE. En Suisse, contrairement à la 

majorité des pays de l’UE, les procédures de « reconnaissance des acquis » portent sur la « dispense 

basée sur la vérification d’équivalence », tout comme au Danemark, en Allemagne et en Autriche.  

 

 

 

 
16 Les parts résultent à chaque fois des 28 unités d’étude des 27 pays de l’UE. 
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Figure 8:   Nombre de pays de l’UE par type de procédure 

 

Remarque : L’illustration présente la typologie des procédures de « reconnaissance des acquis ». Celles-ci se 

distinguent d’abord en fonction de l’objectif principal : soit « dispense » (vert foncé) soit « certification partielle/totale 

» (vert clair). Ensuite, elles sont réparties en fonction de leur méthode d’évaluation principale : soit vérification des 

compétences avec examen (bleu foncé) soit vérification d’équivalence sans examen (bleu clair). Il en résulte quatre 

types de procédure. Les pourcentages s’appliquent aux 28 unités d’étude des 27 pays de l’UE. 

 

L’évaluation de l’importance (colonne 8) des procédures de « reconnaissance des acquis » dans la 

formation professionnelle initiale montre que ces procédures sont relativement peu répandues au sein 

de l’UE. Dans 13 pays, la diffusion de ces procédures dans des diplômes de formation professionnelle 

initiale est plutôt « faible » ou « faible-moyenne ». Dans quatre pays seulement, l’importance accordée 

aux procédures de « reconnaissance des acquis » est qualifiée de « moyenne », « moyenne-grande » 

ou « grande ». Dans trois pays de l’UE, des procédures existent certes, mais les informations dispo-

nibles ne permettent pas d’évaluer leur importance. En Suisse, en 2020, la part des diplômes de forma-

tion professionnelle initiale obtenus via « reconnaissance des acquis » (« dispense » et « certification 

partielle/totale ») représentait 8% de tous les diplômes de formation professionnelle initiale (données 

brutes OFS, 2022), d’où l’importance qualifiée de « moyenne ». À cet égard, les procédures de « dis-

pense » ne sont prises en compte que si elles mènent à une formation professionnelle initiale raccourcie.  

 

Pour effectuer la description approfondie de certains pays de l’UE, nous avons sélectionné deux pays, 

à titre d’exemple, en nous fondant sur la typologie et l’importance des procédures de « reconnaissance 

des acquis ». Le premier est d’un type identique à celui de la Suisse, la « dispense basée sur la vérifi-

cation d’équivalence » étant également prédominante. Il s’agit de l’Autriche, car, dans ce pays de l’UE, 

l’importance de la « reconnaissance des acquis » est également jugée grande (Tableau 1). Le second 

pays sélectionné est censé se distinguer de la Suisse et le choix s’est porté sur la France. Au contraire 

de la Suisse, la « certification partielle/totale » y prédomine en tant qu’objectif, mais elle partage avec 

la Suisse la méthode d’évaluation principale, à savoir la vérification d’équivalence sans examen. Même 

si la diffusion des procédures de « reconnaissance des acquis » est jugée faible à moyenne en France, 

ce pays a tout de même une longue tradition dans l’utilisation de ces procédures, et des procédures 

existent pour l’ensemble des degrés de formation en vue de l’obtention de diplômes formels (Mathou, 

2019). 
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3.2 Situation dans deux pays sélectionnés à titre d’exemple 

Le présent chapitre décrit et analyse l’état des procédures de « reconnaissance des acquis » en Europe 

sur la base de deux pays choisis à titre d’exemple, l’Autriche et la France. Cette analyse approfondie 

permettra d’étudier plus en détail certaines procédures de « reconnaissance des acquis » utilisés 

dans d’autres pays de l’UE. Les sous-chapitres s’inspirent du Tableau 1. Ils décrivent d’abord le système 

éducatif des deux pays au degré secondaire II – et plus particulièrement la formation professionnelle 

initiale. Ils expliquent ensuite en détail les principales procédures sur la base de l’objectif principal et de 

la méthode d’évaluation principale. Ils présentent enfin l’évolution et la promotion des procédures de « 

reconnaissance des acquis » dans la formation professionnelle initiale ainsi que leur importance à partir 

de diverses sources. L’objectif consiste à en dégager les caractéristiques et les spécificités des sys-

tèmes ainsi que de diverses procédures de « reconnaissance des acquis » en Autriche et en France. 

3.2.1 Autriche 

En Autriche, en matière de procédure de « reconnaissance des acquis », c’est la « dispense basée 

sur la vérification d’équivalence » qui prédomine, l’Autriche étant ainsi affectée au même type que 

la Suisse. Cela signifie que les procédures existant dans les deux pays poursuivent le même objectif et 

appliquent la même méthode d’évaluation. De plus, en Autriche, l’importance accordée à la « recon-

naissance des acquis » dans la formation professionnelle initiale est relativement grande. Dans les 

paragraphes qui suivent, nous décrirons d’abord l’importance de la formation professionnelle initiale en 

Autriche, examinerons ensuite en détail les procédures de « reconnaissance des acquis » et mettrons 

enfin en évidence leur évolution et leur importance. 

 

Importance de la formation professionnelle initiale 

Au degré secondaire II, outre les écoles supérieures de culture générale menant à la maturité, il existe 

plusieurs possibilités de formation professionnelle de durée variable (voir Tableau 2).  

 

D’une part, il existe la formation professionnelle duale et l’apprentissage, qui s’achève avec ou sans 

examen de fin d’apprentissage. Celui-ci est facultatif en Autriche et une demande doit être déposée 

pour que l’examen puisse être passé au plus tôt 10 semaines avant le terme de la période d’apprentis-

sage (KOF Swiss Economic Institute, 2017).17,18 D’autre part, il y a les écoles de formation profes-

sionnelle (niveau 3), les écoles de formation professionnelle (niveau 5), les formations pour les 

professions de la santé et l’école de santé et de soins infirmiers. À l’issue de l’école professionnelle 

duale et de l’apprentissage, de l’école de formation professionnelle (niveau 3) ou des formations pour 

les professions de la santé, il est possible de passer un examen de maturité professionnelle permettant 

l’accès aux hautes écoles. Cet examen équivaut à la maturité suisse, un diplôme équivalent étant éga-

lement acquis à l’issue de l’école de formation professionnelle (niveau 5). Un diplôme de l’école de 

formation professionnelle offre également la possibilité de suivre l’école professionnelle duale et l’ap-

prentissage sous une forme raccourcie.  

 

La diffusion de la formation professionnelle initiale en Autriche est relativement grande ; en 2020, 77% 

(62% en Suisse) de tous les diplômes de degré secondaire II ont été obtenus dans la formation 

 

 
17 www.bildungssystem.at - Das österreichische Bildungssystem 
18 Lehrabschlussprüfung: Detailinfos - WKO.at 

https://www.bildungssystem.at/
https://www.wko.at/service/bildung-lehre/lehrabschlusspruefung-detailinfos.html
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professionnelle initiale (voir Tableau 2). En 2020, 50% de toutes les inscriptions en formation profes-

sionnelle initiale ont été faites dans une école professionnelle duale et un apprentissage.19 Environ 80% 

du temps de formation est passé dans l’entreprise, alors que cette part se situe à environ 30-40% dans 

la formation professionnelle initiale scolaire.20 

 

Tableau 2:  Diplômes de formation professionnelle initiale en Autriche 

Remarque : Tableau basé sur www.bildungssystem.at – Das österreichische Bildungssystem, KOF Swiss Econo-

mic Institute (2017). Le tableau présente les différents diplômes de formation professionnelle initiale en Autriche. 

Pour chaque type d’école, les colonnes indiquent le niveau CEC, le niveau CITE et la durée de la formation. *Dans 

les écoles de formation professionnelle (niveau 3), l’examen final ne peut avoir lieu qu’au bout de trois ans.  

 

Objectif principal des procédures 

En Autriche, dans les procédures de « reconnaissance des acquis », c’est surtout la « dispense » en 

tant qu’objectif principal qui est appliquée dans la formation professionnelle initiale par le biais d’une 

admission exceptionnelle à l’examen de fin d’apprentissage. Depuis quelque temps, outre les pro-

cédures visant à la « dispense », il existe toutefois des procédures ayant pour objectif la « certification 

partielle/totale » – telles que la procédure « Du kannst was » – jusqu’à présent pourtant peu répan-

dues. Les deux procédures ainsi que leurs objectifs sont expliqués en détail dans les paragraphes qui 

suivent.  

 

L’admission exceptionnelle à l’examen de fin d’apprentissage est étroitement liée au système édu-

catif formel. La loi sur la formation professionnelle (BAG) régit les conditions d’admission de cette pro-

cédure. Elle a pour objectif de permettre aux personnes désireuses d’obtenir un diplôme d’apprentis-

sage d’obtenir une « dispense » de plusieurs manières. A condition qu’elles soient âgées de plus de 18 

ans (§ 23 al. 5 points a et b BAG), deux possibilités s’offrent à elles, pour déposer une demande d’ad-

mission : 

 

1) Conformément à la BAG (§ 23 al. 5 point a), la « dispense » peut se faire, d’une part, par un 

accès direct à l’examen de fin d’apprentissage, si la personne dispose des compétences re-

quises, qu’elle a acquises par une expérience professionnelle ou d’autres cours et formations. 

 

 
19 Statistics | Eurostat (europa.eu) 
20 Austria (europa.eu) 
21 Comme l’école de formation professionnelle à un niveau CEC et CITE 5, cette formation n'est que partiellement comparable avec la 

formation professionnelle initiale telle qu'elle est pratiquée en Suisse, car le niveau CITE 5 indique normalement le degré tertiaire 
(UNESCO, 2012) de même que le niveau CEC 5. L'école polytechnique doit également être suivie au préalable. Elle ne permet toutefois 
pas l'entrée dans la profession à elle seule. 

22 Comme l'école de santé et de soins infirmiers a un niveau CITE 4, cette formation n'est que partiellement comparable avec la formation 

professionnelle initiale telle qu'elle est pratiquée en Suisse, car le niveau CITE 4 indique normalement une formation postsecondaire 
(UNESCO, 2012). Dans ce cas, l'école polytechnique doit être suivie au préalable. Elle ne permet toutefois pas l'entrée dans la profes-
sion à elle seule. 

Type d’école Niveau  

CEC 

Niveau  

CITE 

Durée 

École de formation professionnelle et apprentissage 

avec ou sans examen de fin d’apprentissage  

4 3 1-4 ans 

École de formation professionnelle (niveau 3) 4 3 1-4 ans* 

École de formation professionnelle (niveau 5)21 5 5 5 ans 

Formations pour les professions de la santé - 3/4 1-4 ans 

École de santé et de soins infirmiers22 - 4 3 ans 

https://www.bildungssystem.at/
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/EDUC_UOE_ENRS04__custom_3298826/default/table?lang=en
https://www.cedefop.europa.eu/en/tools/vet-in-europe/systems/austria-u2
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Le nombre requis d’années d’expérience n’est pas spécifiquement fixé dans la loi. Cette possi-

bilité d’admission sera appelée dans les paragraphes qui suivent « admission par expérience 

professionnelle ». Cela correspond le plus en Suisse à une admission directe à l’examen 

final dans la prise en compte des acquis.  

 

2) D’autre part, la « dispense » peut également être accordée si la moitié du temps d’apprentis-

sage a déjà été effectuée et qu’il n’y a pas de possibilité d’effectuer un nouveau contrat d’ap-

prentissage (§ 23 al. 5 point b BAG). Cette possibilité d’admission sera appelée dans les para-

graphes qui suivent « admission par temps d’apprentissage préalable » et correspond au 

mieux en Suisse à une prise en compte dans une formation dans le cas d’une prise en 

compte des acquis. 

 

En cas de formation professionnelle préalable pertinente, il est possible de demander en même temps 

une « dispense » portant sur des éléments de l’examen de fin d’apprentissage (§ 23 al. 10 BAG) et 

concernant la partie théorique.23 Cette procédure équivaudrait, en Suisse, à la prise en compte dans 

une procédure de qualification avec examen final. Il existe donc en Autriche l’ensemble des possi-

bilités de « dispense » existant également en Suisse. Depuis 2006, il est même théoriquement possible 

d’être totalement dispensé de l’examen (§ 23 al.10 BAG) – ce qui correspondrait à une « certification 

totale » –, mais nous n’avons trouvé aucune indication de cette application. 

 

À l’inverse, les procédures ayant pour objectif la « certification partielle/totale » sont encore peu 

répandues en Autriche et les bases légales à ce sujet n’ont été créées qu’en 2012 (§ 23 al.11 BAG). 

Elles stipulent qu’un examen de fin d’apprentissage peut également être passé en deux parties : un 

constat des qualifications acquises suivi d’une documentation des qualifications manquantes par le can-

didat et les candidates. Ainsi, une base a été créée pour qu’un diplôme puisse être obtenu sous une 

autre forme que par le passage de l’examen traditionnel de fin d’apprentissage.   

 

Un projet s’avère important pour la formation professionnelle initiale : « Du kannst was » (« Tu peux 

faire quelque chose »), dont l’objectif est la « certification partielle/totale », mis sur pied en 2008 en 

Haute-Autriche par la Chambre économique et association des employés24 en guise de projet pilote 

(Eichbauer, 2016). Il propose une variante par rapport à l’admission exceptionnelle à l’examen de fin 

d’apprentissage et ne s’inspire pas, au contraire, des procédures d’examen existantes (Eichbauer, 

2017). Cette procédure ne concerne que la formation professionnelle initiale duale, c’est-à-dire le di-

plôme de l’école professionnelle duale et de l’apprentissage (Luomi-Messerer, 2019a). Les personnes 

intéressées doivent avoir au minimum 22 ans et posséder trois années d’expérience professionnelle 

dans le métier souhaité. Le projet « Du kannst was » a été réalisé en 2016 en Haute-Autriche et dans 

trois autres Länder ; il est proposé en Haute-Autriche pour 24 professions (Eichbauer, 2016).25  

 

Il existe encore en Autriche d’autres procédures de « reconnaissance des acquis » dans la formation 

professionnelle initiale. Mais peu d’informations sont disponibles à leur sujet. Concernant un diplôme 

de formation professionnelle initiale scolaire, par exemple, il est possible de passer un examen externe 

(Luomi-Messerer, 2019b). Ce genre d’examen peut être passé sans avoir suivi une formation formelle. 

Ainsi, certains éléments de l’enseignement, degrés scolaires ou types d’école peuvent faire l’objet 

 

 
23 Ausnahmsweise Zulassung zur LAP | Arbeiterkammer Oberösterreich 
24 https://www.favooe.at/initiativen/du-kannst-was/ 
25 https://www.favooe.at/initiativen/du-kannst-was/  

https://ooe.arbeiterkammer.at/beratung/bildung/ausundweiterbildungfuererwachsene/Ausnahmsweise_Zulassung_zur_LAP.html
https://www.favooe.at/initiativen/du-kannst-was/
https://www.favooe.at/initiativen/du-kannst-was/
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d’examens externes dans des conditions requises déterminées. Ces examens existent aussi pour les 

écoles de culture générale ainsi que pour les maturités et d’autres examens finaux.26 Nous estimons 

toutefois faible le nombre des personnes se présentant à ces examens pour la formation professionnelle 

initiale scolaire. Il existe également à Vienne la procédure appelée « Wiener Anerkennungssystem 

Meine Chance – Ich kann das » (« Système de reconnaissance viennois – Je peux le faire »), qui est 

censé faciliter un apprentissage raccourci (Luomi-Messerer, 2019b). Nous n'approfondirons toutefois 

pas ces procédures ici, car elles ne sont pas très répandues ou ne mènent pas à un diplôme de forma-

tion professionnelle initiale.  

 

Méthode d’évaluation principale des procédures 

Tant en ce qui concerne l’admission exceptionnelle à l’examen de fin d’apprentissage que « Du 

kannst was », la méthode d’évaluation principale est la vérification d’équivalence sans examen. 

Cela signifie que les compétences sont évaluées, par exemple, sur la base de documentation, de cer-

tificats de travail ou de CV. La méthode d’évaluation des deux procédures sera expliquée en détail dans 

les paragraphes qui suivent.  

 

S’agissant de la méthode d’évaluation de l’admission exceptionnelle à l’examen de fin d’appren-

tissage, le processus est relativement linéaire : les candidates et les candidats doivent soumettre un 

formulaire de demande correspondant pour l’admission liée à une expérience professionnelle ou à une 

période d’apprentissage préalable auprès du service compétent de la Chambre économique (WKO), 

celle-ci statuant ensuite sur l’admission.27 Les formulaires varient entre les différents Länder, mais leur 

contenu est pratiquement équivalent.28,29 Le formulaire contient la liste des formations scolaires et des 

stages pratiques pertinents pour la profession en question, au cas où au moins la moitié de la période 

d’apprentissage n’aurait pas déjà été accomplie. De plus, il faut également joindre les éventuels certifi-

cats de travail, attestations et autres documents de l’école professionnelle. Une date peut également 

être souhaitée pour l’examen de fin d’apprentissage avec admission exceptionnelle, celui-ci se dérou-

lant en même temps que les examens sanctionnant la formation formelle. Une fois la demande soumise, 

les candidates les candidats recevront la décision du service compétent de la WKO.  

 

Dans le cas de « Du kannst was », la méthode d’évaluation comporte les étapes suivantes : 

 

1) Le processus débute par une première consultation obligatoire d’une heure environ. Il s’agit de 

présenter le déroulement du projet, de vérifier les compétences à partir d’une check-list et de re-

commander éventuellement des cours de langue.  

 

2) Suit un processus parallèle d’évaluation. Trois ateliers d’environ trois heures chacun sont effec-

tués avec des coachs et experts formés à cet effet. Ce processus sert à inventorier et à documenter 

les connaissances, compétences et aptitudes pertinentes, c’est-à-dire à établir un dossier. Les can-

didates et les candidats décriront, par exemple, les domaines dans lesquels ils ont travaillé et les 

activités qu’ils ont accomplies. Ils doivent également s’autoévaluer dans le cadre de ces ateliers.  

 

 

 
26 Externistenprüfungen (bmbwf.gv.at) 
27 Voir aussi Ausnahmsweise Zulassung zur Lehrabschlussprüfung - WKO.at 
28 Regionalisierung (usp.gv.at) 
29 Voir le formulaire de la Haute-Autriche Antragsteller: (wko.at) ou de la Basse-Autriche 2016_08_Anmeldung_LAP_2.pdf (wko.at).  

https://www.bmbwf.gv.at/Themen/eb/zb/erp.html
https://www.wko.at/service/bildung-lehre/Zulassung_LAP_ausnahmsweise.html
https://www.usp.gv.at/at.gv.brz.linkaufloesung/usp/applikation-flow?execution=e2s1
https://www.wko.at/service/ooe/bildung-lehre/Antrag-ausnahmsweise-Zulassung-LAP-auto_1.pdf
https://www.wko.at/service/noe/bildung-lehre/2016_08_Anmeldung_LAP_2.pdf
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3) Une fois le dossier établi, la phase suivante est le Quali Check I : il s’agit d’une évaluation effectuée 

par le service des apprentis de la WKO. Celle-ci déterminera quelles compétences sont déjà dispo-

nibles et lesquelles doivent encore être acquises. 

 

4) Vient ensuite une phase individuelle de formation continue destinée à combler les lacunes par 

des cours, un travail individuel ou une activité pratique en entreprise.  

 

5) Durant la phase Quali Check II, les lacunes constatées préalablement sont de nouveau vérifiées 

sur la base d’un questionnaire pratique ou théorique. En cas de succès, le certificat de fin d’appren-

tissage sera acquis (Eichbauer, 2016).  

 

Cette procédure est la plus proche de la procédure appliquée en Suisse de vérification de la qualifi-

cation avec validation des acquis. Ainsi, le dépôt réussi d’un dossier au niveau de Quali Check I 

permet déjà l’obtention d’un diplôme par vérification d’équivalence sans examen, une vérification 

des compétences avec examen n’étant pas obligatoire pour un diplôme. C’est seulement au niveau 

de Quali Check II que le questionnaire pratique ou théorique peut mener à une vérification des compé-

tences avec examen. 

 

Promotion et développement de la « reconnaissance des acquis » dans la formation profession-

nelle initiale  

Ce paragraphe présente le développement des procédures de « reconnaissance des acquis » en Au-

triche sur la base des deux procédures décrites précédemment. À cet égard, l’admission exceptionnelle 

à l’examen de fin d’apprentissage est riche d’une longue tradition en Autriche, tandis que « Du kannst 

was » est une procédure relativement récente, qui a bénéficié d’une promotion active au cours des 

dernières années.  

 

La base légale de l’admission exceptionnelle à l’examen de fin d’apprentissage a été créée dès 

1969 (§ 23 al. 5 point a et b BAG, 1969) .30 Concernant le développement de cette procédure, on 

observe d’abord une tendance ascendante, suivie par un léger déclin (Dornmayr & Nowak, 2021). La 

Figure 9 présente l’évolution dans le temps du nombre d’examens passés et réussis via une admission 

exceptionnelle entre 2005 et 2020. De 2005 à 2014, on observe une tendance ascendante générale, le 

nombre d’examens passés via une admission exceptionnelle s’accroissant d’environ 6000 à 11 000. Le 

nombre d’examens réussis est légèrement inférieur et cette différence s’est accrue durant la période 

d’observation. Après une tendance plutôt stable entre 2016 et 2018, le nombre des examens passés 

via une admission exceptionnelle s’est abaissé à environ 9000 entre 2018 et 2020, et celui des examens 

réussis à environ 7000. Néanmoins, les admissions exceptionnelles à l’examen de fin d’apprentissage 

et donc les procédures visant à une « dispense » sont relativement répandues en Autriche.  

 

 

 

 

 

 

 

 
30 1969_142_0.pdf (bka.gv.at) 

https://www.ris.bka.gv.at/Dokumente/BgblPdf/1969_142_0/1969_142_0.pdf
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Figure 9:  Évolution dans le temps des admissions exceptionnelles à l’examen de fin d’apprentis-

sage 

 

Remarque : Illustration originale basée sur Dornmayr & Nowak (2021) ; la figure présente l’évolution du nombre 

d’examens passés (ligne jaune) et réussis (ligne verte) via une admission exceptionnelle entre 2005 et 2020. 

Aide à la lecture : La figure montre par exemple que le nombre d’examens réussis depuis 2009 a toujours été 

supérieur à 6000. 

 

L’évolution des procédures ayant pour objectif une « certification partielle/totale » et donc « Du 

kannst was » s’est avérée plus tardive. Le développement d’une stratégie nationale de « reconnais-

sance des acquis » a débuté en 2013 après la recommandation du Conseil européen (Luomi-Messerer, 

2019b). Cette stratégie, en vigueur depuis 2017, a notamment pour objectif de promouvoir la mise en 

œuvre de procédures ayant pour but la « certification partielle/totale » (Luomi-Messerer, 2019a). Ce-

pendant, peu d’informations sont disponibles concernant l’évolution de « Du kannst was ». Depuis sa 

mise en œuvre en Haute-Autriche, la procédure a été étendue à trois autres Länder et la liste des 

métiers dans lesquels la procédure existe est passée de 16 à 24 entre 2016 et 2022 (Eichbauer, 2016).31 

 

En même temps, des différences subsistent entre les différents métiers et en fonction des caractéris-

tiques personnelles des candidates et des candidats, ce que révèle une comparaison de la part des 

diplômes obtenus depuis la mise en œuvre de « Du kannst was » en 2016 (Eichbauer, 2016). Ainsi, le 

commerce de détail affiche le plus grand nombre de certificats avec une part de 45% de tous les di-

plômes obtenus via « Du kannst was ». Au deuxième rang figurait la métallurgie (22%), suivie par la 

cuisine (7%) et la logistique d’entreprise (7%). Ainsi, quatre professions représentaient 81% de tous les 

diplômes de fin d’apprentissage obtenus. 51% des personnes diplômées étaient du sexe masculin, la 

répartition entre les sexes ayant été équilibrée jusqu’à présent. 48% d’entre elles avaient un passé 

migratoire. 28% étaient âgées de 22 à 29 ans, 33% de 30 à 39 ans, 28% de 40 à 49 ans, et 11% avaient 

plus de 50 ans. 

 

 

 
31 https://www.favooe.at/initiativen/du-kannst-was/ 

https://www.favooe.at/initiativen/du-kannst-was/
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Importance de la « reconnaissance des acquis » dans la formation professionnelle initiale 

Ce paragraphe décrit l’importance de la « reconnaissance des acquis » en Autriche sur la base des 

deux procédures présentées. Nous constatons que l’importance des admissions exceptionnelles à 

l’examen de fin d’apprentissage et donc de la « dispense » est relativement grande en Autriche, 

tandis que celle de « Du kannst was » et donc de la « certification partielle/totale » est plutôt faible.  

 

La Figure 10 montre l’importance de l’admission exceptionnelle à l’examen de fin d’apprentissage 

d’après l’évolution de la part des examens passés via une admission exceptionnelle et des exa-

mens réussis. À cet égard, la part des examens finaux réussis via une admission exceptionnelle était 

de 18% en 2020 (37 618 examens réussis ; 6755 via admission exceptionnelle en raison d’une expé-

rience professionnelle ou d’une période d’apprentissage préalable) ; en ce qui concerne les examens 

passés, la part était de 19% (48 131 examens finaux passés ; 9323 examens passés via admission 

exceptionnelle en raison d’une expérience professionnelle ou d’une période d’apprentissage préalable) 

(Dornmayr & Nowak, 2021). Les parts des examens passés et réussis se situaient donc à un niveau 

très similaire et elles se sont accrues avec le temps, avant de régresser légèrement entre 2019 et 2020. 

Ainsi, la part des examens finaux réussis via une admission exceptionnelle était encore de 13% en 2005 

(tout comme celle des examens passés) et elle a augmenté jusqu’à 20% en 2019 (21% concernant la 

part des examens passés). 

 

Figure 10:  Importance de l’examen final via admission exceptionnelle au fil du temps 

 

Remarque : Illustration originale basée sur Dornmayr & Nowak (2021); la figure présente les parts des examens 

réussis (ligne verte) et des examens passés (ligne jaune) via admission exceptionnelle, par rapport à l’ensemble 

des examens de fin d’apprentissage passés et réussis entre 2005 et 2020.  

Aide à la lecture : La figure montre, par exemple, que les parts des examens passés et des examens réussis se 

sont accrues au fil du temps et ont atteint leur niveau maximal en 2019.  

 

Une analyse approfondie s’est intéressée aux différences observées dans l’importance du type d’ad-

mission exceptionnelle à l’examen final d’apprentissage : admission en raison de l’expérience pro-

fessionnelle ou d’une période d’apprentissage préalable. Une analyse de l’évolution dans le temps 
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des parts de ces deux options par rapport à l’ensemble des examens de fin d’apprentissage passés 

via une admission exceptionnelle révèle que l’admission en raison d’une expérience professionnelle 

constitue le type le plus courant (Dornmayr & Nowak, 2021). La part de cette option s’élevait à 93% en 

2020, contre donc 7% pour l’admission liée à une période d’apprentissage préalable. La part des ad-

missions liées à une période d’apprentissage préalable par rapport à l’ensemble des admissions excep-

tionnelles à l’examen de fin d’apprentissage était encore supérieure à 10% à la fin des années 2000 ; 

elle a donc légèrement diminué au fil du temps.  

 

L’importance de l’admission exceptionnelle à l’examen de fin d’apprentissage apparaît en outre dans le 

taux de réussite. Là encore, des différences sont observées en fonction du type d’admission 

(Dornmayr & Nowak, 2021). La Figure 11 montre la part des examens réussis par rapport à l’ensemble 

des examens passés (= taux de réussite) au fil du temps et fait la distinction entre l’ensemble des 

examens finaux et les examens liés à une admission exceptionnelle en raison d’une expérience profes-

sionnelle ou d’une période d’apprentissage préalable. Une tendance générale de recul des taux de 

réussite apparaît. Le taux de réussite en cas d’admission exceptionnelle se situait encore à 84% en 

2005 et à 83% en 2010, mais il était nettement inférieur en 2020 (78%). De même, le taux de réussite 

en cas d’admission exceptionnelle liée à une expérience professionnelle atteint un niveau similaire (73% 

en 2020). À vrai dire, ce taux a subi une diminution un peu plus marquée au fil des années, car il était 

de 84% en 2005. Le taux de réussite en cas d’admission liée à une période d’apprentissage préalable 

est nettement inférieur. Il n’était que de 64% en 2020 (75% en 2005). 

 

Figure 11: Évolution du taux de réussite en cas d’admission exceptionnelle à l’examen de fin d’ap-
prentissage 

 

Remarque : Illustration originale basée sur Dornmayr & Nowak (2021); la figure présente l’évolution dans le temps 

des parts d’examens réussis par rapport à l’ensemble des examens passés entre 2005 et 2020 par suite d’une 

admission exceptionnelle en raison d’une expérience professionnelle (ligne vert foncé) ou d’une période d’appren-

tissage préalable (ligne vert pâle) et à l’ensemble des examens de fin d’apprentissage (ligne pointillée grise). Ad-

mission liée à une expérience professionnelle (§ 23 al. 5 point a BAG) : admission sans avoir effectué d’apprentis-

sage ou en ayant effectué moins de la moitié de la période d’apprentissage, et basée sur la preuve que les com-

pétences ont été acquises par ailleurs. Admission liée à une période d’apprentissage préalable (§ 23 al. 5 point b 

BAG) : admission pour laquelle plus de la moitié de l’apprentissage a déjà été effectué. 

Aide à la lecture : La figure indique, par exemple, que le taux de réussite à l’examen de fin d’apprentissage via 

admission exceptionnelle a diminué au fil du temps.  
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Par rapport à l’admission exceptionnelle à l’examen de fin d’apprentissage, l’importance de « Du 

kannst was » est plutôt faible. Ainsi, entre 2011 et 2020, un peu plus de 1000 personnes ont obtenu 

leur diplôme de fin d’apprentissage via « Du kannst was » (Eichbauer, 2020). En 2017, environ 200 

personnes ont suivi ce processus en Haute-Autriche (Eichbauer, 2017). Par rapport à l’ensemble des 

examens de fin d’apprentissage réussi en 2017 en Haute-Autriche (9110 ; Dornmayr & Nowak, 2021), 

cela correspondrait à une part de 2,2%, si nous considérons que les 200 candidates et candidats ont 

obtenu leur diplôme (aucune donnée n’est disponible à ce sujet pour 2017). Cependant, les informations 

des années précédentes montrent que tout le monde ne passe pas cet examen avec succès. Ainsi, 

depuis la mise en œuvre jusqu’en 2016, environ 500 des 1200 candidates et candidats ont obtenu leur 

diplôme de fin d’apprentissage, ce qui correspond à une part de 42%.32 Cela signifie que la part des 

personnes obtenant leur diplôme de fin d’apprentissage via une « certification partielle/totale » est rela-

tivement faible en Autriche. Il convient de noter en outre que « Du kannst was », d’après la situation en 

2016, n’existe que dans quatre Länder.  

 

Spécificités des procédures  

En Autriche, les procédures de « reconnaissance des acquis » ayant pour objectif la « dispense » 

prédominent, ce qui est plutôt rare par rapport aux autres pays de l’UE (ce n’est le cas que dans deux 

autres pays) et à la Suisse. De plus, la vérification d’équivalence sans examen, qui constitue la 

méthode d’évaluation principale en Autriche, est relativement peu répandue au sein de l’UE (voir Figure 

8). En résumé, il est possible de dégager les points suivants par rapport aux spécificités des processus 

de « reconnaissance des acquis » en Autriche :  

 

− Il existe en Autriche une longue tradition de « reconnaissance des acquis », l’objectif de la « dis-

pense » étant relativement important. Ainsi, les trois procédures de « dispense » existant en Suisse 

– c’est-à-dire la prise en compte des acquis (voir Figure 6) – existent aussi en principe en Autriche.   

− L’admission exceptionnelle à l’examen de fin d’apprentissage est très linéaire : les candidates 

et les candidats doivent seulement soumettre un formulaire de requête. Ils apportent en même 

temps la preuve qu’ils possèdent les compétences nécessaires dans la profession souhaitée (sur 

la base de certificats de travail ou d’attestation de cours, p. ex.) ou qu’ils ont déjà effectué la moitié 

de l’apprentissage. 

− Les procédures de « reconnaissance » sont relativement répandues dans la formation profession-

nelle initiale, en particulier via l’admission exceptionnelle à l’examen de fin d’apprentissage 

(18% de tous les diplômes en 2020). Après un net accroissement entre 2004 et 2014, la tendance 

était toutefois régressive entre 2018 et 2020. 

− Le taux de réussite à l’examen final via une admission exceptionnelle basée sur l’expérience pro-

fessionnelle est aussi élevé que celui de l’ensemble des examens de fin d’apprentissage. En re-

vanche, dans le cadre d’une période d’apprentissage préalable, le taux de réussite est nettement 

plus bas. Il subit une baisse générale depuis 2005.  

− Les procédures de « reconnaissance des acquis » ayant pour objectif la « certification par-

tielle/totale » dans la formation professionnelle initiale sont peu répandues en Autriche, mais elles 

sont activement encouragées par des projets pilotes tels que « Du kannst was », qui vise à leur 

diffusion.  

 

 
32 Anton-Benya-Fonds: "Du kannst was" - YouTube 

https://www.youtube.com/watch?v=JIEHlFyhr9I
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− « Du kannst was » revêt une faible importance dans la formation professionnelle initiale et n’existe 

que dans quelques Länder et 24 professions. La méthode d’évaluation comporte principalement 

l’établissement d’un dossier, avec le soutien de coaches et d’experts. Les dossiers sont établis dans 

le cadre de trois ateliers. Une consultation préalable est obligatoire pour l’ensemble des candidates 

et des candidats. 

3.2.2 France  

En France, les procédures de « reconnaissance des acquis » ayant pour objectif principal la « certi-

fication partielle/totale » sont riches d’une longue tradition. Ainsi, en raison de cette longue expé-

rience, la France convient bien, d’une part, comme exemple d’application de ces procédures. D’autre 

part, dans ce pays de l’UE, à l’inverse de la Suisse, un autre type de procédure de « reconnaissance 

des acquis » prédomine : la « certification partielle/totale basée sur la vérification d’équivalence ». 

Dans les paragraphes qui suivent, nous décrirons tout d’abord l’importance de la formation profession-

nelle initiale en France, examinerons ensuite en détail les procédures de « reconnaissance des acquis 

» et en montrerons enfin l’évolution et l’importance. 

 

Importance de la formation professionnelle initiale  

il existe trois cursus en France, au degré secondaire II : le cursus de culture générale, le cursus tech-

nologique et le cursus de formation professionnelle, c’est-à-dire la formation professionnelle initiale. La 

formation professionnelle initiale peut être soit basée à l’école (lycées professionnels) soit duale (ap-

prentissage), la part du temps passé dans l’entreprise variant entre la moitié et les deux tiers de la durée 

de formation.33 En 2020, 53% de tous les diplômes obtenus au degré secondaire II (62% en Suisse) 

était acquis dans le cadre d’une formation professionnelle initiale (voir Tableau 3). Sur l’ensemble des 

inscriptions en formation professionnelle initiale, la part de la formation duale se situait à 26% en 2020, 

la formation professionnelle initiale scolaire étant ainsi prédominante en France.34  

 

Le Tableau 3 dresse la liste des différents diplômes de formation professionnelle initiale en France. Ces 

diplômes correspondent au niveau CEC trois ou quatre et la formation qu’ils sanctionnent durent en 

moyenne deux à trois ans (KOF Swiss Economic Institute, 2019).35 36 Ces formations au degré secon-

daire II ont principalement pour objectif l’accès au système d’emploi (Centre Inffo, 2019). De plus, le 

Certificat d’aptitude professionnelle (CAP) et le Brevet d’études professionnelles (BEP) permettent l’ac-

cès aux formations menant à des diplômes de niveau quatre. En ce qui concerne le Brevet des métiers 

d’art (BMA), et le Brevet professionnel (BP), un CAP ou BEP est préalablement requis, mais ce n’est 

pas le cas pour le Baccalauréat professionnel (« Bac pro »), qui peut être suivi directement après la 

scolarité obligatoire. Les diplômes de niveau CEC quatre offrent en outre l’accès au degré tertiaire. 

Comme l’accès au marché de l’emploi est déjà possible avec un CAP, les diplômes complémentaires 

BMA et BP sont moins importants pour la « reconnaissance des acquis » du point de vue du système 

de formation et d’emploi – c’est-à-dire pour les personnes n’ayant pas de diplôme de scolarité postobli-

gatoire.  

 

 

 

 
33 France (europa.eu) 
34 Statistics | Eurostat (europa.eu) 
35  Examens et diplômes | Ministère de l'Education Nationale et de la Jeunesse 
36  France (europa.eu) 

https://www.cedefop.europa.eu/de/tools/vet-in-europe/systems/france-2019
https://ec.europa.eu/eurostat/databrowser/view/EDUC_UOE_ENRS04__custom_3298826/default/table?lang=en
https://www.education.gouv.fr/examens-et-diplomes-41459
https://www.cedefop.europa.eu/de/tools/vet-in-europe/systems/france-2019
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Tableau 3:  Diplômes de formation professionnelle au degré secondaire II en France 

Désignation du diplôme Niveau CEC Durée 

Certificat d’aptitude professionnelle (CAP) 3 env. 2 ans 

Brevet d’études professionnelles (BEP) 3 2 ans 

Brevet professionnel (BP) 4 3 ans 

Brevet des métiers d’art (BMA) 4 3 ans 

Baccalauréat professionnel (« Bac pro ») 4 3 ans 

Remarque : Tableau basé sur Examens et diplômes | Ministère de l'Education nationale et de la Jeunesse; et KOF 

Swiss Economic Institute (2019) ; le tableau présente les différents diplômes de formation professionnelle initiale 

en France. Les colonnes indiquent, pour chaque diplôme, le niveau CEC et la durée de la formation.  

 

 

Objectif principal des procédures 

En France, une seule procédure de « reconnaissance des acquis » ayant pour objectif la « certification 

partielle/totale » prédomine : la validation des acquis de l’expérience (VAE). La procédure de VAE 

est structurée à l’échelle nationale et s’inspire du cadre national de certification (Mathou, 2019). Elle 

couvre les niveaux CEC deux à huit et existe ainsi à tous les degrés de formation. L’accès est en prin-

cipe accordé à toute personne ayant au moins une année d’expérience professionnelle dans le domaine 

où le diplôme est censé être acquis – y compris l’expérience professionnelle obtenue par une formation 

dans l’entreprise dans le cadre de la formation professionnelle initiale. Outre la filière scolaire et la filière 

duale, il existe donc une autre possibilité d’obtenir un diplôme de formation professionnelle initiale (Ce-

defop, 2022) : les procédures de « reconnaissance des acquis » via VAE. Les procédures de VAE sont 

totalement dissociées de la formation formelle, mais elles aboutissent au même diplôme. Une procédure 

de VAE peut mener à une ou plusieurs « certifications partielles », à une « certification totale » ou à 

aucune « certification partielle/totale ». Une « certification totale » équivaut à un diplôme. En cas de « 

certification partielle », une attestation des compétences acquises est délivrée, mais non un diplôme.37 

 

Il existe d’autres procédures de « reconnaissance des acquis » en France. Cependant la procédure de 

VAE est prédominante ; nous nous concentrerons donc sur elle dans les paragraphes qui suivent.  

 

Méthode d’évaluation principale des procédures  

La méthode d’évaluation principale des procédures de VAE est la vérification d’équivalence sans 

examen. À cet effet, l’évaluation se base sur quatre étapes : identification, documentation, appréciation 

et certification (Mathou, 2019), des méthodes d’évaluation différentes étant appliquées durant ces dif-

férentes étapes : 

 

1) L’identification et la documentation des procédures de VAE s’effectuent en deux étapes : la 

première consiste dans l’établissement d’une demande (Mathou, 2019). Celle-ci se fonde sur un 

formulaire unique, permettant de vérifier l’admissibilité du candidat. Une fois cette admissibilité 

acquise, la seconde étape consiste à établir et soumettre un dossier. Celui-ci présente les com-

pétences du candidat ou de la candidate. Le contenu requis de ce dossier peut certes varier, mais 

il comporte toujours une description écrite des compétences acquises jusque-là, ainsi que des 

attestations des acquis professionnels. Concernant l’établissement des documents, un 

 

 
37 Validation des acquis de l'expérience (VAE)  | Service-public.fr 

https://www.education.gouv.fr/examens-et-diplomes-41459
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2401
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accompagnement gratuit peut être sollicité.38 Les processus d’identification et de documentation 

consistent donc, dans un premier temps, en une admission (= candidature admise) et, dans un 

second temps, en une soumission de la demande. 

 

2) L’appréciation et la « certification partielle/totale » débute par l’appréciation du contenu et de la 

pertinence du dossier par un jury (Mathou, 201939). L’appréciation se déroule en interaction avec 

les candidats et les candidates. Ceux-ci exposent au jury leurs expériences par le biais d’une pré-

sentation, suivie d’entretiens menés par le jury et d’une discussion. Il est en outre possible que les 

candidates et les candidats doivent démontrer leur savoir-faire sur la base d’une situation de travail 

simulée ou réelle. Le jury peut ensuite statuer par une « certification partielle », une « certifica-

tion totale » ou bien ni l’une ni l’autre. En cas de « certification partielle », il remet une attestation 

des compétences acquises ainsi qu’une notification ou une décision concernant les éléments qui 

doivent faire l’objet d’une appréciation supplémentaire.  

 

La procédure de VAE en France est la plus proche de la procédure appliquée en Suisse appelée pro-

cédure de qualification avec validation des acquis.  

 

Promotion et développement de la « reconnaissance des acquis » dans la formation profession-

nelle initiale 

Par rapport à d’autres pays de l’UE, la France a introduit de bonne heure une stratégie nationale de 

promotion et de mise en œuvre des procédures de « reconnaissance des acquis » et favorisé leur 

développement (Werquin, 2021). Dès 1985, elle a introduit la procédure de validation des acquis pro-

fessionnels et personnels (VAPP85), qui devait faciliter l’accès à une formation supérieure. En 1992, la 

procédure de validation des acquis (VAP) a été mise en œuvre, avant d’être remplacée, faute de succès, 

en 2002 par la procédure de VAE.  

 

Entre-temps, la France a multiplié les efforts pour promouvoir la procédure de VAE. Cet encourage-

ment a notamment eu lieu au cours des dernières années par le biais de deux grandes réformes 

(Mathou, 2019) : 

 

Réforme de 2014 : 

− obligation pour les employeurs de mener tous les deux ans des entretiens avec leurs salariés en 

vue d’évaluer leur développement personnel et de les informer au sujet de la VAE ; 

− introduction formelle d’un sous-processus pour la vérification de l’admissibilité des demandes. 

 

Réforme de 2016-2017 :  

− réduction de trois ans d’expérience professionnelle à un an dans les conditions d’admission aux 

procédures de VAE ; 

− maintien de la validité des « certifications partielles » sans limitation de temps et non plus pour 

une durée de cinq ans comme auparavant ; 

− raccourcissement de la durée des procédures de VAE à 12 mois maximum ; 

− simplification du processus de candidature (formalités, phases, p. ex.) dans les procédures de 

VAE. 

 

 
38 Validation des acquis de l'expérience (VAE)  | Service-public.fr 
39 Validation des acquis de l'expérience (VAE)  | Service-public.fr 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2401
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2401
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Concernant le développement des procédures dans la formation professionnelle initiale dans leur en-

semble, seules des informations pour une courte période sont disponibles (Centre de la DEPP, 2021). 

Il apparaît que le nombre des dossiers évalués a sensiblement diminué entre 2018 et 2020. Ainsi, le 

nombre des appréciations pour le CAP a décru de 53% entre 2018 et 2020 (4662 en 2018, 2187 en 

2020), de 31% pour le bac pro (3232 en 2018, 2238 en 2020) et de 16% pour le BP (895 en 2018, 754 

en 2020). On ignore dans quelle mesure cette évolution comporte un impact de la pandémie de COVID-

19. 

 

Pour tirer des conclusions concernant une période prolongée, il est possible d’analyser les diplômes 

acquis via VAE d’accompagnant éducatif de la petite enfance (CAP), qui font l’objet d’une part relative-

ment élevée de « certifications partielles/totales ». La Figure 12 montre l’évolution des procédures de 

VAE pour l’obtention d’un CAP sur la base du nombre de dossiers évalués entre 2003 et 2020 (Centre 

de la DEPP, 2021). On constate tout d’abord une forte hausse, suivie d’une tendance relativement 

neutre. À partir de 2012, les chiffres ne cessent de diminuer – à l’exception d’une brève remontée en 

2018. Là encore, on ignore dans quelle mesure cette évolution a été influencée par la pandémie de 

COVID-19.   

 

Figure 12:  Evolution de dossiers évalués dans la procédure de VAE pour le diplôme d’accompa-

gnant éducatif petite enfance (CAP) en formation professionnelle initiale 

 

Remarque : Illustration originale d’après le Centre de la DEPP (2014, 2021) ; la figure montre le nombre de dos-

siers évalués dans la procédure de VAE pour un diplôme de formation professionnelle initiale d’accompagnant 

éducatif petite enfance (CAP) entre 2003 et 2020. 

Aide à la lecture : La figure montre par exemple que le nombre de dossiers évalués n’a cessé de décroître depuis 

2012, excepté en 2018 

 

Si l’on compare les caractéristiques personnelles des candidates et des candidats de la procédure de 

VAE, on constate également des différences (Centre de la DEPP, 2021). Dans l’ensemble (et non spé-

cifiquement pour la formation professionnelle initiale), ce sont surtout des femmes (67% des « certifica-

tions totales » en 2020), des personnes actives (80% des « certifications totales » en 2020) ainsi que 

des personnes âgées de 30 à 49 ans (70% des « certifications totales » en 2020) qui suivent la 
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procédure de VAE. La plupart des personnes diplômées via VAE possèdent en outre déjà un diplôme 

antérieur. Ainsi, en 2020, 81% des personnes ayant reçu une « certification totale » possédaient déjà 

un diplôme de niveau CEC trois (30%), quatre (40%) ou plus (11%).  

 

Importance de la « reconnaissance des acquis » dans la formation professionnelle initiale  

L’importance de la procédure de VAE dans la formation professionnelle initiale est, selon nous, faible 

à moyenne (voir Figure 1). La part des « certifications totales » dans les procédures de « reconnais-

sance des acquis » en formation professionnelle initiale varie fortement en fonction du diplôme, comme 

le montre le Tableau 4 (Centre de la DEPP, 2021). Le tableau dresse la liste des 10 diplômes de for-

mation professionnelle initiale les plus fréquemment acquis via VAE, c’est-à-dire les diplômes pour les-

quels, en 2020, ont eu lieu le plus d’appréciations de dossier dans le cadre de la procédure de VAE 

(Centre de la DEPP, 2021). En font partie deux certificats d’aptitude professionnelle (CAP), un brevet 

d’études professionnelles (BP) et sept baccalauréats professionnels (« bac pro »). La colonne de droite 

indique la part des « certifications totales » par rapport à l’ensemble des diplômes de la formation spé-

cifique obtenue via VAE en 2020. Cette part se situait entre 1% et 7%. Elle était la plus élevée dans les 

formations « logistique » (« bac pro », 7%), « accompagnant éducatif petite enfance » (CAP, 6%), 

« coiffure » (BP, 6%) et « métiers de la sécurité » (« Bac pro », 5%).  

 

Tableau 4:  Importance des 10 diplômes les plus fréquemment obtenus par la procédure de VAE 
en formation professionnelle initiale en 2020 

Diplôme Total des 

« certifications 

totales » 

Proportion des  

« certifications totales » via VAE 

par rapport à l’ensemble  

des diplômes 

Certificat d’aptitude professionnelle 

(CAP) 

  

Accompagnant éducatif petite enfance 1113 6% 

Cuisine 107 1% 

Brevet d’études professionnelles (BP)   

Coiffure 266 6% 

Baccalauréat professionnel (bac pro)   

Commerce 371 2% 

Gestion-administration 230 1% 

Accueil relation clients usagers 207 3% 

Logistique 191 7% 

Métiers de la sécurité 110 5% 

Accompagnement soins et services à la 

personne option B – en structure 

97 1% 

Cuisine 83 2% 

Remarque : Tableau établi d’après le Centre de la DEPP (2021) ; le tableau indique le nombre de « certifications 

totales » et la part des « certifications totales » acquises via VAE par rapport à l’ensemble des diplômes obtenus 

en 2020 pour les 10 diplômes les plus fréquents (le plus grand nombre de dossiers évalués) via VAE obtenus en 

formation professionnelle initiale en 2020.  

 

Le Tableau 5 présente l’importance des procédures de VAE sur la base de deux types de résultat : 

d’abord, le type de diplôme, la « certification totale » menant à un diplôme complet et la « certification 

partielle » à une partie du diplôme, après l’appréciation du dossier. Ensuite, le résultat s’exprime 
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préalablement par la soumission réussie d’un dossier et son appréciation une fois la demande ad-

mise. Nous nous concentrerons à nouveau sur les 10 diplômes de formation professionnelle initiale les 

plus fréquemment obtenus via VAE (le plus grand nombre d’appréciations de dossier). Ces diplômes 

représentaient globalement en 2020 36% (3748) de toutes les « certifications totales ». 

 

90-95% des évaluations des formations listées ont abouti à une « certification partielle » ou « totale ». 

Cependant, 5-10% des évaluations n’ont abouti à aucune certification. De plus, la part des « certifica-

tions partielles » (jusqu’à 43%) est relativement élevée. Une forte variance de ces parts apparaît éga-

lement (en particulier pour les « certifications partielles ») en fonction du type de diplôme (Centre de la 

DEPP, 2021). En ce qui concerne le BP de coiffure, la part des « certifications partielles » s’élevait à 

43% de tous les dossiers évalués, alors que cette part était légèrement inférieur pour les CAP et les 

bacs pro. De plus, les parts varient aussi fortement à l’intérieur du type de diplôme. Ainsi, les CAP de 

cuisine présentent un taux de « certification totale » (84%) plus élevé que le diplôme d’accompagnant 

éducatif petite enfance (73%). De même, le bac pro de cuisine présente un taux de « certification totale 

» (74%) inférieur à celui du CAP (84%), ce qui montre que le type de diplôme joue également un rôle 

par rapport au taux de « certification totale ».  

 

Tableau 5:  « Certifications partielles/totales » dans les 10 diplômes les plus fréquemment obtenus 
via VAE en formation professionnelle initiale en 2020 

Remarque : Tableau établi d’après le Centre de la DEPP (2021). Le tableau présente les parts de certification 

(aucune, « partielle » et « totale ») par rapport à l’ensemble des dossiers évalués en 2020 pour les 10 diplômes les 

plus fréquemment obtenus (le plus grand nombre de dossiers évalués) via VAE en formation professionnelle initiale 

en 2020. Il indique également le nombre total de dossiers évalués.  

 

Il importe néanmoins d’observer que le résultat diminue déjà dans la première phase suivant l’admis-

sion, si les demandes établies ne vont pas jusqu’à la soumission ou l’évaluation, comme le montre 

la Figure 13 (Centre de la DEPP, 2021). La figure montre l’évolution de la part des évaluations par 

rapport à l’ensemble des demandes admissibles pour les CAP, BP et bacs pro entre 2018 et 2020. 

Concernant les procédures de VAE, cette part se situait à 77% pour l’obtention d’un CAP, à 70% pour 

Diplôme % aucune 

« certification 

partielle/totale » 

% 

« certification 

partielle » 

%  

« certification 

totale » 

Total 

des 

évalua-

tions 

Certificat d’aptitude professionnelle 

(CAP) 

    

Accompagnant éducatif petite enfance 7% 19% 73% 1522 

Cuisine 7% 9% 84% 127 

Brevet d’études professionnelles (BP)     

Coiffure 10% 43% 46% 573 

Baccalauréat professionnel (bac pro)     

Commerce 6% 6% 89% 417 

Gestion-administration 6% 4% 91% 253 

Accueil relation clients usagers 5% 8% 87% 239 

Logistique 5% 10% 85% 225 

Métiers de la sécurité 8% 16% 75% 146 

Accompagnement soins et services à la 

personne option B – en structure 

6% 21% 73% 133 

Cuisine 7% 20% 74% 113 
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l’obtention d’un BP et à 71% pour l’obtention d’un bac pro en 2020. Cela signifie qu’entre 23% et 30% 

des candidates et les candidats ont déjà échoué avant la soumission et l’appréciation de leur dossier, 

bien que leur demande ait été admissible. Concernant le BP et le bac pro, il faut en outre observer une 

légère tendance à la hausse, la part des évaluations par rapport à l’ensemble des admissions étant de 

66% en 2018 pour le BP et de 65% pour le bac pro. La tendance est indécise pour le CAP, une forte 

baisse suivie d’une remontée ayant été observée entre 2018 et 2020.  

 

Figure 13:  Evolution de la part des évaluations par rapport à l’ensemble des admissions pour di-
vers diplômes de formation professionnelle initiale 

 

Remarque : Illustration originale établie d’après le Centre de la DEPP (2021). La figure indique la part des évalua-

tions par rapport à l’ensemble des admissions pour le certificat d’aptitude professionnelle (CAP), le brevet d’études 

professionnelles (BP) et le baccalauréat professionnel (bac pro) entre 2018 et 2020. 

Aide à la lecture : La figure montre par exemple que, tant pour le BP que pour le bac pro, la part des évaluations 

par rapport à l’ensemble des admissions a légèrement augmenté entre 2018 et 2020.  

 

Au niveau de l’observation des résultats, des différences apparaissent également dans les caractéris-

tiques personnelles des candidates et des candidats. D’une manière générale, pour les procédures de 

VAE (et non spécifiquement pour la formation professionnelle initiale), on observe que la part des 

hommes tend à diminuer de l’admission à l’évaluation par rapport à celle des femmes, de même que la 

part des personnes non actives par rapport aux actifs. De plus, la part des non-actifs diminue également 

dans la procédure de VAE entre les phases d’appréciation et de « certification partielle/totale ». De 

même, ce sont plutôt des personnes de moins de 30 ans – notamment par rapport à celles de 50 ans 

ou plus – qui échouent entre l’admission et la « certification partielle/totale ». 

 

Spécificité des procédures  

En France prédominent les procédures de « reconnaissance des acquis » ayant pour objectif la « 

certification partielle/totale », ce qui est en général l’objectif principal des procédures au sein de l’UE. 

Cependant, la vérification d’équivalence sans examen, méthode d’évaluation principale en France, 
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s’avère plus rare dans l’UE. En résumé, il est possible de dégager les points suivants par rapport aux 

spécificités des processus de « reconnaissance des acquis » en France :  

 

− Il existe en France une procédure prédominante de « reconnaissance des acquis » pour tous les 

degrés de formation : la validation des acquis de l’expérience (VAE) avec pour objectif la « 

certification partielle/totale ». 

− Les procédures de VAE sont activement encouragées en France et des réformes majeures ont été 

effectuées au cours des dernières années. L’accès a été simplifié, dans la mesure où seulement 

une année d’expérience professionnelle est désormais exigée. Les employeurs sont tenus d’infor-

mer leurs salariés au sujet de la VAE et de mener des entretiens afin d’évaluer leur développement 

personnel. De même, les « certifications partielles » ne perdent plus leur validité.  

− L’importance de la procédure de VAE dans les 10 diplômes les plus fréquents de formation profes-

sionnelle initiale est faible à moyenne : 1-7% de « certifications totales » dans ces diplômes en 

2020. Dans les procédures de VAE, ces 10 diplômes les plus fréquents représentent 36% de toutes 

les « certifications totales ». 

− Dans le cadre des procédures de VAE de formation professionnelle initiale, entre 23% et 30% des 

candidates et les candidats ont échoué en 2020 avant même la soumission et l’appréciation de 

leur dossier, et malgré l’admissibilité de leur demande. Cette part a toutefois légèrement décru 

depuis 2018. 

− La part des « certifications partielles/totales » dans les dossiers évalués s’élevait à 90-95% pour 

les 10 diplômes les plus fréquents de formation professionnelle initiale, mais elle varie fortement 

en fonction du diplôme. 5-10% de tous les dossiers évalués pour ses diplômes n’ont abouti à au-

cune « certification partielle » ou « totale », en 2020.  

− La tendance des procédures de VAE dans la formation professionnelle initiale – accompagnant 

éducatif petite enfance (CAP) – était légèrement négative entre 2012 et 2018, et elle a fortement 

décru entre 2018 et 2020. 

− En 2020, dans les procédures de VAE, ce sont surtout des hommes, des personnes non actives 

ou âgées de moins de 30 ans qui ont échoué entre leur admission et la soumission et l’appréciation 

de leur dossier. Par ailleurs, les personnes non actives ont davantage échoué que les actifs entre 

l’évaluation et la « certification totale ». 

 

 
 

Résumé 

Le présent chapitre analyse la situation des procédures de « reconnaissance des acquis » dans le 

contexte européen. À cet égard, les procédures sont catégorisées en fonction de deux dimensions : 

l’objectif principal et la méthode d’évaluation principale. En ce qui concerne l’objectif principal, nous 

distinguons entre la « dispense » et la « certification partielle/totale » : 

− En Suisse, la « dispense » – c’est-à-dire la dispense de parties de la formation ou d’un examen – 

inclut les procédures de prise en compte dans une formation, l’admission directe à l’examen final et 

la prise en compte dans une procédure de qualification avec examen final. 

− L’objectif de « certification partielle/totale » appartient en Suisse aux autres procédures de qua-

lification, c’est-à-dire la procédure avec validation des acquis et la procédure avec examen frac-

tionné.  

Concernant la méthode d’évaluation principale, nous distinguons entre une vérification des compé-

tences avec examen et une vérification d’équivalence sans examen : 
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− Une méthode d’évaluation basée sur les examens peut, par exemple, consister en un test écrit 

ou contenir des éléments pratiques et une démonstration de travail. 

− Dans le cas d’une méthode d’évaluation basée sur la vérification d’équivalence, les compé-

tences sont évaluées, par exemple, sur la base de documentations, de certificats de travail ou de 

CV, mais aucun examen n’a lieu. En Suisse, une méthode d’évaluation basée sur une vérification 

d’équivalence est intégrée dans trois procédures de prise en compte des acquis ainsi que dans la 

procédure de qualification avec validation des acquis. La méthode d’évaluation basée sur des exa-

mens n’est utilisée que dans la procédure de qualification avec examen fractionné. 

Il en résulte quatre types de procédure de « reconnaissance des acquis ». Nous avons classé les 

pays de l’UE en fonction de la procédure la plus utilisée :  

− La « certification partielle/totale basée sur les examens » prédomine dans dix pays de l’UE, ce 

qui en fait le type de procédure le plus fréquent dans l’UE. 

− La « dispense basée sur la vérification d’équivalence » est la procédure la plus répandue en 

Suisse et joue aussi le rôle plus important au Danemark, en Allemagne et en Autriche. 

− La « certification partielle/totale basée sur la vérification d’équivalence » n’est le type de pro-

cédure le plus répandu que dans deux pays de l’UE. 

− La « dispense basée sur les examens » n’est également la procédure la plus répandue que dans 

deux pays de l’UE. 

Une comparaison de la diffusion de la « reconnaissance des acquis » dans la formation professionnelle 

initiale dans l’ensemble des pays de l’UE révèle que la Suisse figure dans les premiers rangs du peloton 

médian. En Autriche, au Danemark, en Allemagne et en Finlande, la diffusion de ces procédures est 

similaire voire plus grande qu’en Suisse, mais elle est plus faible dans beaucoup d’autres pays de l’UE.  

En Autriche – exemple de pays du type « dispense basée sur la vérification d’équivalence » comme 

la Suisse –, la « reconnaissance des acquis » est riche d’une longue tradition et assez fortement répan-

due. En 2020, 18% de tous les diplômes de formation professionnelle initiale se fondaient sur une ad-

mission exceptionnelle à l’examen final, la procédure étant surtout comparable en Suisse avec l’admis-

sion directe à l’examen final. En même temps, l’admission exceptionnelle à l’examen final d’apprentis-

sage est très linéaire en Autriche. Au cours des dernières années, des possibilités de « certification 

partielle/totale basée sur une vérification d’équivalence » (p. ex. le programme « Du kannst was ») ont 

été créées et encouragées. 

En France, la « certification partielle/totale basée sur la vérification d’équivalence » est prédomi-

nante. La principale procédure de validation des acquis de l’expérience (VAE) correspond le plus en 

Suisse à la procédure de qualification avec validation des acquis. La procédure a certes une longue 

tradition, mais elle ne bénéficie que d’une diffusion faible à moyenne. En fonction du diplôme, la part 

des titres de formation professionnelle initiale obtenus moyennant une « certification partielle/totale » 

varie de 1% à 7%. De plus, dans la formation professionnelle initiale, entre 23% et 30% des personnes 

ayant pourtant une demande admissible n’ont pas eu accès à une évaluation de leur dossier. Cela 

révèle la difficulté que peut représenter le processus de « certification partielle/totale basée sur une 

vérification d’équivalence ». Par ailleurs, l’importance de ces procédures a décru au cours de la dernière 

décennie malgré diverses réformes.  
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4 Analyse empirique de la « reconnaissance » 

Le présent chapitre examine empiriquement les obstacles à l’étendue des procédures de « reconnais-

sance des acquis » dans la formation professionnelle initiale en Suisse et la manière éventuelle de 

franchir ces obstacles. Cette analyse empirique se fonde sur une enquête en ligne, validée sous forme 

d’entretiens semi-structurés et un atelier sur la « policy », durant lequel les résultats de l’enquête en 

ligne ont été débattus avec des représentants et des représentantes de la pratique. Les résultats sont 

censés notamment informer sur les raisons pour lesquelles les procédures existantes de « reconnais-

sance des acquis » ne se sont pas imposées en Suisse jusqu’à présent et les changements qu’il faudrait 

apporter pour pouvoir mieux exploiter ce potentiel. Les analyses se concentrent sur la « reconnaissance 

des acquis » dans la formation professionnelle initiale pour les personnes ne possédant aucun diplôme 

de scolarité postobligatoire. 

 

Les pages qui suivent décriront en détail tout d’abord la méthodologie (chapitre 4.1) et les données 

utilisées (chapitre 4.2) dans cette étude empirique. Ensuite seront présentés les résultats de l’enquête 

en ligne (chapitre 4.3) et de l’atelier sur la policy (chapitre 4.4). 

4.1 Méthodologie  

La méthodologie utilisée dans l’étude empirique de la « reconnaissance des acquis » comporte trois 

étapes : la première consiste en entretiens semi-structurés et sert à la préparation de l’enquête en ligne. 

La deuxième consiste en une enquête en ligne standardisée et la troisième consiste en un atelier. Dans 

le détail, ces trois étapes ont été effectuées comme suit : 

 

1) Entretiens semi-structurés : Une première ébauche de l’enquête en ligne standardisée a été éta-

blie sur la base d’une recherche bibliographique (fondée notamment sur Maurer et al., 2016). Afin 

de vérifier la compréhensibilité, l’exhaustivité et la pertinence du contenu de cette ébauche, nous 

avons mené des entretiens semi-structurés. Au total, cinq entretiens ont été menés à l’aide d’un 

logiciel de vidéoconférence, chaque entretien durant environ 45 minutes. Les personnes intervie-

wées ont été sélectionnées dans une population aussi large que possible sur la base de différents 

critères. Les entretiens ont d’abord été menés avec des représentants et des représentantes des 

offices cantonaux de formation professionnelle, ainsi que des OrTra régionales et nationales. En-

suite, les entretiens ont été conduits en allemand et en français. Enfin, ils ont été menés avec des 

personnes ayant de l’expérience avec les procédures de « reconnaissance des acquis » mais aussi 

des personnes n’en ayant aucune expérience. 

 

2) Enquête en ligne : L’enquête en ligne standardisée avait pour but de recenser quantitativement les 

obstacles potentiels à l’étendue des procédures de « reconnaissance des acquis » dans la formation 

professionnelle initiale ainsi que d’éventuelles mesures auprès de groupes aussi larges que pos-

sible de représentants et de représentantes des partenaires de la formation professionnelle. Les 

groupes ciblent étaient les OrTra (associations professionnelles nationales et régionales notam-

ment), les offices cantonaux de formation professionnelle et la Confédération. L’enquête avait pour 

principal objectif de découvrir quels obstacles avaient eu pour effet que la « reconnaissance des 

acquis » ne se soit que peu imposée jusqu’à présent et de quelle manière ces obstacles pourraient 

être éliminés. Il fallait donc examiner ce qui est nécessaire pour que la « reconnaissance des acquis 
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» rencontre un plus vaste écho, les procédures spécifiques de « reconnaissance des acquis » de-

meurant à l’arrière-plan. Par ailleurs, l’enquête a notamment thématisé le financement des procé-

dures et la notoriété de diverses procédures. 

 

3) Atelier sur la « policy » : Enfin, les implications politiques des résultats de l’enquête standardisée 

ainsi que des acquis provenant des autres modules (voir chapitres 2 et 3) ont été examinées dans 

le cadre d’un atelier sur la policy. Dans le cadre de cet atelier, les résultats de l’étude ont d’abord 

été présentés puis débattus dans l’optique d’amorces éventuelles de solution. Un large éventail de 

participants ont été intégrés, y compris des représentants et des représentantes du SEFRI, des 

offices cantonaux de formation professionnelle ainsi que des OrTra régionales et nationales.  

4.2 Données  

Ce sous-chapitre informe sur les données sous-jacentes des analyses et caractérise l’échantillon. L’en-

quête a été envoyé à 755 adresses électroniques de représentants et de représentantes des partenaires 

de la formation professionnelle, réunies en grande partie au moyen d’outils de recherche en ligne. Il 

s’agissait de contacts d’offices cantonaux de formation professionnelle ainsi que d’OrTra régionales et 

nationales40, opérant dans l’encadrement de la formation professionnelle initiale. De plus, les OrTra 

suprasectorielles suivantes41 ont été contactées : l’Union patronale suisse, l’Union suisse des arts et 

métiers, Travail.Suisse et l’Union syndicale suisse. Sur la base des indications du SEFRI, divers repré-

sentants et représentantes de la Confédération ont également été contactés. 

 

158 personnes ont répondu, du moins en partie, au questionnaire. Cela correspond à un taux de ré-

ponse de 21%. La Figure 14 présente la ventilation des personnes interrogées entre les différents types 

d’institution. La plus forte participation est à mettre au compte des représentants et représentantes des 

OrTra régionales (56%) et nationales (29%). Les offices cantonaux de formation professionnelle et la 

Confédération représentent respectivement 8% et 7% des personnes interrogées. Au niveau de l’insti-

tution, 48% des personnes interrogées peuvent être affectées à la Suisse alémanique et 16%, à la 

Suisse latine, tandis que 36% d’entre elles représentaient des institutions nationales (Confédération ou 

OrTra nationales). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
40 Les OrTra nationales englobent également des fédérations responsables de plusieurs professions de secteurs d’acti-

vité différents (SAVOIRSOCIAL, p. ex.). 
41 En raison de l'échantillon restreint, les OrTra suprasectorielles ont été affectées aux OrTra nationales pour les ana-

lyses. 
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Figure 14:  Répartition des personnes interrogées entre les différents types d’institution 

 

 

Remarque : Illustration originale basée sur les données de l’enquête en ligne (N=158). La figure indique la part 

des personnes interrogées en fonction du type d’institution, une distinction étant faite entre OrTra nationales (bleu), 

régionales (bleu clair), Confédération (mauve) et offices cantonaux de formation professionnelle (rose).  

4.3 Résultats de l’enquête en ligne 

Ce sous-chapitre présente les résultats de l’enquête en ligne structurée. Il éclaire plus précisément les 

aspects suivants : connaissances et expérience des personnes interrogées (sous-chapitre 4.3.1), opi-

nion des personnes interrogées sur l’encouragement des procédures (sous-chapitre 4.3.2), obstacles à 

la diffusion des procédures (sous-chapitre 4.3.3), opinion concernant la répartition des rôles entre les 

partenaires de la formation professionnelle en matière d’animation et de prise en charge des coûts 

(sous-chapitre 4.3.4) et mesures éventuelles visant à diffuser les procédures (sous-chapitre 4.3.5). 

4.3.1 Connaissance des procédures existantes 

Afin d’en savoir plus sur l’état des connaissances des personnes interrogées, nous les avons question-

nées au sujet de leur connaissance des procédures de « reconnaissance des acquis » et de leur expé-

rience en matière d’application de ces procédures. La Figure 15 illustre le niveau de leurs connais-

sances à propos des procédures existant en Suisse. Les résultats montrent que les personnes interro-

gées ont les meilleures connaissances au sujet de la prise en compte dans une formation. Seules 

13% des personnes interrogées n’avaient encore jamais entendu parler de cette procédure et plus de 

la moitié la connaissaient bien voire très bien (53%). Concernant les deux autres procédures de prise 

en compte des acquis, les connaissances étaient légèrement plus faibles. 30% des personnes interro-

gées ne connaissaient pas du tout la procédure d’admission directe à l’examen final et autant, la 

prise en compte dans une procédure de qualification avec examen final. La part des personnes 

connaissant bien voire très bien ces procédures avoisinaient dans chaque cas 40%. Les connaissances 

étaient nettement plus faibles en ce qui concerne les autres procédures de qualification.  40% des per-

sonnes interrogées n’avaient encore jamais entendu parler d’une procédure de qualification avec 

validation des acquis, mais près de 40% d’entre elles la connaissaient bien voire très bien. S’agissant 
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de la procédure de qualification avec examen fractionné, le niveau de connaissance était le plus 

bas. 70% des personnes interrogées n’avaient encore jamais entendu parler de cette procédure et 

seules 17% d’entre elles la connaissaient bien voire très bien.  

 

Figure 15:  Connaissance des procédures existantes chez les personnes interrogées 

 

Remarque : Illustration originale basée sur les données de l’enquête structurée en ligne (N=158). La figure montre 

le degré de connaissance des cinq différentes procédures : prise en compte dans une formation, admission directe 

à l’examen final, prise en compte dans une procédure de qualification avec examen final, procédure de qualification 

avec validation des acquis et procédure de qualification avec examen fractionné. Pour chaque procédure sont 

indiquées la part des personnes interrogées n’en ayant jamais entendu parler (gris) et celle des personnes la con-

naissant très mal (rouge foncé), mal (rouge clair), moyennement (bleu), bien (vert clair) et très bien (vert foncé). 

Aide à la lecture : La figure indique, par exemple, que 70% des personnes interrogées n’avaient encore jamais 

entendu parler de la procédure de qualification avec examen fractionné et que cette part est plus élevée que pour 

les autres procédures.  

 

Si l’on analyse les différences de connaissances par type d’institution, il apparaît que les personnes 

interrogées appartenant aux offices cantonaux de formation professionnelle sont celles qui connaissent 

le mieux les procédures. Elles ont déjà entendu parler de presque toutes les procédures (4,7 procédures 

sur 5). De plus, elles les connaissent bien (4,2 sur une échelle de 0 « jamais entendu parler » à 5 « très 

bien ») et en ont déjà mis en application plusieurs (3,6 procédures sur 5). Il en va de même pour les 

personnes de la Confédération, qui ont déjà entendu parler (4,9), mais les connaissent un peu moins 

bien (3,8) et n’en ont aucune expérience en raison de la répartition des tâches entre les partenaires de 

la formation professionnelle. Les personnes interrogées appartenant aux OrTra régionales et nationales 

présentent un niveau de connaissances nettement inférieur. Elles n’ont en moyenne entendu parler que 

de trois à cinq procédures (OrTra régionales : 2,9 ; OrTra nationales : 3,4), les connaissent relativement 
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mal (respectivement 1,7 et 2,4) et n’ont appliqué en moyenne qu’une seule des procédures (respecti-

vement 1,2 et 1,3).   

 

Une image hétérogène se dégage ainsi globalement en ce qui concerne le niveau de connaissance des 

procédures de « reconnaissance des acquis ». Ce degré varie, d’une part, fortement d’une procédure à 

l’autre et, d’autre part, en fonction du type d’institution. 

 

Les personnes interrogées qui avaient déjà appliqué les procédures de « reconnaissance des acquis » 

ont ensuite été questionnées au sujet des expériences positives et négatives faites avec ces procé-

dures. En ce qui concerne les procédures de prise en compte des acquis, bon nombre d’entre elles ont 

mentionné que les candidates et les candidats étaient souvent très motivés, ambitieux et intéressés. De 

plus, ils présentaient souvent beaucoup d’expérience pratique susceptible d’être reconnue dans ces 

procédures. Ces procédures réduiraient également la durée de préparation et de formation pour les 

personnes interrogées et présenteraient un bon taux de réussite. Les expériences négatives cités par 

les personnes interrogées étaient plus variées. Les candidates et les candidats auraient, par exemple, 

besoin de beaucoup d’autonomie et d’organisation individuelle, ce qui n’était pas toujours le cas. Par 

ailleurs, dans le cas d’une formation raccourcie, ils disposeraient parfois de moins de temps pour ac-

quérir les mêmes compétences pratiques que dans le cadre d’une formation professionnelle initiale 

courante.  

 

S’agissant des autres procédures de qualification, les personnes interrogées ont également souvent 

cité comme expérience positive la motivation et l’expérience des candidates et des candidats. De plus, 

la procédure de qualification avec examen fractionné faciliterait la conciliation de la formation avec le 

travail et la famille. Elles ont cependant mentionné comme expérience négative que ces procédures 

étaient coûteuses et trop compliquées. De plus, les candidates et les candidats se surestimeraient par-

fois, ce qui occasionnerait des procédures longues et fastidieuses, parfois même une interruption. Enfin, 

ces procédures exigeraient de la part des candidates et des candidats beaucoup d’autonomie et de 

soin, ce qui justifierait un bon accompagnement.   

 

4.3.2 Encouragement des procédures de « reconnaissance des acquis »  

Par ailleurs, les personnes représentant les partenaires de la formation professionnelle ont été interro-

gées sur leur opinion par rapport à la nécessité de promouvoir davantage les procédures de « recon-

naissance des acquis ». La Figure 16 présente l’opinion des personnes interrogées au sujet de la pro-

motion des procédures existantes. Une distinction est faite entre les procédures de prise en compte des 

acquis et les autres procédures de qualification. Globalement, les personnes interrogées préconisent 

d’encourager les procédures de « reconnaissance des acquis ». 68% d’entre elles jugent souhaitable 

une promotion des procédures de prise en compte des acquis ; leur part n’est que de 55% en ce qui 

concerne les autres procédures de qualification. 

 

Si l’on compare les personnes interrogées des différentes institutions, il apparaît que le désir d’encou-

ragement est le plus marqué chez les personnes représentant de la Confédération. 90% d’entre elles 

jugent souhaitable aussi bien la promotion de la prise en compte des acquis que celle des autres pro-

cédures de qualification. Cette volonté est aussi relativement élevée dans les OrTra nationales pour les 

deux types de procédures (68%). En ce qui concerne les offices cantonaux de formation professionnelle 

(69%) et les OrTra régionales (64%), les personnes interrogées préconisent majoritairement les 
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procédures de prise en compte des acquis. En revanche, dans ce type d’institution, seule une minorité 

encourage davantage les autres procédures de qualification (38% chez les offices cantonaux, 45% chez 

les OrTra régionales). Cela pourrait s’expliquer par le fait que les offices cantonaux de formation pro-

fessionnelle et les OrTra régionales devraient supporter des coûts de transaction élevés. 

 

D’une manière générale, l’encouragement des procédures de prise en compte des acquis bénéficie d’un 

accueil nettement plus favorable que celui des autres procédures de qualification. Cependant, ces opi-

nions varient fortement en fonction du type d’institution, en particulier en ce qui concerne les autres 

procédures de qualification. 

 

Les personnes interrogées ont en outre été priées d’expliquer leur opinion par rapport à une plus forte 

promotion des procédures de « reconnaissance des acquis ». Selon certaines d’entre elles, le fait que 

les possibilités existantes seraient suffisantes et exploitées parle en défaveur d’un encouragement sup-

plémentaire, tandis que d’autres avancent que ces procédures seraient trop coûteuses d’une manière 

générale – et notamment pour des professions peu répandues. Le bénéfice de ces procédures pour le 

groupe cible et les employeurs ne serait pas non plus évident. En revanche, le fait que cela pourrait 

remédier à la pénurie de main-d’œuvre qualifiée plaide en faveur d’un encouragement des procédures, 

dans la mesure où le potentiel disponible des compétences acquises pourrait être mieux exploité. De 

plus, il serait important pour le groupe cible de pouvoir présenter un certificat formel pour les compé-

tences acquises, notamment pour la participation à des formations continues. Tout particulièrement 

dans le contexte de l’apprentissage tout au long de la vie, ces procédures gagneraient en importance. 

Il serait également essentiel que les procédures de « reconnaissance des acquis » permettent la prise 

en compte de différents parcours et situations. Il faudrait cependant à cet égard des procédures simples 

et ciblées, mais qui devraient en même temps garantir l’équivalence des diplômes obtenus par « recon-

naissance des acquis » par rapport aux diplômes obtenus par la voie courante. Seules peu de per-

sonnes interrogées ont cité de nouvelles procédures supplémentaires susceptibles de promouvoir da-

vantage la « reconnaissance des acquis ». En guise de variante, elles ont mentionné la structure mo-

dulaire des formations professionnelles initiales, la prise en compte de certaines compétences spéci-

fiques et une procédure de qualification intégrant une évaluation externe. 
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Figure 16:  Opinion des personnes interrogées sur l’opportunité de promouvoir davantage la « re-
connaissance des acquis » ; total et par type d’institution 

 

Remarque : Illustration originale basée sur les données de l’enquête en ligne structurée (N=139). La figure pré-

sente l’opinion des personnes interrogées sur l’opportunité de promouvoir davantage les procédures de « recon-

naissance des acquis », et fait la distinction entre les procédures de prise en compte des acquis (prise en compte 

dans une formation, admission directe à l’examen final est prise en compte dans une procédure de qualification 

avec examen final ; violet) et les autres procédures de qualification (procédure avec validation des acquis et pro-

cédure avec examen fractionné ; rouge). Elle indique en même temps la part des personnes interrogées favorables 

à une plus forte promotion des procédures, ventilée en fonction du type d’institution (total, offices cantonaux de 

formation professionnelle, Confédération, OrTra régionales, OrTra nationales). 

Aide à la lecture : La figure indique par exemple que la volonté de promotion est la plus marquée à la Confédération 

et que 90% des personnes interrogées à la Confédération aimeraient davantage encourager les autres procédures 

de qualification, contre 68% dans les OrTra nationales.  

 

La Figure 17 présente les réponses des personnes interrogées à la question de savoir si leur institution 

a envisagé d’introduire une autre procédure de qualification. Au total, 47% d’entre elles indiquent que 

leur institution n’a pas eu l’intention jusqu’à présent d’introduire une autre procédure de qualification, 

alors que 19% ont envisagé d’introduire une procédure avec validation des acquis et 11%, une procé-

dure avec examen fractionné. Si l’on analyse l’hétérogénéité de ces résultats par type d’institution, cer-

taines différences apparaissent. À vrai dire, une plus grande part des institutions ont étudié la possibilité 

d’introduire une procédure avec validation des acquis qu’une procédure avec examen fractionné. Cette 

différence entre la procédure avec validation des acquis et la procédure avec examen fractionné est la 

plus marquée chez les OrTra nationales (24% contre 5%). Cependant, 54% des OrTra nationales n’ont 

pas du tout envisagé d’introduire une de ces procédures, et cela concerne 100% des personnes inter-

rogées de la Confédération, lesquelles n’ont à vrai dire aucune marge de manœuvre quant à l’introduc-

tion de nouvelles procédures de qualification en raison de la répartition des tâches entre les partenaires 

de la formation professionnelle. 

. 
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Figure 17:  Part des personnes interrogées dont l’institution a envisagé d’introduire une autre pro-
cédure de qualification ; total et par type d’institution 

 

Remarque : Illustration originale basée sur les données de l’enquête en ligne structurée (N=131). La figure pré-

sente la part des personnes interrogées dont l’institution a envisagé d’introduire une autre procédure de qualification 

(c’est-à-dire une procédure avec validation des acquis ou avec examen fractionné), au total et par type d’institution 

(total, offices cantonaux de formation professionnelle, Confédération, OrTra régionales, OrTra nationales). 

Aide à la lecture : La figure indique par exemple que 31% des offices cantonaux de la formation professionnelle 

ont envisagé d'introduire une procédure de qualification avec validation des acquis de l’expérience, ce qui repré-

sente le pourcentage le plus élevé par rapport aux autres types d'institutions interrogées. 

 

Les personnes dont l’institution n’avait envisagé d’introduire aucune autre procédure de qualification ont 

ensuite été interrogées sur les motifs pour ou contre l’introduction ou l’étendue de ces procédures. Il 

n’en a résulté aucune opinion homogène, mais majoritairement des mentions isolées de divers motifs. 

Par exemple, le fait qu’il y aurait un nombre suffisant de candidates et de candidats intéressés pour 

remédier à la pénurie de main-d’œuvre qualifiée et que ces procédures tiendraient compte des situa-

tions spécifiques d’adultes plaiderait en faveur de l’étendue de l’introduction des autres procédures de 

qualification. En revanche, le coût élevé (en particulier pour les professions peu répandues), le manque 

de ressources, la complexité des processus, le manque d’acceptation des diplômes obtenus par 

d’autres procédures de qualification et l’absence de coordination et de coopération supracantonales 

plaideraient en leur défaveur. 

4.3.3 Obstacles à l’étendue des procédures 

Les personnes interrogées ont également été questionnées au sujet des divers obstacles à l’étendue 

des procédures de « reconnaissance des acquis ». La Figure 18 présente les résultats concernant les 

diverses raisons potentielles considérées par les personnes interrogées comme des obstacles à l’éten-

due des procédures de « reconnaissance des acquis ». Une distinction est faite entre quatre groupes 

de raisons potentielles : le groupe cible, le processus, les entreprises et les partenaires de la formation 

professionnelle. À propos de certains obstacles, les personnes ayant répondu au moins par « indécis » 

(3 sur une échelle de 1, « pas du tout d’accord » à 5, « tout à fait d’accord ») ont reçu une question 
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complémentaire avec des motifs plus détaillés – non présentés toutefois dans la  Figure 18 –, qu’elles 

pouvaient approuver ou réfuter. 

 

Les résultats montrent que les raisons relatives au groupe cible revêtent une relativement grande im-

portance. Les principaux obstacles, selon les personnes interrogées, sont le manque de conscience 

(3,9) et l’absence d’information (3,9) du groupe cible par rapport aux procédures existantes de « recon-

naissance des acquis ». Une question complémentaire explique pour quelles raisons le groupe cible 

serait trop peu informé. Pour la majorité des personnes interrogées, le groupe cible utilise trop peu les 

canaux d’information (65%) ou ne peut les utiliser en raison de compétences linguistiques lacunaires 

(56%). En revanche, seules environ un tiers des personnes interrogées estiment que les canaux d’in-

formation et les portails font défaut ou que les conseils donnés par les services pertinents tels que 

centres d’orientation professionnelle, services d’aide sociale, offices régionaux de placement ou orga-

nisations spécialisées dans le domaine migratoire laissent à désirer.  

 

Ce résultat est confirmé par le fait que l’insuffisance des conseils et de l’encadrement n’est considérée 

que de justesse comme un obstacle (3,2). En revanche, les difficultés du groupe cible pour financer la 

perte de gain occasionnée dans le cadre d’une procédure de « reconnaissance des acquis » constituent 

un autre obstacle important (3,8). De plus, la difficulté de concilier le travail et la famille (3,4) ainsi que 

l’absence de compétences du groupe cible pour suivre la procédure (3,5) empêchent l’étendue des 

procédures. Une question complémentaire révèle que, pour 73% des personnes interrogées, l’absence 

de compétences linguistiques en est la cause. 

 

Enfin, l’absence de confiance en soi du groupe cible (3,2) et le fait qu’il ne voit pas la nécessité d’obtenir 

des diplômes supplémentaires (3,1) constituent des obstacles qui, aux yeux des personnes interrogées, 

sont un peu moins importants. Une question ouverte à propos d’autres raisons éventuelles a révélé que 

la demande de la part du groupe cible serait insuffisante, parce qu’il ne serait pas motivé et ne verrait 

pas l’utilité de ces procédures. 

 

Par rapport aux obstacles concernant les processus, il apparaît que les coûts occasionnés (3,2) de 

même que le temps requis (3,2) par la mise en œuvre des procédures de « reconnaissance des acquis 

» constitueraient un obstacle à leur étendue. Il ressort de la question complémentaire que, pour la ma-

jorité des personnes interrogées, l’élaboration des lignes directrices (51%) et l’organisation des proces-

sus (61%) seraient trop coûteuses. En revanche, la mise en œuvre des processus, c’est-à-dire les vi-

sites pratiques, l’évaluation de la documentation écrite et les examens, est plutôt rarement citée comme 

un facteur de coût.  

 

L’importance accordée à l’organisation coûteuse des processus pourrait également être liée au fait que 

les procédures existantes sont trop complexes aux yeux des personnes interrogées (3,2). En revanche, 

la difficulté de mesurer les compétences en dehors d’une procédure de qualification avec examen final 

(2,8) et l’offre insuffisante d’écoles professionnelles et de prestataires de formation (2,7) ne sont guère 

considérées comme un obstacle.  

 

Les obstacles liés aux entreprises présentent des valeurs relativement basses. Cela s’applique aussi 

bien à l’absence d’intérêt des entreprises pour la formation (2,6) qu’à leur faible motivation pour former 

le groupe cible (2,6). Les entreprises ne semblent donc guère constituer un obstacle à l’étendue des 

procédures de « reconnaissance des acquis ». En réponse à une question ouverte à propos d’autres 

obstacles éventuels, il était mentionné que les entreprises auraient trop peu confiance dans ces 
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procédures et que les diplômes obtenus par « reconnaissance des acquis » ne seraient pas toujours 

reconnus comme équivalents. 

 

De même, les obstacles liés aux partenaires de la formation professionnelle revêtent en moyenne 

une importance relativement faible. Les personnes interrogées ne voient un obstacle que dans la réti-

cence des cantons (3,2). Il convient toutefois de remarquer que l’opinion des représentantes et des 

représentants de la Confédération diffère à ce sujet de celle des autres partenaires de la formation 

professionnelle. Ainsi, pour les représentantes et les représentants de la Confédération, l’absence de 

volonté de mise en œuvre des dispositions légales (4,6), ainsi que la réserve manifestée par les cantons 

(4,5) et les OrTra (4,2) figureraient parmi les principaux obstacles.  
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Figure 18:  Importance des obstacles éventuels à l’étendue des procédures 

 

Remarque : Illustration originale basée sur les données de l’enquête en ligne structurée (N=138). La figure pré-

sente les obstacles éventuels à l’étendue des procédures de « reconnaissance des acquis », ventilés entre quatre 

groupes : groupe cible, processus, entreprises et partenaires de la formation professionnelle. Les moyennes sont 

indiquées sur une échelle de 1, « pas du tout d’accord », à 5, « tout à fait d’accord ».  

Aide à la lecture : La figure indique par exemple que l’approbation est la plus grande en ce qui concerne l’absence 

d’information du groupe cible (moyenne : 3,9).  

 

4.3.4 Répartition des rôles dans l’animation et le financement  

Ce sous-chapitre porte sur la répartition des rôles entre les partenaires de la formation professionnelle 

en ce qui concerne l’animation et le financement des procédures de « reconnaissance des acquis ». À 

cet égard, les personnes interrogées ont indiqué leur conception idéale de la répartition des rôles. La 

Figure 19 présente les réponses à la question de savoir quels protagonistes (Confédération, cantons 

ou OrTra) devraient encadrer les procédures existantes. Les résultats sont présentés au total ainsi que 

ventilés par type d’institution. 
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Les résultats montrent que, dans leur ensemble, les personnes interrogées n’affectent clairement l’ani-

mation à aucune des institutions. 58% d’entre elles indiquent qu’il appartient au canton d’encadrer les 

procédures existantes, 57% estiment que c’est le rôle des OrTra et 45% jugent que la Confédération 

devrait s’en charger. Des analyses plus détaillées par type de procédure révèlent que ces résultats ne 

présentent guère de différence entre les procédures de prise en compte des acquis et les autres procé-

dures de qualification.  

 

La ventilation des réponses par type d’institution montre une grande hétérogénéité, les réponses de la 

Confédération plus particulièrement se distinguant des opinions dans leur ensemble. Du point de vue 

des représentantes et des représentants de la Confédération, l’animation des procédures existantes 

incombe aux cantons (100%). En revanche, les représentantes de représentants des offices cantonaux 

de formation professionnelle ainsi que des OrTra ont des avis divergents en ce qui concerne l’attribution 

de l’animation, toutes les institutions étant cités selon la même fréquence. 

 

 

Figure 19:  Opinion des personnes interrogées concernant l’attribution de l’animation des procé-
dures existantes ; total et par type d’institution 

 

Remarque : Illustration originale basée sur les données de l’enquête en ligne structurée (N=124). La figure indique 

la part des personnes interrogées estimant que les procédures existantes devraient être encadrées par la Confé-

dération, les cantons ou les OrTra. Ces opinions sont présentées dans leur ensemble et ventilées par type d’insti-

tution (offices cantonaux de formation professionnelle, Confédération, OrTra régionales et OrTra nationales). 

Aide à la lecture : La figure indique, par exemple, que les personnes interrogées dans leur ensemble estiment le 

plus souvent que les cantons (58%) ou les OrTra (57%) devraient se charger de l’animation, suivis par la Confédé-

ration (45%), ce qui n’exprime pas clairement à qui devrait incomber cette animation. En revanche, les représen-

tantes et les représentants de la Confédération estiment que les procédures devraient être encadrées par les can-

tons (approbation à 100%).  

 

Les différences entre les opinions relatives à la répartition des rôles n’apparaissent pas seulement au 

niveau de l’animation, mais aussi par rapport à la prise en charge des coûts. Ainsi, la Figure 20 montre 

que les personnes interrogées sont le plus souvent d’avis que les cantons (72%) et la Confédération 
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(65%) devraient prendre en charge le coûts des procédures. En revanche, nettement moins de per-

sonnes préconisent que les coûts soient pris en charge par les OrTra (20%), les entreprises (26%) ou 

le groupe cible (36%). Des évaluations plus détaillées par type de procédure montrent que ces résultats 

ne varient guère entre les procédures de prise en compte des acquis et les autres procédures de qua-

lification.  

 

Si l’on considère les différences manifestées en fonction du type d’institution représentée par les per-

sonnes interrogées, on constate de nouveau un résultat différent pour les représentants et les repré-

sentantes de la Confédération. 90% d’entre eux indiquent que les cantons devraient prendre en charge 

les coûts. En revanche, moins de 50% estiment que les autres protagonistes (OrTra, entreprises, groupe 

cible) devraient les prendre en charge. Aucune de ces personnes n’est d’avis que la Confédération 

devrait participer à la prise en charge des coûts. 

 

À l’inverse, tant les personnes représentant les offices cantonaux de formation professionnelle que les 

OrTra estiment que c’est principalement la Confédération et les cantons qui devraient prendre en charge 

les coûts. En ce qui concerne la prise en charge des coûts par les OrTra, une légère divergence apparaît 

dans les opinions des personnes représentant ce type d’institution par rapport aux offices cantonaux de 

formation professionnelle. Tandis que 54% des représentantes et des représentants des offices canto-

naux de formation professionnelle estiment que les OrTra devraient prendre en charge le coût des pro-

cédures, moins de 20% des personnes interrogées appartenant aux OrTra régionales et nationales 

partagent cet avis. Par contre, un peu plus de personnes représentant les OrTra sont d’avis que les 

entreprises devraient prendre en charge ces coûts (OrTra régionales, 28% ; OrTra nationales, 26%) par 

rapport à celles représentant les offices cantonaux de formation professionnelle (15%). 
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Figure 20:  Opinion des personnes interrogées concernant la prise en charge du coût des procé-
dures existantes ; total et par type d’institution 

 

Remarque : Illustration originale basée sur les données de l’enquête en ligne structurée (N=152). La figure montre 

la part des personnes interrogées estimant que les procédures existantes devraient être financées par la Confédé-

ration, les cantons, les OrTra, les entreprises ou le groupe cible. Ces opinions sont présentées dans leur ensemble 

ainsi que ventilées par type d’institution (offices cantonaux de formation professionnelle, Confédération, OrTra ré-

gionales et nationales). 

Aide à la lecture : La figure indique, par exemple, que la majorité des personnes interrogées préconisent une prise 

en charge des coûts par la Confédération (approbation à 65%) et les cantons (approbation à 72%).  

 

Ces résultats mettent en évidence que les opinions des représentantes et des représentants des diffé-

rentes types d’institution varient sensiblement en ce qui concerne la répartition des rôles dans l’anima-

tion et la prise en charge des coûts. Il s’est avéré que, par rapport aux obstacles à l’étendue des procé-

dures de « reconnaissance des acquis », les personnes interrogées dans leur ensemble accordent 

relativement peu d’intérêt aux partenaires de la formation professionnelle (voir sous-chapitre 4.3.3). 

Elles sont cependant d’avis que l’organisation coûteuse des processus et l’élaboration des lignes direc-

trices ferait obstacle à une étendue des procédures. Le sous-chapitre qui suit portera sur les mesures 

susceptibles d’éliminer ces obstacles. 

4.3.5 Mesure d’étendue des procédures  

L’enquête a également interrogé au sujet des diverses mesures d’étendue des procédures de « recon-

naissance des acquis ». La Figure 21 montre la part des personnes interrogées disposées à soutenir 

une sélection de mesures générales. La mesure bénéficiant du plus grand soutien est la création d’offres 

de formation complémentaire souples en termes de durée (63%). Une telle mesure pourrait contribuer 

à éliminer quelque peu l’obstacle que constitue la difficulté de concilier le travail et la famille durant ces 

procédures.  

 

Un nombre relativement élevé de personnes interrogées soutiennent également des mesures telles que 

la documentation gratuite des compétences existantes (bilan, p. ex.) (52%) et l’accompagnement du 

groupe cible par des coaches pendant l’ensemble du processus (52%). Ces mesures pourraient remé-

dier à l’obstacle que constitue l’information insuffisante du groupe cible au sujet des procédures 
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existantes. En revanche, relativement peu de personnes préconisent un plan d’étude en culture géné-

rale pour les adultes possédant une expérience professionnelle d’au moins cinq ans (34%) et la subdi-

vision des procédures de qualification avec examen final en examens partiels (avec possibilité de re-

cours) (34%). 

 

Par ailleurs, l’enquête a également porté sur d’autres propositions de mesures d’étendue des procé-

dures de « reconnaissance des acquis ». La mesure la plus souvent citée résidait dans la nécessité de 

soutenir davantage les entreprises, soit par le biais d’un coaching du personnel de formation soit sous 

forme d’une aide financière. De plus, des cours de préparation spécifique aux procédures de qualifica-

tion seraient nécessaires.  

 

Figure 21:  Mesures générales d’étendue des procédures 

 

Remarque : Illustration originale basée sur les données de l’enquête structurée en ligne (N=139). La figure montre 

la part des personnes interrogées soutenant diverses mesures d’étendue des procédures de « reconnaissance des 

acquis ».  

Aide à la lecture : La figure indique, par exemple, que plus de 60% des personnes interrogées préconisent la 

création d’offres de formation complémentaire flexibles en termes de durée.   

 

La Figure 22 indique si les personnes interrogées soutiendraient des mesures d’adaptation des procé-

dures existantes, séparément pour la prise en compte des acquis et les autres procédures de qualifica-

tion. Selon les résultats, en ce qui concerne les procédures de prise en compte des acquis, la plus 

grande approbation est accordée à l’amélioration de l’information (58%) et à la motivation des entre-

prises (56%) par rapport à une formation raccourcie. Cependant, les obstacles concernant les entre-

prises revêtent relativement peu d’importance par rapport à l’étendue des procédures (voir sous-cha-

pitre 4.3.3). Il se pourrait toutefois que, sur la base de ces mesures, le groupe cible soit atteint et qu’il 

soit ainsi mieux informé des possibilités de prise en compte des acquis. La mesure d’amélioration de la 

formation des OrTra concernant les procédures de prise en compte des acquis bénéficie également 

d’une forte approbation (55%), l’information des cantons bénéficiant d’un soutien moindre (40%). Par 

rapport au fait que les personnes interrogées considèrent la complexité des procédures comme un obs-

tacle majeur, plus de la moitié d’entre elles préconisent une simplification des procédures (53%). 
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Les mesures d’amélioration sélectionnées concernant les autres procédures de qualification bénéfi-

cient d’une approbation nettement inférieure à celle accordée aux procédures de prise en compte des 

acquis. Ce résultat pourrait être lié au fait que les autres procédures de qualification sont moins répan-

dues et moins connues ou que des améliorations ne peuvent guère être obtenues sans une coordination 

nationale. La plus forte approbation est accordée à une meilleure harmonisation des procédures entre 

les cantons (58%). L’approbation des mesures d’étendue des procédures à davantage de professions 

et d’amélioration de l’information des OrTra est légèrement inférieure (45%). 38% des personnes inter-

rogées approuvent la simplification des procédures ; concernant les autres mesures, l’approbation est 

inférieure à un tiers. 

 

Figure 22:  Mesures spécifiques d’étendue des procédures 

 

Remarque : Illustration originale basée sur l’enquête structurée en ligne (mesures pour procédures de prise en 

compte des acquis en ligne : N = 89 ; autres procédures de qualification : N = 73). La figure indique, pour les 

personnes interrogées connaissant au moins une procédure existante et désireuses de promouvoir les procédures 

de « reconnaissance des acquis », la part soutenant une mesure spécifique sélectionnée. 

Aide à la lecture : La figure indique, par exemple, que 72% des personnes interrogées préconisent une améliora-

tion de l’information des entreprises au sujet des formations raccourcies.  

4.4 Acquis de l’atelier sur la « policy » 

L’atelier sur la « policy » avait pour objectif d’évaluer des propositions de solutions pour les défis iden-

tifiés dans l’enquête en ligne. D’une durée de deux heures, l’atelier a été mené en ligne et réuni des 

représentants du SEFRI ainsi que des directions cantonales de formation professionnelle et d’OrTra 

nationales et régionales. Tant la Suisse alémanique que la Suisse romande étaient représentées. L’ate-

lier a été subdivisé en deux blocs thématiques, chaque bloc débutant par une brève introduction au 
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sujet des résultats de l’enquête en ligne, avant que ses résultats ne soient débattus. Le premier bloc 

portait sur les résultats relatifs aux connaissances des procédures, à leur promotion et aux obstacles à 

leur étendue par rapport au groupe cible, le débat gravitant autour des obstacles concernant l’informa-

tion insuffisante et le manque de compétences du groupe cible. Le second bloc se rapportait aux obs-

tacles liés aux entreprises, aux processus et aux partenaires de la formation professionnelle ainsi que 

la répartition des tâches et des coûts, avant que ne soient abordées les divergences de point de vue 

des diverses institutions au sujet de cette répartition. 

 

Un premier acquis de l’atelier réside dans le fait qu’une meilleure information du groupe cible à 

propos des possibilités existantes et des procédures ne serait pas inutile. Cela serait notamment lié au 

fait que le groupe cible devait tout d’abord être identifié pour pouvoir faire l’objet d’un contact ciblé. Ce 

serait d’autant plus important que le manque de motivation du groupe cible était identifié dans l’enquête 

comme étant un obstacle majeur. Cet acquis proviendrait d’initiatives antérieures de formation continue 

qui n’auraient pas rencontré la volonté de participation de destinataires potentiels. Il a donc été proposé 

que les organisations d’employeurs soient intégrées dans le processus d’information du groupe cible. 

L’enquête a montré que la mesure d’amélioration de l’information et de la motivation des entreprises 

était soutenue, ce qui offre une autre possibilité d’atteindre le groupe cible. Selon les personnes partici-

pant à l’atelier, il serait également possible de mieux comprendre le groupe cible moyennant une ana-

lyse approfondie du potentiel, par exemple sur la base de données statistiques. Une meilleure compré-

hension du groupe cible permettrait de le contacter de manière plus ciblée. 

 

Un autre acquis lié au premier réside dans le fait que les compétences linguistiques seraient fonda-

mentales pour le développement des compétences nécessaires à la candidature, au déroulement de la 

procédure et à la réussite finale. Il serait possible de promouvoir ces compétences linguistiques au 

moyen de cours préliminaires de compétences de base. À vrai dire, cette offre existerait déjà, ce qui 

souligne le fait que l’absence de compétences linguistiques, combinée au manque d’information, pour-

rait constituer un obstacle. Il convient donc de se demander comment mieux identifier et motiver le 

groupe cible. 

 

Un autre acquis de l’atelier se réfère aux différences observées entre les perspectives des cantons 

et des OrTra au sujet de la répartition des rôles dans les procédures existantes. À leurs yeux, les 

cantons ne peuvent mettre en œuvre eux-mêmes que ce que prescrivent les OrTra. Ainsi, les OrTra 

donneraient des consignes détaillées pour les procédures de prise en compte des acquis, lesquelles 

seraient mises en œuvre par les cantons. Cela fonctionnerait également pour les autres procédures de 

qualification dans les professions pour lesquelles des procédures existeraient déjà. Dans les autres 

métiers et secteurs, les cantons n’auraient toutefois aucune marge de manœuvre. 

 

Les OrTra avancent en revanche que, dans certains cas, les cantons bloqueraient des initiatives des 

OrTra nationales visant à étendre les procédures de « reconnaissance des acquis », car ils auraient 

une marge de manœuvre insuffisante. En même temps, l’étendue des procédures de « reconnaissance 

des acquis » pourrait constituer un défi majeur, en particulier pour les OrTra petites et régionales. À cet 

égard, l’argent seul ne serait pas suffisant pour relever ce défi. Les OrTra petites et régionales n’auraient 

souvent pas les ressources temporelles et humaines pour mettre en œuvre et améliorer les procédures 

existantes. Par ailleurs, la demande de financement de projets auprès du SEFRI serait complexe et une 

simplification des obstacles administratifs pourrait ainsi contribuer à améliorer la situation. À vrai dire, 

le financement forfaitaire constituerait déjà un instrument relativement simple. Les divergences de pers-

pective montrent qu’une définition plus précise des processus et de la répartition des rôles 



 

80 

s’impose. L’accent ne serait pas mis sur les processus détaillés, car une documentation abondante 

serait déjà fournie par le SEFRI à leur sujet. Il faudrait au contraire que les OrTra puissent apporter une 

participation plus efficace au processus, par exemple en intégrant davantage les OrTra nationales. 

 

Autre acquis de l’atelier : les défis différents observés entre les procédures de prise en compte 

des acquis et les autres procédures de qualification. Cela s’expliquerait par la dispense de do-

maines entiers de qualification dans les procédures de prise en compte des acquis, alors que subsiste 

l’exigence de la validation au niveau des compétences pratiques dans les autres procédures de qualifi-

cation. À titre d’exemple, il convient de se demander comment organiser un examen final de logistique 

d’où serait exclue la conduite de chariots élévateurs car la candidate ou le candidat aurait déjà passé 

un examen à ce sujet. Cet exemple montrerait qu’il ne faudrait pas perdre de vue les défis imposés par 

la prise en compte des acquis et les autres procédures de qualification tout au long du processus. 

 

L’atelier a également thématisé une proposition consistant à intégrer les possibilités de prise en compte 

des acquis et des autres procédures de qualification dans le cadre du développement et de la vérifica-

tion des cursus de formation professionnelle initiale. Cette mesure aurait déjà été introduite en 2021 et 

le développement d’autres procédures de qualification pourrait ainsi être financé forfaitairement. Il fau-

dra toutefois d’abord voir si ce changement génère une étendue des procédures à d’autres cantons et 

d’autres professions.  

 

Résumé 

Ce chapitre porte sur les résultats d’une enquête semi-structurée en ligne menée auprès de 158 repré-

sentantes et représentants des partenaires de la formation professionnelle, à savoir la Confédération, 

les offices cantonaux de formation professionnelle, les OrTra suprasectorielles ainsi que les OrTra ré-

gionales et nationales, responsables des formations professionnelles initiales. Ont notamment été rele-

vés les obstacles à l’étendue des procédures de « reconnaissance des acquis » dans la formation pro-

fessionnelle initiale et les adaptations permettant de surmonter ces obstacles. En outre, des approches 

de solutions éventuelles ont été débattues à l’occasion d’un atelier sur la « policy » avec une sélection 

de personnes représentant les partenaires de la formation professionnelle. 

Les résultats montrent que les personnes interrogées connaissent beaucoup mieux les procédures 

de prise en compte des acquis que les autres procédures de qualification, dont environ la moitié 

des personnes interrogées n’avaient encore jamais entendu parler. En même temps, les représentantes 

et représentants de la Confédération et des offices cantonaux de formation professionnelle connaissent 

mieux les procédures que ceux des OrTra régionales et nationales. Globalement, les personnes inter-

rogées préconisent une promotion des procédures existantes et une part plus importante d’entre 

elles aimerait encourager les procédures de prise en compte des acquis (68%) plutôt que les autres 

procédures de qualification (55%). Les représentantes et les représentants de la Confédération aime-

raient promouvoir autant la prise en compte des acquis que les autres procédures de qualification. 

Seules peu de personnes interrogées aimeraient promouvoir des procédures supplémentaires. 

Les obstacles liés au groupe cible revêtent une importance relativement élevée du point de vue des 

personnes interrogées, qui ont particulièrement souligné l’absence de conscience et le manque d’in-

formation du groupe cible au sujet des procédures existantes de « reconnaissance des acquis ». De 

plus, selon les personnes interrogées, l’insuffisance des compétences linguistiques du groupe cible et 

la difficulté de concilier le travail et la famille feraient obstacle à l’étendue des procédures. De même, 

mais à un degré moindre, le manque de conseils et d’accompagnement du groupe cible ainsi que 
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l’absence de motivation et de confiance en soi. Il ressort de questions ouvertes que les candidates et 

les candidats manqueraient parfois d’autonomie et d’organisation. 

En ce qui concerne les processus, les personnes interrogées voient surtout des obstacles à l’étendue 

des procédures dans les coûts en termes de finances et de temps nécessaire à l’élaboration de 

lignes directrices ainsi qu’à l’organisation des processus, de même que dans la complexité des 

processus. À cet égard, plusieurs personnes interrogées ont notamment souligné les coûts élevés oc-

casionnés pour des professions peu répandues.  

Les personnes interrogées considèrent globalement comme un obstacle moins important les opinions 

et les comportements des entreprises et des partenaires de la formation professionnelle, même 

si ces obstacles sont jugés les plus importants par les représentantes et les représentants de la Confé-

dération.  

Ces divergences de perspective des différents types d’institution apparaissent également au sujet de la 

répartition des rôles. Du point de vue de la confédération, les cantons sont responsables de l’animation 

et de la prise en charge du coût des procédures. Les représentantes et les représentants des offices 

cantonaux de formation professionnelle ainsi que des OrTra n’ont pas de préférence nette pour une 

institution chargée de l’animation. Selon eux, les coûts devraient être principalement pris en charge par 

la Confédération ou les cantons. 

Bien que les personnes interrogées ne considèrent pas les entreprises comme un obstacle important à 

l’étendue des procédures, un nombre d’entre elles relativement grand soutiendrait des mesures d’amé-

lioration de l’information (72%) et de la motivation (58%) des entreprises au sujet des formations 

raccourcies, et certaines personnes interrogées s’engageraient aussi davantage en faveur de coachings 

pour le personnel de formation et d’un soutien financier des entreprises. Il serait également possible de 

cette manière de mieux atteindre le groupe cible et de mieux l’informer sur les possibilités de « recon-

naissance des acquis ». Par ailleurs, deux tiers des personnes interrogées préconisent la création 

d’offres flexibles de formation complémentaire. Ces mesures permettraient de mieux concilier les 

procédures avec le travail et la famille, ce qu’ont souligné un certain nombre de personnes comme étant 

un point positif, notamment pour la procédure de qualification avec examen fractionné. Un grand soutien 

a également été accordé à l’offre de documentation gratuite des compétences existantes (bila, p. 

ex.) et de coaches pour l’accompagnement du groupe cible pendant tout le processus. Ces me-

sures permettraient de remédier à l’obstacle que représente l’information insuffisante du groupe cible. 

En revanche, relativement peu de personnes préconisent l’adoption d’un plan d’étude de culture géné-

rale pour les adultes possédant au moins cinq ans d’expérience professionnelle ou la subdivision de la 

procédure de qualification avec examen final en examens partiels (avec droit de recours). Les per-

sonnes interrogées soutiendraient vivement les mesures de regain d’harmonisation des procédures 

entre les cantons, d’amélioration de la formation des OrTra au sujet des procédures de prise en 

compte des acquis ainsi que de simplification de ces procédures. 

Ces obstacles ainsi que des mesures éventuelles ont en outre été débattues dans le cadre d’un atelier 

sur la « policy ». Il s’est avéré qu’une meilleure information du groupe cible au sujet des possibilités et 

des procédures existantes ne seraient pas inutiles. Cela est notamment lié à la nécessité d’identifier 

d’abord le groupe cible pour qu’il puisse être contacté de manière ciblée. Il importe par conséquent de 

mieux comprendre le groupe cible par le biais d’une analyse approfondie du potentiel. C’est également 

important dans la mesure où la motivation du groupe cible peut constituer un obstacle.  

Il est apparu par ailleurs dans le cadre de l’atelier que la Confédération, les cantons et les OrTra avaient 

parfois des vues divergentes concernant la répartition des rôles. Elles montrent l’importance que pour-

rait avoir définition plus claire des processus et de la répartition des rôles. À cet égard, il ne faudrait pas 

mettre l’accent sur les processus détaillés, car le SEFRI fournirait déjà une documentation suffisante à 
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leur sujet. Il faudrait au contraire que les OrTra puissent apporter une participation efficace au proces-

sus, par exemple au travers d’une plus forte intégration de la Confédération ou des OrTra nationales. 
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5 Conclusions et recommandations 
 

Le présent chapitre résume une nouvelle fois les constats formulés dans les différents chapitres et en 

tire des conclusions ainsi que des recommandations pour les partenaires de la formation profession-

nelle. 

5.1 Résultats des analyses 

Le présent rapport a montré qu’il existait théoriquement un potentiel de « reconnaissance des acquis 

» dans la formation professionnelle initiale en Suisse. Environ 400 000 personnes actives de 25-64 

ans et 370 000 personnes occupées ne sont pas titulaires d’un diplôme de degré secondaire II. La 

« reconnaissance des acquis » de manière informelle ou non formelle garantirait leur employabilité et 

permettrait de remédier à la pénurie de main-d’œuvre qualifiée. Le potentiel théorique s’avère relative-

ment élevé chez les personnes venant de l’étranger, les 40-54 ans ainsi que dans les secteurs Activités 

immobilières / services et Industrie. Ainsi, les procédures de « reconnaissance des acquis » revêtent 

une grande importance dans la formation professionnelle initiale. Ces procédures sont également es-

sentielles par rapport aux diplômes non formels (formations continues, p. ex.) de même qu’au degré 

tertiaire, mais une étude à ce sujet dépasserait le cadre de ce rapport. 

 

En Suisse, il existe différentes procédures de « reconnaissance des acquis », plus ou moins con-

nues et plus ou moins répandues. En 2020, par exemple, environ 7% des diplômes de formation pro-

fessionnelle initiale ont été attribués dans le cadre de procédures de prise en compte des acquis 

(prise en compte dans une formation, admission directe à l’examen final ou prise en compte dans une 

procédure de qualification avec examen final). En revanche, les autres procédures de qualification 

(procédures avec validation des acquis ou avec examen fractionné) sont nettement moins répandues : 

elles ont été appliquées pour 1% des diplômes de formation professionnelle initiale en 2020. La « re-

connaissance des acquis » dans la formation professionnelle initiale se fonde en Suisse sur plusieurs 

bases légales (à savoir la loi fédérale sur la formation continue, la loi fédérale sur la formation profes-

sionnelle et l’ordonnance sur la formation professionnelle), qui définissent également les compétences.  

 

Même si une comparaison internationale présente certaines limites en raison des différences entre 

les systèmes éducatifs, les compétences et les terminologies, elle permet quand même de montrer que 

l’importance des procédures de « reconnaissance des acquis » en Suisse est relativement grande par 

rapport aux pays de l’UE et qu’elles ne présentent une importance similaire voire supérieure que dans 

quatre pays de l’UE. En dépit des efforts répétés de l’UE pour promouvoir ces procédures, elles revêtent 

une faible importance en formation professionnelle initiale dans de nombreux pays. Si l’on catégorise 

les procédures de « reconnaissance des acquis » prédominant dans les pays de l’UE en fonction de 

leur objectif principal (« dispense » ou « certification partielle/totale ») et de la méthode d’évaluation 

principale (vérification des compétences avec examen ou vérification d’équivalence sans examen), il 

apparaît que le type le plus courant en Suisse, la « dispense basée sur la vérification d’équivalence », 

prédomine dans trois autres pays de l’UE. Cela signifie que, dans ces pays, la combinaison de la « 

dispense » en tant qu’objectif et de la vérification d’équivalence sans examen en tant que méthode 

d’évaluation est la plus courante. La procédure la plus diffusée à l’intérieur de l’UE est toutefois la « cer-

tification partielle/totale basée sur les examens ». 
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L’exemple de l’Autriche (« dispense basée sur la vérification d’équivalence ») montre que ces procé-

dures sont très rectilignes et peuvent encore présenter une plus grande importance qu’en Suisse. Ce-

pendant, même si elles ont été vivement encouragées au cours des dernières années, les procédures 

ayant pour objectif une « certification partielle/totale » sont relativement peu répandues en Autriche, ce 

qui est également le cas en Suisse pour les autres procédures de qualification. Dans l’exemple de la 

France (« certification partielle/totale basée sur la vérification d’équivalence »), il existe une procédure 

dominante, comparable au mieux à la procédure peu répandue en Suisse de validation des acquis. 

Néanmoins, la diffusion de cette procédure est également faible voire moyenne en France, et des ana-

lyses approfondies du processus montrent qu’il peut constituer un défi pour les candidates et les candi-

dats. 

 

Les analyses de l’enquête en ligne montrent que les représentantes et les représentants des parte-

naires de la formation professionnelle connaissent beaucoup mieux les procédures de prise en compte 

des acquis que les autres procédures de qualification, dont environ la moitié des personnes interrogées 

n’ont encore jamais entendu parler. Cependant, une promotion des procédures existantes est en prin-

cipe préconisée, même si les procédures de prise en compte des acquis bénéficient d’un plus grand 

soutien. Selon les personnes ayant participé à l’enquête en ligne et à l’atelier sur la « policy », l’in-

formation insuffisante du groupe cible concernant les possibilités et les procédures de « reconnais-

sance des acquis » est le principal obstacle à l’étendue de ces procédures. À cet égard, une plus forte 

intégration des entreprises et des organisations d’employeurs ainsi qu’une analyse plus détaillée du 

groupe cible pourraient aider à élaborer des mesures visant à franchir ces obstacles. Il serait possible 

d’identifier en même temps des mesures d’amélioration des connaissances linguistiques du groupe 

cible. Celles-ci représentent également un obstacle majeur. Par ailleurs, les analyses approfondies du 

potentiel théorique montrent que 63% des personnes actives sans diplôme de degré secondaire II sont 

étrangères. De meilleurs conseils et un meilleur accompagnement du groupe cible, de même que l’en-

couragement de sa motivation et de sa confiance en soi pourraient aussi contribuer à l’étendue de ces 

procédures. Enfin, une meilleure information durant le processus pourrait aussi favoriser l’autonomie et 

l’organisation individuelle des candidates et des candidats. 

 

Tant l’enquête en ligne que l’atelier ont révélé que les partenaires de la formation professionnelle 

avaient des opinions divergentes en ce qui concerne la répartition des rôles dans les procédures de 

« reconnaissance des acquis ». Tandis que la Confédération considère que l’animation et la prise en 

charge des coûts incombent aux cantons, les autres partenaires de la formation professionnelle ne 

sont pas parvenus à se mettre d’accord sur une institution chargée d’assurer l’animation. Cependant, 

du point de vue des personnes interrogées, les coûts devraient être pris en charge principalement par 

la Confédération ou les cantons. Ces divergences ont souligné la nécessité de mieux définir les proces-

sus et de mieux délimiter les rôles. À cet égard, il ne faudrait pas perdre de vue la possibilité de réduire 

la complexité ainsi que les dépenses en termes de finances et de temps dans le déroulement des 

procédures, car ces aspects sont aussi considérés comme des obstacles majeurs. De même, l’harmo-

nisation des procédures entre les cantons ainsi qu’une meilleure information des OrTra au sujet des 

procédures pourraient y contribuer. L’objectif consisterait à ce que les OrTra puissent prendre une part 

efficace et efficiente au processus et que, éventuellement, la Confédération ainsi que les OrTra natio-

nales soient davantage intégrées.  

 

Dans son ensemble, le rapport a montré que les procédures de « reconnaissance des acquis » dans 

la formation professionnelle initiale revêtaient une grande importance en Suisse et qu’il y avait aussi, 

en théorie, un potentiel pour la « reconnaissance des acquis » de manière informelle ou non formelle 
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en l’absence de diplôme de scolarité post-obligatoire. La recherche bibliographique sur la situation dans 

les pays de l’UE montre par ailleurs que ces procédures présentent en Suisse une diffusion relative-

ment forte, même si les procédures de « dispense » prédominent, c’est-à-dire les procédures de prise 

en compte des acquis. En revanche, dans la plupart des pays de l’UE, ce sont les procédures ayant 

pour objectif la « certification partielle/totale » qui prédominent ; elles correspondent en Suisse aux 

autres procédures de qualification, relativement peu connues et répandues. À vrai dire, la recherche 

bibliographique au sujet de la situation à l’étranger révèle que, même dans les pays où la « certification 

partielle/totale » est l’objectif le plus répandu, cette procédure n’a pas forcément une plus grande im-

portance qu’en Suisse et comporte parfois des processus très complexes (voir, p. ex., le taux d’échec 

entre l’admission et l’évaluation des dossiers dans l’exemple de la France). L’encouragement des pro-

cédures bénéficie d’un soutien général, même s’il faut surmonter des obstacles différents. Le potentiel 

d’optimisation existe surtout en Suisse au niveau de l’information du groupe cible au sujet des possi-

bilités et des procédures de « reconnaissance des acquis ». Outre une meilleure compréhension du 

groupe cible, une plus grande intégration des entreprises (voir, p. ex., l’obligation d’information dans les 

entreprises en France) et leur soutien par des coaches, p. ex., pourraient aider à mieux atteindre et 

informer le groupe cible. Le potentiel d’optimisation existe également en ce qui concerne la complexité 

des procédures ainsi que les dépenses en finances et en termes de durée ; d’autres pays montrent que 

le processus pourrait être simplifié (voir, p. ex., le processus de candidature pour l’admission à l’examen 

de fin d’apprentissage en Autriche). Il conviendrait aussi d’élucider les divergences d’opinion concernant 

la répartition des rôles dans l’animation et la prise en charge des coûts, ce à quoi une définition plus 

claire des processus et de la délimitation des rôles pourrait contribuer.  

5.2 Recommandations 

Dans les pages qui suivent, nous proposons des recommandations à l’attention des partenaires de la 

formation professionnelle, lesquelles se fondent sur les analyses du présent rapport et ont été sélec-

tionnées sur la base de deux critères : importance par rapport à l’exploitation du potentiel et effi-

cience et efficacité systémiques. Concernant l’exploitation du potentiel théorique, nous proposons 

une concentration sur les secteurs et les OrTra présentant la plus grande part de personnes actives non 

titulaires d’un diplôme post-obligatoire. Par rapport à l’efficience et à l’efficacité du système, le rapport 

coût/bénéfice et l’efficacité des mesures sont prépondérants. 

5.2.1 Importance par rapport à l’exploitation du potentiel 

La population résidente suisse compte environ 400 000 personnes actives ne possédant aucun diplôme 

de degré secondaire II. Environ 370 000 d’entre elles sont occupées. L’accès au statut de personnes 

actives peut être assuré le plus probablement par les organisations d’employeurs ou de salariés. En 

même temps, la part des personnes actives ne possédant pas de diplôme de degré secondaire II n’est 

pas aussi élevée dans tous les secteurs d’activité. Nous recommandons par conséquent d’élaborer en 

priorité des solutions destinées aux secteurs d’activité dans lesquels cette proportion est la plus élevée 

et où le potentiel théorique est le plus grand. Afin de pouvoir exploiter ce potentiel, les partenaires de la 

formation professionnelle doivent coordonner leurs démarches.  

 

La Figure 4 (p. 22) montre la répartition des personnes actives de 25-64 ans non titulaires d’un diplôme 

de degré secondaire II entre les différents secteurs d’activité. Il apparaît que les secteurs « activités 

immobilières et services » (19%) ainsi que « industrie » (15%) offrent le plus grand potentiel théorique 
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pour la « reconnaissance des acquis ». Ainsi, un peu plus d’un tiers des personnes actives non titulaires 

d’un diplôme de degré secondaire II travaillent dans ces secteurs (OFS, 2022b, 2022e). Par ailleurs, 

plus de 10% de ces personnes actives sont employées dans la construction, le commerce et les répa-

rations, l’hôtellerie ainsi que la santé et l’action sociale. Sur cette base, nous proposons les recomman-

dations suivantes à l’attention des partenaires de la formation professionnelle : 

a) Coordination avec les OrTra et les cantons sous l’égide de la Confédération 

En ce qui concerne les secteurs dans lesquels plus de 5% des personnes actives ne possèdent pas de 

diplôme de scolarité post-obligatoire, il conviendra que les OrTra compétentes et les cantons élaborent 

un plan directeur sous l’égide de la Confédération. Ce plan directeur devra notamment élucider com-

ment les groupes cibles devront être  

1) informés des possibilités de procédures de « reconnaissance des acquis », 

2) évalués par rapport à leurs compétences,  

3) et menés à un diplôme de formation professionnelle initiale. 

 

Le plan directeur devra en outre renseigner sur les bases (possibilités de prise en compte standardi-

sées, p. ex.) qu’il faudrait élaborer en complément pour les secteurs et les OrTra concernés, afin d’ac-

croître le rapport coût/bénéfice.  

b) Coordination du financement et accroissement de la faisabilité 

Un obstacle majeur au déroulement efficient des procédures de « reconnaissance des acquis » réside 

dans le manque de ressources temporelles, financières et humaines. Pour y remédier, nous recom-

mandons par conséquent l’examen de subventions conformes aux art. 54/55 de la LFPr. Les OrTra des 

secteurs concernés (selon paragraphe a) précédent) pourraient, par exemple, soumettre un projet au 

sens des art. 54/55 de la LFPr auprès de la Confédération, pour l’information des groupes cibles et le 

déroulement de l’évaluation des compétences. Cela permettrait de surmonter en même temps l’obstacle 

du manque de ressources temporelles et financières et d’assurer l’application d’une procédure coor-

donnée à l’échelle nationale.  

 

Par ailleurs, il serait possible d’examiner dans quelle mesure une institution de formation, telle que la 

Haute école de formation professionnelle (HEFP), pourrait proposer des cours de formation continue 

pour coaches effectuant des procédures de « reconnaissance des acquis » pour le compte des OrTra. 

Là encore, cela permettrait de promouvoir la cohérence systémique à l’échelle nationale.  

c) Promotion linguistique destinée à remédier à l’absence de compétences de base dans un 

groupe cible bien défini 

La présente analyse a montré que divers facteurs jouaient peut-être un rôle au niveau des groupes 

cibles et empêchaient une plus forte utilisation des procédures de « reconnaissance des acquis ». Ainsi, 

les compétences linguistiques requises, dans le sens de compétences de base, font notamment défaut. 

 

Dans le cadre de l’élaboration d’un plan directeur, nous recommandons d’examiner dans quelle mesure 

les offres de promotion linguistique, dans le sens des compétences de base et s’appuyant sur la 

LFCo, peuvent être développées. En même temps, ces offres doivent se concentrer sur les groupes 
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cibles des secteurs d’activité pour lesquels un plan directeur serait élaboré (selon paragraphe a) précé-

dent).  

d) Élucidation des rôles et des attentes des partenaires de la formation professionnelle 

Comme le montre également l’étude, il est essentiel que les rôles des partenaires de la formation pro-

fessionnelle soient encore élucidés et que les attentes réciproques soient harmonisées. Il serait notam-

ment possible de promouvoir davantage les rôles suivants : 

 

− Rôle des employeurs et des groupes cibles : 

- Identification des groupes cibles via employeurs 

- Information du groupe cible par les employeurs au sujet des procédures envisageables et 

des possibilités de financement 

- Accord entre les employeurs et les personnes du groupe cible au sujet de formations initiales 

et continues ultérieures  

 

− Rôle des cantons : 

- Coopération et coordination avec les prestataires régionaux privés et publics concernant la 

fourniture de cours préparatoires 

- Offre de conseils pour les entreprises (semblables aux procédures de prise en compte des 

acquis) 

 

− Rôle de la Confédération : 

- Subventions conformément aux art. 54/55 LFPr 

- Financement d’un matériel d’information cohérent en trois langues au sujet des procédures 

- Mandat confié à une institution de formation, HEFP p. ex., pour la formation des coaches 

 

Sur la base des acquis du plan directeur ainsi que des expériences issues de projets pilotes (voir con-

ditions de réussite au 5.2.3 plus bas), les instruments et documents disponibles pourront être adaptés 

en cas de besoin.  

5.2.2 Efficience et efficacité systémiques  

Comme le montre également l’analyse des exemples à l’étranger, il n’existe pas de recette miracle pour 

un déroulement efficient des procédures de « reconnaissance des acquis ». D’un point de vue écono-

mique, cela dépend de l’absence d’économies d’échelle. Plus une procédure est délimitée, plus grande 

est la probabilité de coûts de transaction élevés et de différences dans l’application de la procédure et 

donc de traitement inégal des personnes, ce qui peut entraîner une perte de confiance vis-à-vis de ces 

procédures.  

a) Accroissement de l’efficience et de l’efficacité  

Comme les procédures de prise en compte des acquis bénéficient d’une plus grande notoriété et sont 

davantage mises en œuvre que les autres procédures de qualification, nous recommandons en priorité 

de se fonder sur cet atout. Ces procédures de prise en compte des acquis pourraient être développées 

et devenir des procédures modèles pour les mesures proposées au 5.2.1, car elles promettent une 

plus grande efficacité, ce qui correspond au critère d’efficience et d’efficacité systémiques.  
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En ce qui concerne les autres procédures de qualification, des défis majeurs subsistent au niveau 

du développement de procédures efficientes et efficaces. Les deux procédures existantes – autres pro-

cédures avec validation des acquis et examen fractionné – sont généralement liés à un accompagne-

ment exigeant en termes de personnel et de coûts. Cela pourrait expliquer pour quelles raisons ces 

procédures ne sont ni bien connues ni très répandues. 

b) Recommandations pour remédier aux effets négatifs 

Si l’on s’en tient aux autres procédures de qualification, nous recommandons d’examiner si 

1) les autres procédures de qualification avec examen fractionné peuvent être mieux coordon-

nées à l’échelle nationale, par la mise en commun de candidates et de candidats éventuels. Il 

reste néanmoins les facteurs financiers liés au coût de la coordination ainsi que de l’établisse-

ment d’examens pour un petit nombre de participants. En cas de maintien de cette procédure, 

nous recommandons l’élaboration d’une solution impliquant une répartition des coûts entre les 

partenaires de la formation professionnelle.  

 

Si les partenaires de la formation professionnelle en arrivent à la conclusion qu’une meilleure coordina-

tion n’est guère envisageable, nous recommandons les mesures suivantes : 

2) nous inspirant de l’examen externe pratiqué en Allemagne, nous recommandons de renoncer 

aux autres procédures de qualification sous leur forme actuelle et de les remplacer par une 

procédure similaire à l’examen externe allemand ou aux examens professionnels et examens 

supérieurs suisses. À cet égard, les écoles professionnelles ou d’autres prestataires de forma-

tion pourraient proposer des cours préparatoires. Les candidates et les candidats seraient libres 

de les suivre ou non. Chaque année, un examen final avec droit de recours serait organisé pour 

chaque profession. Cet examen ne serait toutefois pas totalement identique à la procédure de 

qualification ordinaire avec examen final de la formation professionnelle initiale correspondante, 

car cette procédure comporte souvent des examens formatifs et sommatifs. Une solution de 

financement axée sur le sujet pourrait être envisagée, à l’instar des cours préparatoires pour 

examen professionnel et examen professionnel supérieur.  

5.2.3 Conditions de réussite pour l’amélioration des procédures de « reconnais-

sance des acquis »  

Comme, en dehors des facteurs identifiés dans la présente étude, d’autres facteurs inconnus pourraient 

jouer un rôle dans l’amélioration des procédures de « reconnaissance des acquis », nous proposons de 

réaliser un projet pilote avec une OrTra pertinente, afin d’identifier les obstacles et les possibilités en 

cas d’introduction dans l’ensemble du système. Cela permettrait également d’évaluer l’efficience et l’ef-

ficacité des mesures.  
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